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Son Excellence 
La très honorable Jeanne Sauvé 
Gouverneur général du Canada 

Votre Excellence, 

J'ai l'honneur de vous soumettre le rapport annuel du ministère de la Justice pour 
l'année financière ouverte le 1 er avril 1985 et close le 31 mars 1986. 

Je vous prie d'agréer, Votre Excellence, l'assurance de mon plus profond respect. 

Le ministre de la Justice, 
Ray Hnatyshyn 

Le 30 septembre 1986 



L'honorable Ray Hnatyshyn 
Ministre de la Justice et procureur 

général du Canada 
Chambre des communes 
Ottawa (Ontario) 
K1A 0A6 

Monsieur le ministre, 

J'ai l'honneur de vous remettre le rapport annuel du ministère de la Justice pour 
l'exercice terminé le 31 mars 1986. 

Le point culminant de cette année en matière législative a été l'adoption, le 20 juin 
1985, de la Loi de 1985 modifiant le droit pénal. Cette loi, qui est entrée en vigueur 
le 4 décembre 1985, crée de nouvelles infractions et prévoit des peines plus 
sévères pour la conduite avec facultés affaiblies, abolit le mandat de main-forte, 
qui habilitait les agents de la Gendarmerie royale du Canada à procéder à des 
perquisitions sans avoir obtenu de mandat selon la procédure régulière, crée le 
télémandat, grâce auquel les policiers pourront obtenir un mandat de perquisition 
par téléphone ou autres moyens de télécommunications, et modifie les règles 
régissant le fonctionnement des tribunaux afin d'accroître l'efficacité de ceux-ci. 

L'examen de l'ensemble des lois fédérales pour s'assurer de leur conformité à la 
Charte canadienne des droits et libertés a abouti à l'adoption du projet de loi C-27 
par la Chambre des communes. Cette nouvelle loi, qui a reçu la sanction royale le 
28 juin 1985, modifie plusieurs textes pour les mettre en accord avec la Charte, et 
notamment avec les dispositions de celle-ci relatives aux fouilles, perquisitions et 
saisies et aux droits à l'égalité. 

D'autres lois importantes ont été, à l'initiative du ministère de la Justice, adoptées 
par le Parlement au cours de l'année considérée. Parmi celles-ci, signalons la Loi 
de 1985 sur le divorce, la Loi d'aide à l'exécution des ordonnances et des ententes 
familiales, des lois qui modifient le Code criminel à l'égard de la prostitution, des 
loteries et du pari mutuel et une Loi modifiant le Tarif des douanes qui rétablit les 
pouvoirs des autorités douanières d'interdire l'importation de matériel pornogra- 
phique et de littérature haineuse. Pendant l'année, votre prédécesseur a en outre 
déposé à la Chambre des communes le rapport du Comité spécial d'étude de la 
pornographie et de la prostitution. Plus tôt, le ministère avait publié le rapport du 
Comité sur les infractions sexuelles à l'égard des enfants et des jeunes. Les fonc-
tionnaires de votre ministère ont par la suite consulté des centaines de groupes 
partout au Canada afin de définir des mesures législatives propres à régler les 
problèmes analysés dans ces rapports. 

Une des entreprises les plus importantes du ministère a été la publication de 
la réponse du gouvernement au rapport du Comité parlementaire sur les droits 
à l'égalité. 



Frank lacobucci 

Le ministère a continué de jouer un rôle important en matière de droit interna-
tional. Nous avons participé à la préparation des plaidoiries en vue de l'arbitrage 
avec la France au sujet des droits de pêche dans le golfe du Saint-Laurent. Nous 
avons aussi oeuvré à l'élaboration des mesures législatives fédérales et provin-
ciales qui permettront au Canada d'adhérer à la Convention de New York sur la 
reconnaissance et l'application des sentences arbitrales étrangères. 

Les avocats de l'administration centrale et des bureaux régionaux ont continué de 
se charger d'affaires importantes pour le compte du gouvernement. Le rapport 
résume d'ailleurs plusieurs de ces affaires. 

Mil neuf cent quatre-vingt-cinq étant l'Année internationale de la jeunesse, le 
ministère a encouragé plusieurs projets visant à souligner cet événement. Au 
nombre de ces projets, il convient de mentionner le Forum national sur la 
jeunesse et la loi, intervenu à Ottawa en janvier 1986. 

Le ministère de la Justice, de concert avec le Secrétariat du Conseil du Trésor, 
a assuré l'organisation d'un Forum national sur l'accès à l'information et la 
protection des renseignements personnels. 

Enfin, je ne saurais passer sous silence la qualité du travail de l'ensemble du 
personnel du ministère de la Justice au cours de l'année considérée. Tous les 
fonctionnaires de notre ministère se sont en effet acquittés de leurs fonctions 
avec un dévouement exemplaire dont je leur suis profondément reconnaissant. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments 
respectueux. 

Le sous-ministre de la Justice et 
sous-procureur général 
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Les attributions du ministre de la 
Justice et procureur général 

Le ministre de la Justice est le conseiller juridi-
que du gouverneur général et le responsable des 
questions juridiques au sein du Conseil privé de 
Sa Majesté pour le Canada, alors que le procureur 
général est le premier conseiller juridique de la Cou-
ronne. Quoique les attributions de l'un et de l'autre 
soient légalement distinctes, il est de tradition de 
les confier à une seule et même personne. 

Du fait de ce double mandat, le ministère de la 
Justice a donc de multiples obligations. Il doit en 
effet non seulement s'occuper des affaires juridi-
ques de l'administration fédérale dans son ensem-
ble, mais aussi fournir des services juridiques éten-
dus aux différents ministères et organismes. 

_ 	Le procureur général représente la Couronne de- 
vant les tribunaux dans toutes les affaires portant 
sur des questions d'intérêt public qui concernent 
le gouvernement fédéral. Il donne également des 
conseils juridiques aux ministères et organismes 
fédéraux et assume diverses autres responsabilités 
relativement aux affaires juridiques de l'État. Au 
nombre de celles-ci, mentionnons la préparation 
des contrats, le recouvrement des sommes dues à 
l'État et la vérification des titres de propriété. 

Comme plus haut conseiller juridique du pays et 
comme premier responsable de l'intégrité du sys-
tème juridique de celui-ci, il doit en toutes circon-
stances, et plus particulièrement lorsqu'il exerce le 
pouvoir discrétionnaire qui lui est dévolu quant à 
l'opportunité d'engager des poursuites, veiller au 
respect de la primauté du droit. 

Le ministre de la Justice doit quant à lui tenir 
compte, dans l'accomplissement de sa mission, à 
la fois des aspects juridiques des problèmes et des 
orientations de l'action du gouvernement. À titre 
d'exemple, il lui faut se préoccuper des questions 
de principe sous-jacentes aux textes qu'il est chargé 
d'appliquer. Il doit en outre prendre en compte les 
incidences juridiques que les dispositions des pro-
jets de loi, des règlements ou des directives minis-
térielles peuvent avoir sur les droits et libertés fon-
damentaux. Il lui faut enfin surveiller tous les 
mécanismes juridiques utilisés pour réaliser les 
grands objectifs du gouvernement.. 



Le mandat du ministère 
Le mandat du ministère de la Justice reflète évi-

demment la double fonction du ministre sous l'auto-
rité duquel ce ministère est placé. En vertu des dis-
positions de la Loi surie ministère de la Justice,  il 
appartient au ministère : 

E de diriger la planification, l'élaboration et la mise 
en oeuvre des politiques du gouvernement en 
matière d'administration de la justice de même 
qu'en tout autre domaine que détermine le 
gouverneur en conseil; 

El de fournir au gouvernement du Canada, à ses 
ministères et à ses organismes tous les services 
juridiques dont ils ont besoin, et plus particulière-
ment de donner des conseils juridiques, d'établir 
des documents juridiques, de rédiger les textes 
législatifs et de se charger des litiges; 

D de voir à ce que les affaires de l'État soient 
gérées dans le respect de la loi. 

Il importe toutefois de noter que d'autres textes 
mettent également des obligations à la charge du 
ministère. Ainsi : 

El la Déclaration canadienne des droits l'oblige à 
veiller à ce que tous les projets de loi du gouver-
nement déposés à la Chambre des communes 
ainsi que tous les règlements soumis au greffier 
du Conseil privé pour enregistrement soient con-
formes à ses dispositions; 

LI  la Charte canadienne des droits et libertés le met 
dans la nécessité de voir à ce que toutes les lois 
en vigueur, tous les projets de loi du gouverne-
ment déposés à la Chambre des communes et 
tous les règlements soumis au greffier du Conseil 
privé pour enregistrement soient conformes à ses 
dispositions; 

D la Loi suries textes réglementaires lui fait obliga-
tion de s'assurer que les règlements respectent 
les exigences qu'elle édicte; 

D la Loi sur la revision des lois exige qu'il soit pro-
cédé périodiquement à un réexamen et à une codi-
fication des lois et règlements fédéraux. 

L'annexe I du présent rapport donne la liste com-
plète des lois dont l'application incombe en totalité 
ou en partie au ministre de la Justice. 



Vue d'ensemble des activités 
de l'année écoulée 

• Loi modifiant le droit pénal 
Le projet de loi C-18, intitulé Loi de 1985 modifiant 

le droit pénal (S.C. 1985, c. 19), a été adopté par le 
Parlement le 20 juin 1985. La nouvelle loi est entrée 
en vigueur le 4 décembre suivant. Cette loi modifiant 
le Code criminel a pour objet : 

D de prévoir des peines plus sévères en matière de 
conduite avec facultés affaiblies, de permettre de 
procéder d'autorité à des prélèvements sanguins 
ainsi que de créer de nouvelles infractions en ce 
domaine; 

LII d'abolir  le mandat de main-forte, qui habilitait cer-
tains agents de la Gendarmerie royale du Canada 
à procéder à des perquisitions sans avoir obtenu 
un mandat suivant les règles normales; 

D de mettre en place une procédure de télémandat 
permettant aux policiers d'obtenir, dans certaines 
circonstances, la délivrance d'un mandat de per-
quisition par téléphone ou autres moyens de 
télécommunications; 

III d'augmenter l'efficacité du système judiciaire par 
la modification de certaines règles de procédure, 
en permettant par exemple au juge ainsi qu'aux 
avocats de la poursuite et de la défense de tenir 
avant le procès une conférence préparatoire. 

• Conduite avec facultés affaiblies 
Pour appuyer les mesures prévues par la nouvelle 

loi en matière de conduite avec facultés affaiblies, 
le ministre de la Justice a lancé une campagne 
nationale de vulgarisation juridique. Jointe à une 
surveillance policière plus serrée et à la mise sur 
pied par les provinces de programmes énergiques, 
cette campagne a permis de réduire de façon très 
importante le nombre d'accusations pour conduite 
avec facultés affaiblies qui ont été portées au pays 
pendant la période des fêtes de fin d'année. 

• Réponse au rapport Égalité 
pour tous 
Le 4 mars 1986, le ministre de la Justice a déposé 

à la Chambre des communes un document intitulé 
Cap sur l'égalité, dans lequel le gouvernement fait 
connaître la suite qu'il entend donner au rapport du 
Comité parlementaire sur les droits à l'égalité. Le 
document considéré, dont le ministère de la Justice 
a coordonné l'élaboration, représente une étape im-
portante dans l'action entreprise par le gouverne-
ment pour assurer à tous l'égalité et la justice 
sociale. Les fonctionnaires du ministère coordon-
nent actuellement la mise en oeuvre des mesures 
annoncées dans ce document. 

• Examen de la Loi sur les 
langues officielles 
Le ministère de la Justice, de concert avec un 

comité spécial de sous-ministres chargé de revoir 
tous les aspects des politiques en matière de lan-
gues officielles, a entrepris l'examen de la Loi sur 
les langues officielles et de diverses lois connexes. 
Le gouvernement examinera bientôt différentes 
mesures législatives qui pourraient être présentées 
en ce domaine. 

• Loi de modification législative 
(Charte canadienne des droits 
et libertés) 
La Loi de modification législative (Charte 

canadienne des droits et libertés) a reçu la sanction 
royale le 28 juin 1985. Le ministre de la Justice avait 
soumis ce texte à l'examen du Parlement plus tôt 
dans l'année afin de modifier les lois fédérales pour 
les rendre conformes à la Charte. Quelque 40 lois 
ont été modifiées pour respecter la Charte à l'égard 
des visites et inspections, des fouilles, perquisi-
tions et saisies, des droits des membres des forces 
armées canadiennes, des enquêtes faites en vertu 
de la Loi canadienne suries droits de la personne, 
des droits à l'égalité et de l'examen des projets de 
loi et de règlement. 



• Rapports Badgley et Fraser 
Le Comité sur les infractions sexuelles à l'égard 

des enfants et des jeunes (Comité Badgley) a publié 
son rapport en août 1984. En outre, le ministre de la 
Justice a déposé à la Chambre des communes le 
23 avril 1985 le rapport du Comité spécial sur la por-
nographie et la prostitution (Comité Fraser). À cet 
égard, des fonctionnaires du ministère de la Justice 
et d'autres ministères fédéraux concernés ont ren-
contré les représentants de plus de 200 organismes 
non gouvernementaux et associations du secteur 
privé qui s'intéressent à l'enfance, afin de recueil-
lir leurs vues relativement aux recommandations 
formulées par les deux comités en cause. Les pro-
vinces ont en outre été consultées à ce sujet. A la 
fin de l'année financière visée par le présent rap-
port, on était en train d'élaborer des modifications 
législatives concernant les problèmes des agres-
sions sexuelles contre les enfants, de la réception 
du témoignage de ces derniers ainsi que de la pros-
titution et de la pornographie mettant en cause des 
enfants. 

• Prostitution 
La Loi modifiant le Code criminel (prostitution), a 

reçu la sanction royale le 20 décembre 1985 et est 
entrée en vigueur le même jour. Cette loi rend cou-
pable d'une infraction punissable par procédure 
sommaire quiconque, dans un endroit soit public 
soit situé à la vue du public et dans le but de se 
livrer à la prostitution ou de retenir les services 
d'une personne qui s'y livre, arrête un véhicule à 
moteur, gêne la circulation des piétons ou des véhi-
cules ou encore arrête une personne ou communi-
que de quelque manière que ce soit avec elle. Les 
fonctionnaires du ministère préparent actuellement 
un plan de recherche en vue de mesurer les effets 
de cette loi. Mentionnons par ailleurs que celle-ci 
devra être examinée par un comité parlementaire 
trois ans après son entrée en vigueur. 

• Traité d'entraide juridique 
Le premier ministre du Canada, M. Brian Mulroney, 

et le président des États-Unis, M. Ronald Reagan, 
ont signé le 18 mars 1985 un Traité d'entraide juri-
dique en matière pénale entre leurs deux pays. Ce 
traité permet aux autorités canadiennes et aux auto-
rités américaines de joindre leurs efforts en vue de 
la recherche et de la répression des crimes de même 
qu'en matière d'application de la loi. Ce traité n'est 
toutefois pas encore en vigueur. Il ne pourra en effet 
être ratifié qu'après l'adoption des mesures législa-
tives nécessaires à sa mise en oeuvre, mesures qui 
sont contenues dans le projet de loi intitulé Loi sur 
l'entraide juridique en matière criminelle. 

• Commission sur la 
détermination de la peine 
11a été institué en mai 1984, sous le régime de la 

Loi sur les enquêtes, une Commission canadienne 
sur la détermination de la peine chargée d'étudier 
toute la question de la mise en place de lignes direc-
trices en la matière et de définir la forme que celles-
ci pourraient prendre. La Commission formulera des 
recommandations sur les liens entre les lignes di-
rectrices elles-mêmes et les autres aspects de la 
procédure pénale, tels que le pouvoir discrétion-
naire dévolu au procureur général en ce qui con-
cerne l'opportunité d'engager des poursuites. Elle 
examinera en outre la question des peines maxima-
les ainsi que des peines minimales prévues par le 
Code criminel et les lois qui s'y rattachent. La 
Commission est censée présenter son rapport à 
l'automne de 1986. 

• Droit de la. famille 
Le ler mai 1985, le ministre a déposé à la Chambre 

des communes la Loi de 1985 sur le divorce et la 
Loi d'aide à l'exécution des ordonnances et des 
ententes familiales. Ces deux lois ont reçu la sanc-
tion royale le 13 février 1986. La Loi de 1985 sur le 
divorce est entrée en vigueur le ler juin 1986, tandis 
que la seconde loi prendra effet au début de 1987. 

La nouvelle loi ne reconnaît qu'une seule cause 
de divorce : l'échec du mariage. Cet échec peut être 
établi en prouvant que le conjoint a commis l'adul-
tère, qu'il a fait preuve de cruauté physique ou men-
tale ou que les époux ont vécu séparément pendant 
au moins un an. La loi énonce en outre les éléments 
à prendre en compte de même que les objectifs vi-
sés en matière de garde des enfants et de contri-
bution financière à l'entretien de ces derniers. 

La Loi d'aide à l'exécution des ordonnances et 
des ententes familiales institue pour sa part des 
mesures destinées à favoriser l'exécution des or-
donnances ou ententes concernant la pension ali-
mentaire, la garde des enfants ou l'accès à ces der-
niers, ainsi qu'à faciliter les poursuites intentées en 
vertu des dispositions du Code criminel relatives à 
l'enlèvement d'enfant par un parent. Afin d'assurer 
l'exécution des décisions judiciaires prévoyant le 
versement d'une pension alimentaire, cette loi per-
met en effet, d'une part, la communication de ren-
seignements contenus dans certains fichiers en vue 
d'aider à retrouver le débiteur alimentaire qui tente 
de se soustraire à ses obligations et, d'autre part, la 
saisie-arrêt de certaines sommes dues par le gou-
vernement fédéral au débiteur alimentaire défaillant, 
telles que les remboursements d'impôt sur le 
revenu. 



Le ministère finance par ailleurs des projets de 
recherche portant sur les services de médiation. 
Des rapports sur le sujet devraient être présentés 
au début de 1987. Mentionnons également que le 
ministère versera encore l'année prochaine, comme 
il l'a fait au cours des deux derniers exercices, une 
aide financière à Médiation familiale Canada, une 
association nationale indépendante qui favorise le 
recours à la médiation. 

• Jeux et loteries 
Le Parlement a adopté le 20 décembre 1985 le 

projet de loi C-81, intitulé Loi modifiant le Code 
criminel (loteries). Ce texte est entré en vigueur le 
31 décembre de la même année. Il retire au gouver-
nement fédéral son pouvoir d'organiser des loteries 
et d'autres jeux et précise la compétence des pro-
vinces et des territoires en matière de loteries. 

• Projet sur l'observance 
des lois fédérales 
Au terme de trois années de recherche, l'équipe 

chargée de ce projet a achevé ses travaux en 1985. À 
la fin de l'année visée par le présent rapport, on inté-
grait les résultats de cette étude à un programme 
qu'il est proposé d'instituer en vue d'examiner les 
lois, les politiques et les usages destinés à assurer 
le respect des lois fédérales. Ce programme permet-
tra au ministère de veiller à ce que les orientations 
définies par le gouvernement soient respectées en 
matière de réglementation. La première mesure que 
l'on prévoit adopter à cet égard est la mise en place 
d'un système de contravention qui permettra le 
paiement volontaire des amendes. Cette mesure 
accélérerait le processus d'application des textes 
fédéraux prévoyant des infractions et diminuerait 
les inconvénients de la réglementation. 

• Année internationale 
de la jeunesse 
Le ministère a financé quatre grands projets à 

l'intention des jeunes Canadiens à l'occasion de 
l'Année internationale de la jeunesse. Au cours de 
l'été, sept groupes de jeunes des différentes parties 
du pays ont ainsi mis au point des projets de recher-
che et de vulgarisation juridiques pour la jeunesse 
de leur province. Au mois d'août, le ministère a par 
ailleurs subventionné, dans le cadre de l'Exposition 
nationale du Pacifique, le "Théâtre de la Justice",  

où ont été présentés des procès simulés qui ont 
connu beaucoup de succès. Le ministère a en outre 
intégré un volet jeunesse à sa campagne de lutte 
contre la conduite avec facultés affaiblies. Enfin, 
en janvier 1986, le ministère a organisé à Ottawa le 
Forum national sur la jeunesse et la loi, qui a permis 
à 150 jeunes de faire connaître au gouvernement 
leurs opinions sur des questions concernant la 
jeunesse et la justice. 

• Affaire La Bretagne 
Les fonctionnaires du ministère, en étroite colla-

boration avec ceux des ministères des Affaires exté-
rieures et de Pêches et Océans, ont préparé l'argu-
mentation du Canada en vue d'un arbitrage avec la 
France concernant les navires français qui pêchent 
dans le golfe du Saint-Laurent en vertu de l'accord 
de pêche intervenu en 1972 entre les deux pays. Le 
litige vient de l'opposition de la France à une con-
dition à laquelle est assujetti le permis de pêche 
délivré à La Bretagne, un navire enregistré aux îles 
Saint-Pierre et Miquelon. Le permis en cause inter-
dit, comme c'est le cas pour les navires canadiens, 
de prélever directement sur le navire les filets des 
poissons pêchés dans le golfe. Le Canada et la 
France ont convenu de soumettre le litige à un tri-
bunal international d'arbitrage institué selon les dis-
positions de l'accord de pêche de 1972. Les plaidoi-
ries ont eu lieu en juin 1986, et le tribunal pourrait 
rendre sa décision vers la mi-juillet 1986. 

• Convention de New York 
Le ministère a coordonné l'élaboration des 

mesures législatives fédérales et provinciales 
nécessaires en vue de permettre au Canada d'adhé-
rer à la Convention pour la reconnaissance et l'exé-
cution des sentences arbitrales étrangères (aussi 
appelée Convention de New York de 1958) et de la 
mettre en oeuvre. Toutes les provinces ont donné 
leur accord à cette adhésion et ont accepté d'adop-
ter des mesures législatives pour la mise en applica-
tion du texte considéré. 



Forum national sur l'accès à 
l'information et la protection 
des renseignements personnels 
Le ministère de la Justice et le Conseil du Trésor 

ont conjointement organisé à Ottawa, les 6 et 7 mars 
1986, un forum qui a donné aux personnes qui s'in-
téressent aux questions de l'accès à l'information et 
de la protection des renseignements personnels 
l'occasion d'échanger leurs vues sur le sujet et de 
partager leurs expériences en ce domaine. Le forum 
s'inscrivait dans le cadre de l'examen imminent des 
lois portant sur ces sujets par le Comité permanent 
de la justice et des questions juridiques de la Cham-
bre des communes. Des représentants de divers 
organismes des secteurs public et privé, de groupes 
d'intérêts et des médias de même que de simples 
citoyens ont participé à ce forum. On y a abordé de 
nombreux sujets, dont le point de vue des usagers 
et des médias, l'application de la loi et les questions 
de sécurité, la protection des renseignements per-
sonnels, les lignes directrices de l'Organisation de 
coopération et de développement économiques 
(OCDE) régissant les échanges internationaux de 
renseignements personnels ainsi que la gestion de 
l'information. 



L'organisation du ministère 
Le personnel du ministère de la Justice comptait 

1 409 personnes en 1985-1986, ce qui représente 
une diminution de 5,4 % sur l'année précédente. Le 
gros de l'effectif du ministère, c'est-à-dire approxi-
mativement 70 % de son personnel, se range soit 
dans la catégorie des avocats, soit dans celle des 
secrétaires, la première regroupant 650 personnes 
et la seconde 335. Cette réduction des effectifs est 
attribuable avant tout au programme de restrictions 
budgétaires touchant l'ensemble du gouvernement. 
Chez les avocats, le taux des départs a été de 2,9 % 
au cours de la période considérée, ce qui le situe à 
un niveau légèrement inférieur à celui des années 
précédentes. 

Le personnel se répartit entre les bureaux régio-
naux, les contentieux des ministères et l'administra-
tion centrale. Les neuf bureaux régionaux du minis-
tère avaient au cours de l'année un effectif total de 
487 personnes, dont 244 avocats ou notaires. Ces 
bureaux se chargent pour le compte du procureur 
général du Canada des litiges et poursuites les plus 
variés. Ils conseillent en outre, en matière juridique, 
les autorités des ministères ou organismes fédé-
raux de la région en cause. 

Dans la région de la Capitale nationale, le minis-
tère de la Justice avait 39 contentieux auprès des 
ministères et organismes fédéraux, dont la Gendar-
merie royale du Canada. Elle en avait également un 
à Charlottetown, à l'île-du-Prince-Édouard. La taille 
de ces contentieux varie. Ainsi, le plus important 
regroupe 18 avocats qu'assistent dans leur tâche 
12 non-juristes, alors que d'autres sont constitués 
d'un seul avocat. Au total, les contentieux des mi-
nistères regroupent 230 personnes. De ce nombre, 
199 sont des avocats ou des notaires, alors que 
31 se rattachent au personnel de soutien. Dans la 
plupart des cas, le ministère ou organisme client 
fournit les services de soutien. 

L'administration centrale du ministère comptait 
quant à elle 692 personnes. Les juristes représen-
taient 31 % de ce nombre, soit 207 personnes. On 
retrouve à l'administration centrale les services juri-
diques qui oeuvrent dans des domaines spécialisés 
du droit, comme le droit public, de même que les 
services communs tels que l'élaboration des poli-
tiques, la planification des programmes législatifs 
et l'administration. 

La plus grande direction est celle des conten-
tieux des ministères, qui regroupe 264 personnes. 
Elle comprend notamment la Section du droit à 
l'information et à la protection des renseignements 
personnels ainsi que les avocats chargés du droit 
commercial et immobilier. Elle relève de l'autorité 
du premier sous-ministre adjoint — contentieux des 
ministères. La Direction de la politique, des pro-
grammes et de la recherche regroupe pour sa part 
84 personnes, alors que celle du droit public en 
compte 68 et celle de la planification des program-
mes législatifs, 97. 

À l'administration centrale du ministère, le con-
tentieux des affaires civiles, celui du droit pénal 
ainsi que celui des affaires fiscales emploient res-
pectivement 18, 14 et 16 avocats. Ces trois der-
nières directions s'occupent de tous les litiges et de 
toutes les poursuites intéressant les autorités fédé-
rales et intervenant dans la région de la Capitale 
nationale. 

Quant au sous-procureur général adjoint — ami-
rauté et droit maritime, il s'occupe, dans son do-
maine, aussi bien des litiges que du droit commer-
cial, de la législation, des enquêtes sur les sinistres 
et du droit international. 

Cette organisation du ministère en directions, 
sections et services séparés n'empêche cependant 
pas la mise en commun des efforts chaque fois que 
la situation l'exige. Il n'est pas rare en effet qu'un 
élément de l'organisation du ministère poursuive 
des objectifs identiques à ceux de nombreux autres 
secteurs de ce dernier. Pour ne donner qu'un exem-
ple, la préparation de l'intervention législative desti-
née à mettre en place une politique conçue par un 
autre ministère obligera fréquemment plusieurs 
'directions et sections du ministère de la Justice à 
travailler de concert. Les avocats du contentieux 
du ministère client fourniront des conseils sur les 
grandes questions juridiques que soulève la poli-
tique envisagée. Si la politique dont il s'agit a des 
incidences sur le plan constitutionnel, la Direction 
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du droit public pourra se voir priée d'analyser celles-
ci et avoir à définir les moyens propres à lui donner 
un fondement juridique solide. Par ailleurs, la Direc-
tion de la politique, des programmes et de la re-
cherche pourra, dans certains cas, être appelée à 
donner son avis sur les conséquences des nouvelles 
politiques sur le système juridique. C'est à la Direc-
tion de la planification des programmes législatifs, 
et plus particulièrement au premier conseiller légis-
latif et au premier conseiller législatif adjoint, qu'il 
reviendra enfin de veiller à la rédaction du projet de 
loi auquel doit aboutir toute cette entreprise. La 
Section de la législation de cette direction s'assu-
rera par la même occasion de la conformité des 
mesures projetées avec les dispositions de la Décla-
ration canadienne des droits et de la Charte cana-
dienne des droits et libertés. 

Il en va de même en ce qui a trait à l'obligation 
pour le procureur général de se charger de la con-
duite des poursuites pénales ainsi que d'assurer la  

demande ou la défense dans toutes les procédures 
judiciaires formées pour ou contre les autorités fédé-
rales. À cet égard, le ministère s'occupe de tous les 
recours civils engagés par le gouvernement fédéral 
ou contre celui-ci, des renvois et interventions en 
matière constitutionnelle, de la poursuite des infrac-
tions au Code criminel ou à d'autres lois fédérales 
et, lorsqu'il y a lieu, des interventions qu'exige la 
défense de l'intérêt public. Le ministère s'occupe de 
plus d'engager toutes les poursuites fondées sur le 
Code criminel ou sur les ordonnances territoriales 
dans les Territoires du Nord-Ouest et du Yukon, en 
vertu des responsabilités spéciales dont est investi 
à cet égard le procureur général dans ces territoires. 
Selon le principe juridique en jeu, le sous-ministre 
associé ou le sous-procureur général adjoint chargé 
de la conduite des procédures pourra demander à 
toutes les autres directions concernées de collaborer 
à la définition de la position du procureur général. 

Personnel 

1982-1983 1983-1984 1984-1985 1985-1986 

	

618 	715 	744 	692 

	

420 	502 	504 	487 

	

280 	253 	242 	230  

	

1 318 	1 470 	1 490 	1 409 

Administration centrale 

Bureaux régionaux 

Contentieux des ministères 

Effectif total du ministère 
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Les comités 
Dans bien des cas, l'exécution des grandes tâches 

du ministère de la Justice exige un effort concerté 
de plusieurs de ses directions, chacune apportant 
son expérience particulière et sa vision des choses. 
Différents comités ont été institués pour aider à 
l'administration et à la coordination des ressources 
et des programmes du ministère. Au nombre de 
ceux-ci, signalons : 

D Le comité exécutif 
C'est le plus haut comité de gestion du ministère, 

le principal lieu de discussion des politiques, des 
problèmes administratifs et de la gestion. Présidé 
par le sous-ministre, le comité exécutif se réunit 
plusieurs fois par mois afin de conseiller ce der-
nier relativement à l'établissement des priorités du 
ministère, à la planification de ses opérations et 
à l'affectation de ses ressources. En plus du 
sous-ministre, font partie de ce comité : les sous-
ministres associés, les sous-ministres adjoints, le 
sous-procureur général adjoint — contentieux des 
affaires civiles et le sous-procureur général adjoint 
— droit pénal. 

En 1985-1986, le comité a notamment étudié la 
question des relations avec le public et avec la 
presse, le système de rémunération et de classifi-
cation des avocats, la mise en place d'un nouveau 
système d'évaluation du rendement du personnel 
juridique, le recours aux techniciens en droit et le 
dossier de l'action positive. Il a en outre reçu divers 
rapports du Bureau de l'évaluation des programmes 
et de la vérification interne et a pris des mesures 
pour donner suite aux recommandations formulées 
par ce dernier. Au nombre des principales politiques 
que le comité a examinées au cours de l'année, 
mentionnons celle portant sur la comptabilité du 
temps, celle sur le plan de carrière du personnel 
juridique, celle des langues officielles, celle de la 
planification des ressources humaines, celle du tra-
vail à temps partiel ainsi que celle relative à l'accès 
à l'information et à la protection des renseigne-
ments personnels. Le comité a en outre modifié cer-
taines de ses règles de fonctionnement afin d'amé-
liorer l'efficacité de son travail. 

Di Le comité de.gestion du personnel 
Le comité considéré s'occupe des questions 

relatives à la gestion du personnel, comme les nomi-
nations aux postes supérieurs du ministère et la  

réaffectation du personnel juridique au sein de ce 
dernier. Il est également chargé de tout ce qui 
concerne les traitements et avantages sociaux. Le 
comité de gestion du personnel se compose des 
mêmes personnes que le comité exécutif, à cette 
différence près que le secrétariat en est assuré par 
le directeur de l'administration du personnel. 

Le comité de la haute direction 
Le comité de la haute direction se penche sur les 

grandes questions d'orientation du ministère de 
même que sur les problèmes dont le saisit le comité 
exécutif. L'un des principaux sujets qui entrent 
dans ses attributions est l'évaluation annuelle du 
personnel juridique du ministère. Le comité voit en 
outre à définir les attributions juridiques du minis-
tère ainsi que la structure de ce dernier, et à les révi-
ser périodiquement. Il se réunit aussi souvent que 
l'exige le règlement des affaires relevant de sa 
compétence et est présidé par le sous-ministre. Le 
comité de la haute direction se compose en outre 
des sous-ministres associés, des sous-ministres 
adjoints, des sous-procureurs généraux adjoints, du 
premier conseiller législatif et du premier conseiller 
législatif adjoint, de l'avocat général principal — 
droit public, ainsi que du premier avocat général. 

El Le comité de gestion 
Le comité de gestion, présidé par le sous-

ministre, réunit tous les gestionnaires de niveau 
supérieur, les avocats généraux et avocats-conseils 
qui dirigent un service juridique, de même que les 
directeurs de service administratif. Il siège deux 
fois par année afin de discuter des problèmes, poli-
tiques et pratiques de gestion ainsi que des ques-
tions juridiques intéressant l'ensemble de l'admi-
nistration fédérale. Au cours de l'année visée par le 
présent rapport, le comité s'est notamment occupé 
de l'examen des ressources du ministère, des lan-
gues officielles, de la formation et du perfectionne-
ment, du régime d'évaluation du rendement, de 
l'examen du rendement du personnel juridique, de 
la réforme administrative et de la création d'un 
système de gestion de carrière pour le personnel 
juridique. Il a également analysé les lignes direc-
trices sur les conflits d'intérêts, le recours aux avo-
cats et notaires de l'extérieur, les communications 
avec le public et avec la presse et les systèmes 
d'information de gestion. 
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Ell Lecomitédela Charte  
Ce comité s'occupe des litiges et des autres 

questions portant sur la Charte canadienne des 
droits et libertés. À partir de la politique du gouver-
nement et des décisions judiciaires déjà rendues, 
il détermine s'il y aurait lieu pour le procureur géné-
ral du Canada d'intervenir dans un litige relatif à la 
Charte. Le comité de la Charte se compose du sous-
ministre, qui en assure la présidence, des sous-
ministres associés, du sous-procureur général 
adjoint — contentieux des affaires civiles, du sous-
procureur général adjoint — droit pénal, du sous-
ministre adjoint — droit public, de l'avocat général 
principal — droit public, de l'avocat général — 
droits de la personne, du coordonnateur des litiges 
relatifs à la Charte ainsi que d'un représentant du 
cabinet du ministre. 

Pendant l'année, le comité a notamment eu à se 
pencher sur des affaires relatives aux droits politi-
ques des fonctionnaires (Cassidy et autres c. La 
Reine), aux peines minimales d'emprisonnement 
obligatoires (Smith c. La Reine), aux droits linguis-
tiques devant les tribunaux (La Reine c. Paquette) 
et à la possibilité pour les tribunaux d'admettre un 
élément de preuve obtenu en violation des droits 
garantis par la Charte (Hamil c. La Reine). 

CI Le comité du contentieux 
Le comité du contentieux suit tous les litiges 

dont sont chargés les avocats et représentants 
du ministère, notamment les affaires pénales, les 
litiges civils ainsi que les litiges fiscaux. Il conseille 
le ministre et le sous-ministre en ce qui concerne 
les affaires contentieuses. Le comité considéré se 
compose du sous-ministre associé — contentieux, 
qui en assure la présidence, du sous-ministre asso-
cié — droit civil, des sous-procureurs généraux 
adjoints responsables du droit pénal, du conten-
tieux des affaires civiles ainsi que de l'amirauté et 
du droit maritime, de l'avocat général principal — 
droit public, du premier avocat général, de l'avocat 
général — droit constitutionnel et droit interna-
tional ainsi que de l'adjoint exécutif du ministre. 

El Le comité consultatif des 
conseillers juridiques 
Ce comité donne aux juristes du ministère qui ne 

font pas partie des cadres la possibilité de discuter 
des conditions de travail des avocats et notaires, de 
leur traitement et de leurs avantages sociaux ainsi 
que des politiques et usages appliqués en matière 
de gestion du personnel. Au cours de l'année écou-
lée, le comité considéré a analysé des questions 
telles que la nomination du personnel juridique et 
son avancement, le système de classification des 
conseillers juridiques, l'étude sur la rémunération et 

les avantages sociaux, la politique du Conseil du 
Trésor sur la responsabilité professionnelle des avo-
cats, et la possibilité de modifier l'organisation et le 
mandat du ministère. Le comité se compose de cinq 
représentants de la direction du ministère nommés 
par le sous-ministre, et de seize représentants du 
personnel juridique élus en son sein par ce dernier. 
Il est présidé par le sous-ministre associé — droit 
civil. 

111 Les comités consultatifs sur l'action positive 
Trois comités consultatifs ont été créés dans le 

cadre du programme d'action positive. Il s'agit du 
comité consultatif d'égalité des chances pour les 
femmes, du comité consultatif des autochtones et 
du comité consultatif des personnes handicapées. 
Ces comités se composent de personnes qui, au 
sein du ministère, s'intéressent aux problèmes des 
groupes visés. Chacun de ces comités propose au 
sous-ministre les mesures dont la mise en place lui 
apparaît souhaitable et, le cas échéant, suit la mise 
en oeuvre de ces mesures. 

Au cours de l'année dont il est ici question, le 
comité consultatif d'égalité des chances pour les 
femmes a conçu une politique sur le congé de 
maternité pour le personnel juridique ainsi qu'une 
politique sur le travail à temps partiel. Le comité 
consultatif des personnes handicapées a pour sa 
part contribué à la mise en oeuvre de plusieurs 
recommandations du Plan d'action positive et a 
organisé à "intention des gestionnaires une séance 
de sensibilisation à la nécessité de recruter des 
handicapés. Quant au comité consultatif des autoch-
tones, il a lui aussi participé à l'application des 
recommandations du plan d'action et a recherché 
des moyens d'accroître le nombre d'autochtones 
travaillant pour le ministère. Il a en outre rencontré 
diverses organisations autochtones afin de mieux 
renseigner les autochtones sur les possibilités de 
carrière en droit et, plus spécialement, au ministère 
de la Justice. 

En janvier 1986, un comité de gestion a été insti-
tué pour coordonner le Programme d'action positive 
du ministère et veiller à ce que le plan d'action soit 
appliqué aussi rapidement que possible. Ce comité 
se compose des présidents des trois comités con-
sultatifs susmentionnés ainsi que de représentants 
des autres comités du ministère. Il est présidé par 
le premier conseiller législatif adjoint. 



E Le comité des langues officielles 
Ce comité contrôle la mise en oeuvre du Pro-

gramme des langues officielles au sein du minis-
tère. Plus particulièrement, il s'occupe de la dési-
gnation des postes bilingues, de l'évaluation du 
degré de connaissance linguistique, de la formation 
linguistique, de la coordination de la traduction et 
de l'octroi de la prime au bilinguisme. Il est présidé 
par le premier avocat général. Outre ce dernier, le 
comité se compose du sous-ministre associé — 
droit civil, du sous-ministre associé — contentieux, 
du premier conseiller législatif, du directeur général 
du Bureau de l'évaluation des programmes et de la 
vérification interne et du directeur du Programme 
des langues officielles. 

Au cours de l'année écoulée, le comité a approu-
vé la nomination de conseillers juridiques à des 
postes de gestion bilingues dans la région de la 
Capitale nationale, a publié une brochure intitulée 
Les langues officielles : vos droits et responsabi-
lités en tant qu'employés du ministère de la Justice 
et a approuvé de nouvelles politiques en matière de 
langues officielles et de traduction. 

D Le comité sur les communications 
Ce comité s'efforce d'améliorer l'action du minis-

tère en matière de communications internes et ex-
ternes, et contrôle les politiques, normes et règles 
appliquées en matière d'information. Il s'occupe 
notamment des plans de communication qui accom-
pagnent les documents soumis au Cabinet, de même 
que des publications, des présentations audio-
visuelles, des expositions, des communications 
internes, des relations avec les médias et de la 
diffusion de l'information. La présidence de ce 
comité est assurée par la directrice des communica-
tions et des affaires publiques, alors que son secré-
tariat l'est par le chef des programmes de commu-
nications. Les autres membres de ce comité sont 
le sous-ministre adjoint — politique, programmes et 
recherche, le sous-ministre adjoint — contentieux 
des ministères, le sous- ministre adjoint — droit 
public, le sous-ministre adjoint — administration, le 
premier avocat général, le directeur — planification 
intégrée, le chef de cabinet du sous-ministre ainsi 
qu'un représentant du cabinet du ministre. 

Au cours de l'année dont il est ici question, le 
comité a élaboré une nouvelle politique sur les com-
munications avec la presse et avec la population, et 
a contribué à la réalisation d'un grand nombre de 
publications, dont le rapport annuel du ministère et 
divers bulletins internes. 

Cl Le comité sur l'adjudication 
des travaux juridiques 
Ce comité conseille le comité exécutif et le sous-

ministre sur l'attribution des marchés de services 
juridiques. Il a pour tâche d'examiner les règles 
régissant le recours aux avocats et notaires du sec-
teur privé, de concevoir les lettres de nomination et 
de déterminer les modalités de calcul des frais et 
honoraires. Le comité considéré est présidé par le 
sous-ministre associé — contentieux. Il se compose 
en outre du premier sous-ministre adjoint — conten-
tieux des ministères, du sous-procureur général 
adjoint — droit pénal, du sous-procureur général 
adjoint — contentieux des affaires civiles, de l'avo-
cat général chargé du bureau régional de Toronto, 
et du directeur de la Section de la planification 
intégrée. 

Cl Les autres comités 
Le ministère compte de nombreux autres comités 

qui ont pour rôle de s'occuper de sujets bien parti-
culiers. Au nombre de ces comités, mentionnons : 

D Le groupe de jurilinguistique française, qui s'atta-
che à normaliser les dispositions qui se retrou-
vent fréquemment dans les lois fédérales et à 
améliorer la version française de ces dernières, 
en plus de publier un guide sur la rédaction légis-
lative française. Ce groupe se compose d'avocats 
et de linguistes francophones. 

D Le comité des stagiaires, qui voit à l'embauchage 
et à la formation d'étudiants en droit ainsi qu'à 
leur affectation ou, le cas échéant, à leur renvoi. 

E Le comité des services de la bibliothèque, dont la 
tâche est de déterminer les politiques et priorités 
de cette dernière. 

D Le comité des marchés de services, qui contrôle 
l'exécution des contrats de services non juri-
diques passés par le ministère. Le comité a ainsi 
analysé au cours de l'année 116 contrats et 
40 modifications de contrats. 

El Le comité sur les modifications à la Loi sur la 
Cour fédérale, qui, après consultation des divers 
ministères et organismes concernés, de l'Asso-
ciation du Barreau canadien et de la magistrature, 
donne son avis sur les changements qu'il est pro-
posé d'apporter à la loi en cause ou aux textes 
législatifs connexes. 

D Le comité sur les politiques d'information et les 
systèmes informatiques, qui se charge de coor-
donner la mise en place des systèmes d'informa-
tion du ministère et d'en examiner l'efficacité. 



D Le comité d'évaluation du rendement, qui contrôle 
l'application du système d'évaluation du personnel 
juridique. 

D Le comité d'évaluation des projets, qui adminis-
tre les fonds affectés au Fonds d'accès à l'infor-
mation juridique, au Fonds de la réforme du droit 
pénal, au Fonds de la consultation et du dévelop-
pement et aux Projets spéciaux en matière d'aide 
juridique. 

D Le comité de consultation patronal-syndical, qui 
facilite les échanges d'information entre la direc-
tion et les représentants syndicaux. 

D Le comité de la formation et du perfectionne-
ment, qui recommande au sous-ministre et au 
comité exécutif les mesures à prendre pour la 
formation du personnel. 



Les affaires autoc tones 
Les affaires autochtones soulèvent de nombreu-

ses questions juridiques qui occupent une place 
importante dans l'activité quotidienne du ministère. 
Le personnel du ministère participe aux discussions 
constitutionnelles, aux négociations et aux litiges 
relatifs aux revendications territoriales, à la réforme 
de la Loi suries Indiens, à l'élaboration du projet 
d'octroi de l'autonomie gouvernementale aux Indiens 
et aux Métis, et à l'administration des programmes 
destinés à adapter le système de justice aux parti-
cularités des cultures autochtones. 

Le premier ministre a confié au ministre de la 
Justice un rôle particulier à l'égard des questions 
constitutionnelles intéressant les autochtones. À 
ce titre, le ministre a présidé deux réunions multila-
térales au cours de l'année dernière, en vue de pré-
parer la conférence des premiers ministres sur les 
questions constitutionnelles intéressant les autoch-
tones qui se tiendra en 1987. 

L'autonomie gouvernementale, qui constitue un 
objectif très important pour de nombreux peuples 
autochtones, soulève de difficiles questions juri-
diques. Les avocats du ministère conseillent de 
nombreux ministères, et plus précisément le minis-
tère des Affaires indiennes et du Nord canadien et 
le Bureau des relations fédérales-provinciales, sur 
ces questions. Les fonctionnaires du ministère tien-
nent compte des incidences sur le processus cons-
titutionnel et des aspects juridiques et politiques 
des propositions visant à accorder l'autonomie 
gouvernementale aux Indiens et aux Métis. 

Le ministère de la Justice conseille le ministère 
des Affaires indiennes et du Nord canadien en ce 
qui a trait aux délicates discussions relatives aux 
revendications territoriales à caractère général ou 
particulier des autochtones. Les avocats du minis-
tère effectuent les recherches qui s'imposent et 
aident à déterminer les obligations juridiques qui 
découlent de ces revendications territoriales ainsi 
que la valeur des arguments historiques invoqués. 
Le règlement de certaines revendications exige 
l'adoption d'un texte législatif dont le ministère 
doit assurer la rédaction. 

Les discussions portant sur les revendications 
territoriales sont souvent influencées par l'issue 
des litiges concernant les droits de chasse, de 
pêche et de récolte des autochtones. Tout au long 
de l'année, les directions du contentieux des af-
faires civiles et du droit pénal du ministère n'ont 
jamais eu moins d'une centaine d'affaires autoch-
tones en marche. Il s'agit de réclamations civiles 
contre le gouvernement fédéral et de poursuites 
pénales intentées en application de lois fédérales 
comme la Loi suries pêcheries et la Loi sur la Con-
vention concernant les oiseaux migrateurs. Parmi 
les affaires autochtones en cours, les plus impor-
tantes sont Bear Island (Cour d'appel de l'Ontario), 
Delgam Uukw et al. v. The Attorney General of B.C., 
Martin and George v. The Attorney General of B.C. 
and MacMillan Bloedel et Pasco v. Canadian 
National Railways (Cour suprême de la 
Colombie-Britannique). 

Les questions de droit et de politique autoch-
tones sont avant tout prises en charge, à l'admi-
nistration centrale, par la Section du droit des 
autochtones de la Direction du droit public. L'avo-
cat-conseil affecté au Bureau des relations fédé-
rales-provinciales fournit à ce dernier les services 
juridiques dont il a besoin en la matière et parti-
cipe à la formulation de politiques dans ce domaine 
avec le Bureau des affaires constitutionnelles 
autochtones. Cet avocat-conseil relève de la Direc-
tion du droit public et travaille en étroite collabora-
tion avec la Section du droit des autochtones. Le 
coordonnateur des litiges relatifs aux autochtones, 
qui relève directement du sous-ministre associé — 
contentieux, est chargé de suivre tous les litiges 
portant sur les questions autochtones. De plus, le 
contentieux du ministère des Affaires indiennes et 
du Nord canadien fournit à ce dernier les services 
juridiques nécessaires, notamment en ce qui con-
cerne l'administration des programmes visant les 
Indiens et les discussions sur les revendications 
autochtones. 
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1983-1984 1984-1985 	1985-1986* 

Colombie-Britannique 	 634,5 	 591,6 	 698,8 
Alberta 	 681,5 	 742,3 	 888,9 
Saskatchewan 	 449,3 	 411,7 	 459,8 
Manitoba 	 196,1 	 221,5 	 237,1 
Ontario 	 378,9 	 420,0 	 493,7 
Québec 	 219,7 	 273,2 	 454,9 
Nouveau-Brunswick 	 - 	 - 	 - 
Nouvelle-Écosse 	 - 	 - 	 - 
Terre-Neuve 	 67,0 	 70,2 	 77,1 
Île-du-Prince-Édouard 	 - 	 - 	 - 
Territoires du Nord-Ouest 	 201,6 	 245,5 	 320,8 
Yukon 	 45,5 	 52,8 	 69,3 
Projets autochtones spéciaux 	 17,6 	 13,6 	 230,0 

Total des contributions versées 	 2 891,7 	3 042,4 	3 930,4 

Le ministère offre des programmes et effectue 
des études sur les questions intéressant les autoch-
tones par l'entremise de sa Direction de la politique, 
des programmes et de la recherche. Cette direc-
tion a continué d'assurer la mise en oeuvre du Pro-
gramme d'assistance parajudiciaire aux autoch-
tones et du Programme d'accès des autochtones 
aux études de droit. Une étude portant sur les rela-
tions entre les peuples autochtones et la justice 
pénale, réalisée en collaboration avec la police amé-
ridienne du Québec, a été achevée et un rapport 
sur le sujet était en préparation à la fin de l'année 
1985-1986. Mentionnons enfin qu'une étude portant 
sur les besoins des contrevenants, des témoins et 
des victimes autochtones a été entreprise au 
Nouveau-Brunswick. 

Aide financière versée par le gouvernement fédéral dans le cadre du 
Programme d'assistance parajudiciaire aux autochtones 

(en milliers de dollars) 

*Montant estimatif 
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Le sous-ministre 
Le sous-ministre de la Justice, qui est d'office 

sous-procureur général du Canada, est nommé par 
le gouverneur en conseil en vertu du paragraphe 3(1) 
de la Loi surie ministère de la Justice. Relèvent 
directement de lui : 

III Le cabinet du sous-ministre 
Le cabinet du sous-ministre fournit à celui-ci les 

services dont il a besoin pour l'accomplissement 
de sa mission. Il assure la liaison entre, d'une part, 
le sous-ministre et, d'autre part, le cabinet du minis-
tre, le reste du ministère de la Justice et les autres 
ministères et organismes fédéraux. Il coordonne 
la participation du ministère aux travaux du Cabinet 
et du Parlement. Le cabinet du sous-ministre est 
également chargé d'élaborer les politiques et règles 
internes du ministère. 

Au sein du cabinet du sous-ministre, l'Unité de la 
correspondance s'occupe, comme son nom l'indi-
que, de toute la correspondance à laquelle le minis-
tère doit répondre pour le compte du ministre. Le 
service en cause a continué de chercher à accroître 
l'efficacité de -son travail de correspondance et 
d'analyser les tendances de l'opinion à partir du 
courrier reçu. Il a en outre vu à ce qu'il soit répondu 
à soixante et onze demandes présentées en vertu de 
la Loi sur l'accès à l'information et à cinquante-cinq 
demandes soumises en vertu de la Loi sur la protec-
tion des renseignements personnels. 

El La Section de la planification intégrée 
Cette section assure la conception et la mise 

en oeuvre de systèmes de gestion. Parmi ces sys-
tèmes, mentionnons la planification stratégique, 
l'élaboration des programmes, la planification des 
opérations et l'information de gestion. En matière 
de gestion, cette section veille à cerner et à régler 
les problèmes et à tirer le meilleur parti des possi-
bilités qui s'offrent. 

Cette section a coordonné la préparation du plan 
de dépenses des programmes et collaboré à la réali-
sation du plan opérationnel pluriannuel. Elle a aussi 
travaillé en étroite collaboration avec la haute direc-
tion du ministère pour élaborer les mesures rendues 
nécessaires par le programme de compression du 
gouvernement; dans le cadre de cette opération, elle 
a notamment procédé à une révision de tous les pro-
grammes et de toutes les activités du ministère. 

La section a aussi aidé le ministère à formuler 
une politique à l'égard des systèmes d'information, 
notamment des énoncés de politique, des procé-
dures et des processus d'approbation. 

E Le Bureau de l'évaluation des programmes 
et de la vérification interne 
Ce bureau, qui a été créé en décembre 1982, a 

pour mandat de procéder à des contrôles au sujet 
de toutes les opérations du ministère, et notamment 
à l'égard des services juridiques fournis par celui-ci, 
de la conduite des litiges civils ou criminels, de 
la planification des programmes législatifs, de la 
formulation de politiques et de la gestion des pro-
grammes de subventions et de contributions. Le 
bureau analyse la pertinence et la portée des 
mesures prises par le ministère et les moyens 
d'améliorer les opérations et les contrôles. 

Au cours de l'année visée par le présent rapport, 
le bureau a procédé à l'évaluation du Fonds des 
droits de la personne, du Conseil canadien d'infor-
mation juridique, des Services du contentieux ainsi 
que du programme d'aide juridique du Manitoba. Il 
a aussi mené certaines études spéciales et vérifica-
tions internes au sujet, entre autres, de la Direction 
du droit public, du Bureau régional d'Edmonton, de 
l'Unité de recherche des opinions et de la jurispru-
dence et des services de gestion des marchés de 
services du ministère. 

El La Direction des communications 
et des affaires publiques 
La Direction des communications et des affaires 

publiques conçoit et met en oeuvre des politiques 
et des programmes de communication. Elle aide le 
ministre à définir les objectifs de communication, 
à établir les plans annuels de communication et 
les estimés de dépenses pour le secteur des pro-
grammes. Elle réalise les plans de communication 
qui accompagnent les mémoires soumis au Cabinet. 
En outre, la Direction coordonne, oriente et conduit 
toutes les actions d'information du public, assure 
les relations avec la population et les médias dans 
l'ensemble du pays, participe aux efforts déployés 
par le ministère en matière d'information et de vul-
garisation juridiques, répond aux demandes de ren-
seignements émanant du public, publie divers docu-
ments et en assure la distribution et fournit son 
assistance et ses conseils aux autres directions du 
ministère en matière de communications. 
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La direction est organisée en trois services : les 
communications ministérielles et extérieures, les 
programmes de communication et l'édition et les 
communications intégrées. 

Le service des communications ministérielles et 
extérieures s'occupe des activités de communica-
tion du ministère avec le grand public et la presse. Il 
assure aussi la liaison avec le cabinet du ministre et 
avec les bureaux régionaux du ministère en matière 
de communications. 

Le service des programmes de communication 
assure la planification du ministère en matière de 
communication et prépare les plans de communica-
tion joints aux mémoires présentés au Cabinet, le 
plan annuel de communication du ministère, les rap-
ports administratifs et financiers et les analyses 
d'opinion. Ce service fournit également des con-
seils à la haute direction du ministère sur la for-
mulation des plans, assure la liaison avec les orga-
nismes centraux et coordonne les initiatives 
interministérielles. 

Le service de l'édition et des communications 
intégrées coordonne les activités de publication du 
ministère. Il gère en outre les programmes de com-
munication interne du ministère et assure la liaison 
avec la Direction de l'administration et la Direction 
des contentieux des ministères pour établir les 
plans qui ont trait aux questions de communica-
tions internes et interministérielles. 

L'année 1985-1986 a été marquée par l'élaboration 
de plans, de politiques et de programmes de com-
munication relativement à diverses mesures législa-
tives ou autres. Parmi ces mesures, mentionnons 
les modifications au Code criminel au sujet du raco-
lage public, la question de la peine capitale et la 
réponse du gouvernement aux rapports des comités 
spéciaux sur la pornographie et la prostitution et 
sur les agressions sexuelles contre les mineurs. La 
direction a aussi travaillé à une campagne de sensi-
bilisation du public à l'égard des modifications 
apportées au Code criminel relativement à la con-
duite avec facultés affaiblies. Elle a également parti-
cipé à la publication de Cap sur l'égalité, la réponse 
du gouvernement fédéral aux recommandations du 
Comité parlementaire sur les droits à l'égalité. 

Le Théâtre de la Justice, au pavillon du Canada, 
à l'Exposition nationale du Pacifique de 1985, qui 
avait lieu à Vancouver, présentait deux procès simu-
lés par de jeunes acteurs et des étudiants en droit. 
Les procès portaient sur des accusations de con-
duite avec facultés affaiblies et de vol à l'étalage. 
Ces représentations ont attiré plus de 20 000 visi-
teurs de l'exposition, dont un millier ont joué le rôle 
de jurés. 

Parmi les publications de l'an dernier, on notera 
spécialement : le Rapport annuel 1984-1985; La 
pornographie et la prostitution au Canada — un rap-
port en deux volumes du Comité spécial sur la porno-
graphie et la prostitution; un document de travail du 
Comité sur les infractions à l'égard des enfants et 
des jeunes; Les lignes directrices régissant la pro-
tection de la vie privée et des flux trans frontières de 
données de caractère personnel de l'OCDE : Inci-
dence pour le Canada; La défense de l'intérêt public 
au Canada; Évaluation de la division de la défense 
de l'intérêt public — Aide juridique Manitoba; 
Compte rendu du deuxième séminaire de droit com-
mercial international; Les droits à l'égalité et la 
législation fédérale; Le problème de la consomma-
tion d'alcool associé à la conduite automobile au 
Canada; Rapport annuel sur l'application des lois 
sur l'accès à l'information et sur la protection des 
renseignements personnels; Un aperçu des services 
de médiation et de réconciliation en matière de 
divorce au Canada; La prostitution au Canada : une 
synthèse des résultats de recherche; Langues offi-
cielles — droits et responsabilités; Les jeunes 
autochtones et la loi pénale; Cap sur l'égalité. 

La direction a distribué plus de 225 000 exemplaires 
de ces publications, elle a répondu à3  675 demandes 
écrites d'information et à plus de 8 820 demandes 
de renseignements reçues par téléphone. 

El  Haute direction 
Les deux sous-ministres associés forment avec 

le sous-ministre la haute direction du ministère. Le 
sous-ministre associé — droit civil suit toutes les 
questions de droit civil intéressant le ministère au 
Québec. Il est le principal conseiller du ministère 
en matière de droit civil québécois et a autorité, au 
niveau administratif, sur la Section du contentieux 
des affaires civiles et du droit immobilier (Québec) 
et sur le bureau régional de Montréal. Au surplus, il 
a exercé, pendant l'année visée, un droit de regard 
sur l'ensemble des litiges fiscaux qui concernent le 
gouvernement fédéral. 
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Quant au sous-ministre associé — contentieux, il 
est le grand responsable des litiges auxquels l'admi-
nistration fédérale est partie dans les provinces de 
common law. Il préside le comité du contentieux et, 
pour les questions administratives, a autorité sur 
tous les bureaux régionaux à l'exception de celui de 
Montréal. 

Outre plusieurs comités du ministère, le sous-
ministre préside le Conseil de l'information juridi-
que, un organisme fédéral-provincial se composant 
des sous-ministres de la Justice et supervisant les 
activités du Centre canadien de la statistique 
juridique. 

Le sous-ministre assure aussi la présidence du 
comité mixte chargé de la politique en matière de 
justice pénale. Ce comité réunit également le sous-
solliciteur général du Canada, les sous-ministres 
adjoints du ministère de la Justice et du ministère 
du Solliciteur général, le président de la Commis-
sion de réforme du droit du Canada ainsi que des 
représentants du Bureau du Conseil privé et du 
Bureau des relations fédérales-provinciales. Le 
comité tient plusieurs réunions chaque année afin 
d'examiner la politique pénale, de donner son avis 
sur les politiques, programmes et textes législatifs 
relatifs au domaine en cause, et de se préparer aux 
conférences fédérales-provinciales des ministres ou 
sous-ministres de la Justice. 

Le sous-ministre préside les rencontres fédé-
rales-provinciales des sous-ministres. Ces confé-
rences permettent aux intéressés de discuter des 
grandes questions relatives au système de justice 
et sont tenues aussi souvent que l'exige la prépara-
tion ou le suivi des conférences des ministres. À 
l'occasion de ces réunions, des groupes de travail 
de fonctionnaires fédéraux et provinciaux sont cons-
titués pour étudier certaines questions précises. 
Cette année les groupes de travail ont examiné les 
rapports Badgley et Fraser, étudié les questions 
relatives aux victimes d'actes criminels, à la con-
duite avec facultés affaiblies, aux profits du crime, à 
l'indemnisation des personnes ayant subi une peine 
d'emprisonnement par suite d'une erreur judiciaire, 
aux enfants disparus, à l'application des lois rela-
tives à la drogue et au septième Congrès des Nations 
Unies sur la prévention du crime et le traitement 
des délinquants. 
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La Direction du droit public 
• Mandat 

La Direction du droit public conseille le gouver-
nement sur les questions de droit et de politique 
dans le domaine du droit public. Elle fournit des con-
seils en matière de droit autochtone, constitutionnel, 
international et administratif, dans le domaine des 
droits de la personne de même que sur des ques-
tions ayant trait à la magistrature ainsi qu'à l'orga-
nisation et au fonctionnement de l'administration 
fédérale. La direction collabore étroitement avec 
de nombreux ministères et organismes fédéraux. 

• Organisation 
El  La Section du droit constitutionnel 

et international 
Cette section dispense des conseils au gouverne-

ment sur diverses questions juridiques et politiques 
relevant du droit constitutionnel et international. 
Elle participe aux négociations fédérales-provin-
ciales, à la rédaction de la législation de mise en 
oeuvre des ententes fédérales-provinciales, à l'éla-
boration et à la mise en oeuvre des instruments 
internationaux en droit international tant public que 
privé et à la conduite des litiges soulevant des ques-
tions de droit constitutionnel ou international. Elle 
conseille également le gouvernement sur les réper-
cussions constitutionnelles des négociations com-
merciales et sur ses droits et ses obligations en 
droit international. La section est fréquemment 
appelée à s'occuper de litiges concernant la relation 
entre droit international et droit interne. Elle repré-
sente enfin le Canada au sein des organismes inter-
nationaux qui oeuvrent à l'élaboration du droit inter-
national, et à celle plus particulièrement du droit 
international privé. 

El La Section de consultation et de droit 
administratif 
Cette section s'occupe d'abord et avant tout des 

questions juridiques relatives à l'organisation et au 
fonctionnement de l'administration fédérale. Par 
exemple, elle travaille activement à l'élaboration de 
propositions de réforme du droit administratif et 
aide d'autres directions du ministère sur des sujets  

tels que la modification de la Loi sur la Cour fédé-
rale. Elle dispense aux ministères et organismes 
fédéraux des conseils sur des questions de poli-
tique et de droit quant aux mesures législatives ou 
autres projetées. Une autre responsabilité impor-
tante de cette section est la rédaction des consulta-
tions demandées par les commissions, ministères, 
organismes ou sociétés d'État fédéraux sur les 
questions administratives et juridiques les plus 
diverses. 

El La Section des droits de la personne 
Cette section donne des consultations aux auto-

rités fédérales relativement à l'interprétation et à 
l'application des dispositions de la Constitution et 
de la législation fédérale relatives aux droits de la 
personne. Elle vérifie si les lois, règlements, poli-
tiques et pratiques administratives du gouverne-
ment fédéral sont conformes aux dispositions de 
la Charte canadienne des droits et libertés. Elle 
conseille en outre les autorités fédérales sur les 
obligations que les textes internationaux relatifs 
aux droits de la personne mettent à la charge du 
Canada, et est chargée de répondre aux plaintes 
déposées contre ce dernier en vertu du Protocole 
facultatif se rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques. La section fournit 
également des conseils sur les questions relatives à 
la Loi canadienne sur les droits de la personne et, 
d'une façon générale, veille à l'élaboration des poli-
tiques dans le domaine des droits de la personne. 
Enfin, elle dispense des conseils et des services 
juridiques en ce qui a trait à la protection des droits 
en matière de langues officielles. 

El La Section du droit des autochtones 
Cette section donne des conseils sur les ques-

tions de droit et de politique dans le domaine des 
affaires autochtones. Ses activités portent surtout 
sur les négociations constitutionnelles avec les 
peuples autochtones et sur l'élaboration des me-
sures visant à accorder à ces derniers ainsi qu'aux 
Métis l'autonomie gouvernementale. Elle s'occupe 
en outre de l'application et de la révision de la Loi 
suries Indiens et dispense des conseils juridiques 
en ce qui concerne les dispositions constitution-
nelles et litiges relatifs aux autochtones. 
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Activités 
El Négociations commerciales 

La Section du droit constitutionnel et interna-
tional a collaboré étroitement avec le Bureau des 
négociations commerciales à la réalisation de di-
verses études sur les mesures commerciales, en 
vue des négociations sur la libéralisation des 
échanges qui doivent s'ouvrir entre le Canada et les 
États-Unis. Elle fournit également au gouvernement 
des avis sur les incidences constitutionnelles de 
ces négociations et des discussions projetées rela-
tivement à l'Accord général sur les tarifs douaniers 
et le commerce (GATT). 

[l'Arbitrage de l'affaire de La Bretagne 
Le 23 octobre 1985, le Canada et la France ont 

signé un accord en vue de soumettre à un arbi-
trage irrévocable un litige concernant des bateaux 
français pêchant dans le golfe du Saint-Laurent. 
L'affaire a commencé après qu'un permis de pêche 
a été délivré à un bateau français du nom de La 
Bretagne, enregistré à Saint-Pierre et Miquelon. La 
France a protesté contre le fait que ce permis inter-
disait de débiter en filets à bord le poisson pêché 
pendant que le bateau se trouvait dans le golfe du 
Saint-Laurent. Il convient de souligner que les per-
mis délivrés aux bateaux canadiens interdisent éga-
lement de procéder à cette même opération à leur 
bord quand ils se trouvent dans le golfe. Conformé-
ment à l' Accord relatif aux relations réciproques 
entre le Canada et la France en matière de pêche 
signé en 1972, les bateaux français enregistrés à 
Saint-Pierre et Miquelon ont le droit de pêcher aux 
mêmes conditions que les bateaux canadiens, et les 
règlements canadiens sur la pêche s'appliquent 
sans distinction. L'entente d'arbitrage prévoyait une 
procédure écrite en deux étapes, suivie d'une procé-
dure orale qui s'est déroulée en juin 1986. Le tribu-
nal doit rendre sa décision vers la mi-juillet 1986. 

El Délimitation des frontières maritimes 
Les négociations se sont poursuivies avec la 

France au sujet du partage du plateau continental 
et des zones de pêche au large des côtes de Terre-
Neuve et des îles françaises de Saint-Pierre et 
Miquelon. 

El Mesures législatives relatives aux zones 
extracôtières 
Un projet de loi a été déposé dans le but d'éten-

dre le champ d'application des lois fédérales et des 
lois provinciales aux installations se trouvant sur le 
plateau continental du Canada (projet de loi C-104). 
Des modifications corrélatives au Code criminel ren-
draient en outre le droit pénal canadien applicable 
aux navires canadiens où qu'ils se trouvent dans le 
monde, aux Canadiens se trouvant en dehors du ter-
ritoire national de tout État ainsi qu'aux infractions 
commises dans une zone de pêche extracôtière et 
mettant en cause un Canadien. 

El Accord Atlantique 
La Section du droit constitutionnel et internatio-

nal a participé à la rédaction des mesures de mise 
en vigueur de l'Accord Atlantique entre le Canada 
et Terre-Neuve relativement à la gestion des res-
sources pétrolières et gazières situées au large des 
côtes de cette province et au partage des recettes 
provenant de leur exploitation. Ces mesures sont 
contenues dans le projet de loi C-92 (Loi fédérale 
sur les hydrocarbures), qui a été adopté en première 
lecture le 20 décembre 1985. 

III Affaires criminelles internationales 
La Section du droit constitutionnel et internatio-

nal a participé aux travaux et aux discussions qui 
ont conduit à la signature d'un traité d'entraide juri-
dique en matière pénale avec les États-Unis en 1984. 
En 1985, des discussions ont eu lieu avec les pro-
vinces en vue d'arriver à l'adoption des mesures 
nécessaires .à la mise en oeuvre de ce traité, tant 
au niveau fédéral que provincial. 

El Extraterritorialité 
La Section de droit constitutionnel et internatio-

nal a préparé des mémoires qui ont été soumis par 
le Canada, à titre d'intervenant bénévole, devant 
des tribunaux étrangers, afin de faire connaître les 
préoccupations que lui inspiraient certaines ques-
tions de droit international et de droit externe tou-
chant à de intérêts canadiens. Elle a participé, au 
sein d'instances internationales dont le Comité de 
l'investissement international et des entreprises 
multinationales de l'OCDE, à l'étude des problèmes 
causés par des exigences juridiques contradictoires 
dans les pays où des entreprises canadiennes exer-
cent leurs activités. La section collabore étroite-
ment avec les entreprises et avec la profession juri-
dique pour veiller à ce que les lois nationales soient 
appliquées conformément aux principes reconnus 
du droit international. 

»I  



Effets de commerces internationaux 
La Section de droit constitutionnel et internatio-

nal a participé aux travaux du groupe de travail de 
la Commission des Nations Unies pour le droit com-
mercial international (CNUDCI) sur les effets de 
commerces internationaux, qui achève de rédiger un 
projet de convention sur les lettres de change et les 
billets à ordre internationaux, ainsi qu'à ceux du 
groupe d'étude de cette même commission sur les 
paiements internationaux, qui est en train de réali-
ser un guide juridique sur les virements par voie 
électronique. 

Ei Contrats de construction internationaux 
La Section de droit constitutionnel et internatio-

nal a pris part aux travaux du groupe de travail de la 
CNUDCI qui prépare un guide juridique des contrats 
de construction internationaux. Il s'agit d'un projet 
d'une grande importance pour le Canada et pour les 
pays en voie de développement, du fait qu'un grand 
nombre d'entreprises canadiennes exécutent des 
travaux de construction à l'étranger. 

E Modifications constitutionnelles : 

frontières Manitoba-Saskatchewan et 
Alberta-Colombie-Britannique 
Les commissions fédérales-provinciales char-

gées de déterminer le tracé de la partie sud de la 
frontière entre le Manitoba et la Saskatchewan, qui 
ne suit pas un méridien, et de certaines parties de la 
frontière entre l'Alberta et la Colombie-Britannique 
dans les régions de Crowsnest Pass, du Sunshine 
Village et de Deadnnan Pass ont terminé leurs tra-
vaux. L'article 43 de la Loi constitutionnelle de 1982 
prévoit qu'il faut, en pareil cas, obtenir des résolu-
tions du Sénat, de la Chambre des communes et de 
l'Assemblée législative de chaque province concer-
née. Des résolutions constitutionnelles rédigées 
d'après les conseils de la Section du droit constitu-
tionnel et international ont été soumises aux pro-
vinces en cause, pour qu'elles les approuvent avant 
leur adoption. 

111 Arbitrage commercial international 
La Section de droit constitutionnel et interna-

tional a procédé à des consultations avec les pro-
vinces et les territoires afin de les encourager à 
adopter deux textes internationaux relatifs à l'arbi-
trage commercial international. Toutes les provinces 
et tous les territoires se sont engagés à adopter des 
mesures législatives de mise en vigueur de la Con-
vention pour la reconnaissance et l'exécution des 
sentences arbitrales étrangères (convention qui a 
été adoptée à New York, en 1958). Ces mesures, 
jointes aux dispositions fédérales, permettront au 
Canada d'être partie à cette convention 
internationale. 

La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international a adopté en juin 1985 une 
loi type sur l'arbitrage commercial international. 
Une délégation canadienne a participé à la prépara-
tion de ce texte. Ici encore, toutes les provinces et 
les deux territoires ont accepté d'adopter ce texte, 
ce qui mettra à la disposition des Canadiens des 
règles d'arbitrage adoptées aux réalités 
contemporaines. 

La Section du droit constitutionnel et internatio-
nal a en outre pris une part active aux travaux de la 
Conférence sur l'uniformisation des lois au Canada, 
qui a adopté en mars 1985, sous forme de loi, un 
projet de texte destiné à faciliter la mise en oeuvre 
des deux instruments internationaux mentionnés 
ci-dessus. 

H Participation à la rédaction de la Convention 
sur la loi applicable aux ventes à caractère 
international d'objets mobiliers corporels 
Une délégation canadienne a participé aux dis-

cussions sur cette convention, qui se sont termi-
nées à la Conférence de droit international privé, à 
La Haye, en octobre 1985. Cette convention définit 
des règles uniformisées sur les conflits de lois rela-
tivement à la vente de biens, et complète la conven-
tion des Nations Unies sur les contrats de vente 
internationale de marchandises adoptée à Vienne 
en 1980. 

Entraide judiciaire avec la France en 
matière civile et commerciale 
La Section du droit constitutionnel et interna-

tional a organisé des réunions entre des fonction-
naires canadiens et français en vue de discuter de 
l'entraide judiciaire entre les deux pays en matière 
civile et commerciale. La délégation canadienne 
comportait des représentants du gouvernement 
fédéral et des provinces. Des renseignements fort 
utiles ont été échangés et on a défini les domaines 
qui feront l'objet de discussions ultérieures. 

E Mesures relatives à l'autonomie 
gouvernementale des autochtones 
La Direction du droit public a participé activement 

à l'élaboration de plusieurs mesures relativement 
à l'autonomie gouvernementale des peuples autoch-
tones. À cet égard, elle a notamment pris part à des 
négociations entre le gouvernement fédéral et la 
bande indienne sechelte de la Colombie-Britannique, 
qui ont abouti au dépôt au Parlement du projet de loi 
C-93, intitulé Loi sur l'autonomie gouvernementale 
de la bande indienne sechelte. En outre, la direc-
tion a participé à des négociations concernant 
l'autonomie gouvernementale avec l'Association of 



Métis and Non-Status Indians of Saskatchewan 
(AMNSIS), la Manitoba Métis Federation, les Chiefs 
of Ontario, la nation Nishnawbe Aski de l'Ontario et 
la bande indienne de Saddle Lake, en Alberta. 

E Questions constitutionnelles intéressant 
les autochtones 
Une conférence des premiers ministres sur les 

questions constitutionnelles intéressant les autoch-
tones a eu lieu à Ottawa les 2 et 3 avril 1985. Le 
ministre de la Justice a par la suite présidé deux 
réunions multilatérales, la première à Toronto les • 
5 et 6 juin 1985, et la seconde à Ottawa les 20 et 
21 mars 1986. La Direction du droit public a parti-
cipé à ces réunions, de même qu'à d'autres réu-
nions de fonctionnaires. Ce processus de consul-
tation a pour objet de préparer la conférence des 
premiers ministres qui aura lieu au début de 1987. 

D Réponse du gouvernement au rapport 
Égalité pour tous 
La Section des droits de la personne a coordonné 

la mise au point de la réponse du gouvernement au 
rapport du Comité parlementaire sur les droits à 
l'égalité, Égalité pour tous. La réponse du gouverne-
ment, qui s'intitule Cap sur l'égalité, a été déposée 
le 4 mars 1986. Elle constitue une étape importante 
dans l'action entreprise par le gouvernement en 
matière d'égalité et de justice sociale. La section 
continuera de coordonner la mise en oeuvre de la 
réponse du gouvernement. 

D Révision de la Loi sur les langues officielles 
En concertation avec un comité spécial de sous-

ministres chargé de réviser tous les aspects des 
politiques en matière de langues officielles, la Sec-
tion des droits de la personne a examiné la Loi sur 
les langues officielles et les textes législatifs con-
nexes, par rapport à la Charte canadienne des droits 
et libertés et à de nombreuses réformes qui ont été 
envisagées depuis l'entrée en vigueur de la loi en 
1969. Le gouvernement projette d'étudier sous peu 
de nouvelles et importantes mesures législatives 
concernant les langues officielles. 

E Retraite obligatoire 
La Section des droits de la personne a procédé 

à des consultations approfondies avec les autres 
ministères fédéraux à propos de la retraite obliga-
toire. Ces consultations ont abouti à la décision du 
gouvernement d'approuver, ainsi qu'il est dit dans 
Cap sur l'égalité, le principe de l'abolition de la 
retraite obligatoire dans les domaines relevant de 
l'administration fédérale. La section continuera de 
coordonner les consultations qu'exigera la mise en 
application de cette décision. 

El Droits internationaux de la personne 
La Section des droits de la personne a participé 

activement à la réunion des experts des droits de 
la personne, qui s'est tenue à Ottawa pendant six 
semaines, en 1985, sous l'égide de la Conférence 
sur la sécurité et la coopération en Europe (Confé-
rence d'Helsinki). La délégation canadienne com-
prenait un haut fonctionnaire du ministère de la 
Justice. 

Le ministère a joué un rôle important dans l'éla-
boration de textes internationaux concernant les 
droits de la personne, dont le projet de convention 
relative aux droits de l'enfant, ainsi que dans l'appli-
cation de ces textes au niveau fédéral. Une autre 
réalisation importante de 1985 a été l'élaboration 
des mesures de mise en oeuvre de la convention 
des Nations Unies contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Le Canada est tenu de rendre compte aux Nations 
Unies et à d'autres organismes des mesures prises 
pour respecter ses obligations internationales en 
matière de droits de la personne. La Section des 
droits de la personne a prêté une aide importante 
dans la préparation et la présentation du septième 
rapport soumis par le Canada sous le régime de 
la Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale et à la 
présentation du premier rapport du Canada en vertu 
de la Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination à l'égard des 
femmes. 

La Section des droits de la personne est enfin 
chargée des communications ou des plaintes dépo-
sées contre le Canada au Comité des droits de 
l'homme des Nations Unies. La section s'est occu-
pée en 1985 de deux communications présentées en 
vertu du Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques. 

D Modification de la Loi sur la Cour fédérale 
Toujours pendant l'année sur laquelle porte le 

présent rapport, le ministère a mis au point des 
mesures visant à modifier la compétence de la Cour 
fédérale du Canada et à améliorer les dispositions 
qui régissent cette même cour. Les principaux 
sujets visés par la réforme envisagée sont la compé-
tence de la cour en matière civile, notamment pour 
les demandes formées par les autorités fédérales ou 
contre celles-ci, la compétence et les règles de la 
cour en ce qui concerne l'exercice de son pouvoir 
de contrôle et le jugement des appels dont elle est 
saisie en matière administrative. On entend par la 
même occasion unifier les dispositions de procé-
dure qui s'appliquent à la Couronne en vertu de la 
Loi sur la Cour fédérale et de la Loi sur la respon-
sabilité de la Couronne. 
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D Projet de réforme du droit administratif 
L'étude effectuée par le ministère sur les textes 

réglementaires et leurs mécanismes d'adoption a 
constitué le fondement des présentations au Groupe 
d'étude sur les programmes de réglementation et a 
aidé le gouvernement à préparer sa réponse au rap-
port du Comité spécial sur la réforme de la Chambre 
des communes. L'étude sur les textes réglemen-
taires avait porté sur les textes auxquels s'applique 
la Loi suries textes réglementaires, sur les règles 
suivies pour assurer la publicité des textes considé-
rés et permettre aux intéressés de présenter des 
observations sur ceux-ci, et sur la valeur des notes 
explicatives accompagnant ces textes lors de leur 
publication. La première phase d'une analyse en 
profondeur des privilèges dont bénéficient les auto-
rités fédérales était en voie d'achèvement à la fin de 
l'année. Un projet de rapport concernant les lignes 
directrices sur la procédure administrative que 
devraient suivre les organismes fédéraux de régle-
mentation a été présenté. Le rapport final de l'étude 
sur la rationalisation et l'unification des tribunaux 
d'appel en matière d'avantages sociaux a été établi. 

D Questions judiciaires 
La direction a coordonné la modification de la Loi 

sur les juges intervenue au moyen de deux textes de 
loi. Le premier a modifié le nombre des juges nom-
més par le gouvernement fédéral, et le second a 
augmenté le traitement et les avantages de tous les 
juges de cette catégorie. 

Sous l'autorité du ministre, la direction a analysé 
le processus de sélection des juges en vue d'en 
améliorer l'efficacité. 

La direction a également entrepris, à l'intention 
du ministre, un examen des principes qui sous-
tendent l'indépendance du pouvoir judiciaire, afin 
de voir s'il y a lieu de consacrer ces principes par 
voie législative ou constitutionnelle. 

D Principales affaires dont la direction a eu à 
s'occuper en 19854986 
Le 13 juin 1985, la Cour suprême du Canada a 

rendu sa décision dans le Renvoi relatif aux droits 
linguistiques au Manitoba. La Cour suprême a con-
firmé que selon l'article 23 de la Loi sur le Manitoba, 
toute les lois manitobaines doivent être obligatoi-
rement promulguées simultanément dans les deux 
langues officielles. En conséquence, il est néces-
saire d'adopter de nouveau dans les deux langues 
les lois manitobaines qui sont pour l'instant unilin-
gues. La Cour suprême a déterminé en novembre 
1985 le temps accordé au gouvernement du Mani-
toba pour se conformer à cette obligation. 

Le procureur général du Canada est également 
intervenu dans deux autres affaires importantes — 
l'affaire Paquette et le Renvoi relatif aux droits lin-
guistiques en Saskatchewan — qui soulèvent la 
question de l'usage du français dans la procédure 
criminelle en Alberta et en Saskatchewan. Ces deux 
affaires se trouvent pour l'instant devant la cour 
d'appel de ces deux provinces. 

n Autres activités 
Au cours de l'année écoulée, la Direction du droit 

public a également : 

Cl organisé le troisième séminaire de droit com-
mercial international, qui s'est tenu à Ottawa le 
17 octobre 1985 et auquel ont participé des uni-
versitaires et des avocats du Canada, des États-
Unis et d'Europe; 

[1] nommé un conseiller juridique dans la procédure 
américaine de compensation concernant la pêche 
de poissons de fond dans l'Atlantique, à partir du 
Canada; 

LI  préparé et dirigé des séminaires sur l'interpréta-
tion et l'application des droits à l'égalité garantis 
par la Charte canadienne des droits et libertés, à 
l'intention des conseillers juridiques du minis-
tère, en plus de participer à de nombreuses re-
prises à des conférences et séminaires à l'exté-
rieur du ministère afin de sensibiliser davantage 
le grand public et le monde juridique aux droits 
de la personne et à la Charte. 

Rappelons enfin que l'on a institué en 1982 un 
Fonds des droits de la personne destiné à soutenir 
les actions tendant à la défense et au développe-
ment des droits de la personne dans les domaines 
relevant de la compétence fédérale. Au cours de 
l'année visée par le présent rapport, ce fonds a reçu 
36 demandes d'aide financière. De ce nombre, 15 
ont été acceptées. Le chiffre total de l'assistance 
financière accordée par le fonds au cours de l'année 
est de 390 824 $ (voir annexe III pour plus de détails). 

L'année prochaine, le fonds accordera la priorité 
aux droits à l'égalité, à la protection constitution-
nelle des droits de la personne, à la législation sur 
les droits de la personne au Canada ainsi qu'à la 
protection accordée aux droits de la personne sur le 
plan international. Il sera également possible d'ob-
tenir une aide relativement à certains articles de la 
Charte canadienne des droits et libertés. Pour 
l'année qui vient, le fonds disposera de 380 000 $. 
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La D'_rection de la politique, 
des Toro•r',. rames et de 1E! recherche 

El.  Mandat 
La Direction de la politique, des programmes et 

de la recherche planifie, élabore et met en oeuvre, 
au niveau fédéral, en matière juridique, des politi-
ques et des programmes. Les frais d'application de 
trois de ces programmes donnent lieu à partage 
avec les provinces. Les obligations essentielles de 
la direction sont les suivantes : 

LII  déceler les nouvelles tendances du droit, à l'éche-
lon national; 

LII  étudier les rapports et recommandations de la 
Commission de réforme du droit du Canada dans 
les domaines du droit pénal, du droit de la famille 
et de la protection de la vie; 

L'analyser les grands problèmes juridiques qui se 
posent en matière d'administration de la justice 
et élaborer des politiques propres à les régler; 

El procéder à une analyse critique des lois fédérales 
dont l'application relève du ministre de la Justice; 

El consulter les autres ministères fédéraux, les gou-
vernements provinciaux, les organismes profes-
sionnels, les associations du secteur privé et les 
citoyens relativement à l'administration de la 
justice; 

voir à la modification du Code criminel et de cer-
taines lois fédérales qui n'entrent pas précisé-
ment dans les attributions d'autres directions ou 
d'autres ministères fédéraux; 

El concevoir la plupart des programmes d'aide 
financière du ministère, y compris les program-
mes fédéraux-provinciaux à frais partagés, et en 
assurer la mise en oeuvre; 

El concevoir et effectuer ou superviser, pour le 
compte du ministère, toutes les recherches socio-
juridiques destinées à appuyer l'analyse et l'éla-
boration des politiques; 

E répondre aux besoins d'information du ministère 
en matière juridique; 

E se tenir en rapport étroit avec les services de 
recherche et de statistique des autres ministères 
fédéraux, des administrations provinciales et des 
organismes internationaux. 

Organisation 
E La Section de la politique et de la 

modification du droit en matière pénale 
Cette section cerne et analyse les nouvelles ques-

tions de droit pénal d'importance nationale et éla-
bore des politiques destinées à les régler. Elle sur-
veille l'évolution du droit, participe aux travaux de 
nombreux comités dans le domaine du droit pénal, 
et étudie les recommandations émanant de la Com-
mission de réforme du droit du Canada ou de divers 
autres organismes. La section élabore ou analyse 
également les mesures visant à modifier le Code 
criminel ou d'autres lois fédérales concernant le 
domaine pénal. 

E Service de la politique et de la modification 
du droit en matière familiale 
Ce service élabore et met en oeuvre les politiques 

relatives à la Loi de 1985 surie divorce, à la Loi d'aide 
à l'exécution des ordonnances et des ententes fami-
liales, à la Loi sur la saisie-arrêt et la distraction de 
pensions, à la Loi surie mariage de même qu'aux 
conjoints de fait, à l'aide juridique en matière civile 
et à la situation des femmes. Il fournit des avis sur 
les politiques à d'autres sections du ministère et à 
d'autres ministères en matière de droit de la famille. 

E La Section de l'élaboration de la politique, 
des programmes et des mesures 
d'information juridique 
Cette section surveille l'incidence des lois et poli-

tiques fédérales destinées à améliorer l'accès à la 
justice, en particulier pour les personnes défavori-
sées. Elle est responsable de l'élaboration des poli-
tiques en ce qui concerne les programmes à frais 
partagés dans les domaines de l'aide juridique en 
matière pénale, de l'indemnisation des victimes 
d'infractions pénales et de l'assistance parajudi-
ciaire aux autochtones. Elle assure également l'ap-
plication du Programme de vulgarisation et d'infor-
mation juridiques et voit à la mise en oeuvre des 
mesures visant à informer directement les citoyens 
des réformes juridiques entreprises par le ministère. 



D La Section de l'administration des 
programmes et des projets 
Cette section a pour tâche de réaliser les pro-

grammes et projets du ministère. Elle administre les 
programmes fédéraux-provinciaux à frais partagés 
d'aide juridique en matière pénale, d'indemnisation 
des victimes d'actes criminels et d'assistance para-
judiciaire aux autochtones. Un Service de gestion 
des projets examine les demandes présentées au 
ministère en vue d'obtenir une aide financière des 
fonds créés par celui-ci. 

111 La Section de la recherche et de la 
statistique 
Cette section supervise, pour le compte du minis-

tère, toutes les études socio-juridiques relatives aux 
politiques. Elle suit et évalue les programmes, ef-
fectue des recherches pour d'autres directions du 
ministère et entretient des rapports étroits avec les 
services de recherche et de statistique des autres 
ministères fédéraux, des administrations provin-
ciales et des organismes internationaux. 

D Le groupe de révision du droit pénal 
Le groupe de révision du droit pénal a été créé en 

1981 afin de procéder à une révision de l'ensemble 
du droit pénal. Il examine toutes les propositions 
que formule en matière de droit pénal la Commis-
sion de réforme du droit du Canada et suggère des 
façons de les mettre en oeuvre. 

Ce programme relève de deux comités interminis-
tériels. Le premier de ceux-ci est le comité exécutif 
de la révision du droit pénal, que préside le sous-
ministre de la Justice. Le sous-solliciteur général du 
Canada fait partie de ce comité, alors que le prési-
dent de la Commission de réforme du droit y siège 
en qualité d'observateur. C'est à ce comité qu'il 
appartient de définir les priorités de la révision et 
de suivre l'évolution des travaux de celle-ci. Le se-
cond de ces comités, le groupe de gestion des pro-
grammes, dirige les différents projets que comporte 
la révision et approuve les propositions de réforme 
formulées dans le cadre de cette dernière. Il est pré-
sidé par le sous-ministre adjoint — politique, pro-
grammes et recherche. 

Activités 

Le groupe de révision du droit pénal a quelque 
cinquante projets en marche. En 1985-1986, le groupe 
a concentré ses activités sur le désordre mental, les 
pouvoirs de la police, la propagande haineuse, le 
libelle diffamatoire, le crime d'incendie, le vanda-
lisme, le vol et la fraude, le jury et l'outrage au tribu-
nal. À l'occasion de ces travaux, on a procédé à des 
consultations auprès d'autres ministères fédéraux, 
des autorités provinciales, de la magistrature, du 
barreau, des facultés de droit, des services de police, 
de nombreux groupes d'intérêts ainsi qu'auprès de 
simples citoyens. 

Les travaux du groupe ont avancé dans les do-
maines suivants : la procédure préalable au procès, 
l'homicide, les voies de fait, la bigamie, l'intrusion 
criminelle, les atteintes à la paix, à l'ordre public et 
à la sécurité de l'État. Le groupe de révision a aussi 
fourni de l'aide et des conseils à la Commission de 
réforme du droit quant à l'élaboration de son projet 
de Code criminel. 

D Projet sur l'observance des lois fédérales 
La première phase du projet a été réalisée en 

1985-1986. On a étudié les pouvoirs d'enquête des 
inspecteurs, ainsi que la possibilité d'instituer un 
système de contravention pour les infractions fédé-
rales, et on a évalué les programmes utilisés par les 
ministères et organismes pour assurer le respect 
des textes qu'ils ont pour rôle d'appliquer de même 
que les aspects psychologiques du respect des lois. 
Les résultats ont été comparés aux programmes en 
vigueur dans les ministères qui ont volontairement 
participé aux études. 

Des entreprises réglementées par le gouverne-
ment fédéral ont participé à une étude pratique des 
aspects psychologiques de l'observation des lois. 
Les responsables du projet ont dispensé des con-
seils aux ministères relativement à l'application des 
lois fédérales. 

À la fin du présent exercice, il restait seulement 
aux responsables de ce projet à rédiger un Code des 
infractions fédérales. 
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El Loi de 1985 modifiant le droit pénal 
L'adoption du projet de loi C-18 (Loi de 1985 modi-

fiant le droit pénal, S.C. 1985, c. 19), le 20 juin 1985, 
a marqué l'aboutissement de longs efforts de la part 
de la direction. La nouvelle loi est entrée en vigueur 
le 4 novembre 1985. Elle apporte d'importantes mo-
difications au Code criminel, modifie la Loi sur les 
poids et mesures afin d'interdire le remplacement 
frauduleux de l'odomètre d'un véhicule à moteur, 
précise les dispositions de la Loi relative aux en-
quêtes suries coalitions interdisant la vente de 
biens à un prix plus élevé que celui annoncé, et 
effectue certains changements à la Loi suries stu-
péfiants et à la Loi des aliments et drogues en ce 
qui concerne la prescription de drogues à des fins 
non médicales. 

La loi augmente les peines minimum et maximum 
pour la conduite avec facultés affaiblies et permet 
de prononcer une interdiction de conduire. Quatre 
nouvelles infractions ont été créées : conduite avec 
facultés affaiblies causant la mort, conduite dange-
reuse causant la mort, conduite avec facultés affai-
blies causant des lésions corporelles et conduite 
dangereuse causant des lésions corporelles. La loi 
autorise une personne qualifiée à procéder à un 
prélèvement de sang sur le conducteur soupçonné 
d'avoir les facultés affaiblies, dans les cas où il 
n'est pas possible d'effectuer une analyse d'haleine 
et où le prélèvement ne risque pas de mettre en dan-
ger la santé de l'intéressé. De plus, les dispositions 
relatives à l'acte de piloter un bateau avec facultés 
affaiblies ont été modifiées de façon à correspondre 
à celles établies pour la conduite d'un véhicule à 
moteur avec facultés affaiblies, et le pilotage d'un 
aéronef avec facultés affaiblies constitue désormais 
une infraction. 

Après l'entrée en vigueur des nouvelles disposi-
tions législatives relatives à la conduite avec facul-
tés affaiblies, une campagne nationale d'informa-
tion sur le sujet a été lancée par le ministre de la 
Justice. 

Agissant avec le concours des autorités provin-
ciales et territoriales, des associations communau-
taires et des groupes de travail institués par les pro-
vinces, le ministre s'est rendu dans onze provinces 
et territoires pour rencontrer les citoyens et discu-
ter de la nouvelle loi avec la presse. Des brochures 
d'information à l'intention des adultes et des jeunes 
ainsi qu'un guide destiné à aider les associations 
communautaires dans leur lutte contre la conduite 
avec facultés affaiblies ont été distribués dans tout  

le pays. Le ministère a en outre réalisé et distribué 
des documents destinés à renseigner les spécialis-
tes de la santé sur les nouvelles dispositions légis-
latives qui régissent le prélèvement de sang. 

La nouvelle loi remplace en outre le système con-
troversé du mandat de main-forte par celui du télé-
mandat, qui permet d'obtenir des mandats de per-
quisition par téléphone ou à l'aide de tout autre 
moyen de télécommunication. Elle prévoit égale-
ment le recours à des conférences préparatoires au 
procès et autorise les juges et les avocats, dans le 
cas d'un procès devant jury, à régler certaines ques-
tions préliminaires avant que les jurés ne soient 
choisis. La somme jusqu'à concurrence de laquelle 
un tribunal provincial a compétence pour juger les 
infractions contre les biens a par ailleurs été portée 
à 1 000$. La loi permet à un juge de la Cour supé-
rieure de déterminer en une seule fois le montant du 
cautionnement pour toutes les infractions dont le 
prévenu est accusé et autorise, à l'audience sur le 
cautionnement, la présentation de preuves obte-
nues par écoute électronique. En matière de décla-
ration sommaire de culpabilité, la procédure d'appel 
par exposé de cause a été abolie et remplacée par 
un système fondé sur la transcription des témoi-
gnages ou par un exposé conjoint des faits. 

La loi établit une procédure de contrôle judiciaire 
qui protège le privilège des communications entre 
client et avocat en cas de saisie de documents. Elle 
interdit en outre à la presse de publier l'identité 
d'une personne dont le domicile a fait l'objet d'un 
uee perquisition et l'emplacement de son domicile, 
à moins que cette personne ne soit par la suite 
inculpée ou qu'elle ne consente à une telle publica-
tion. Des dispositions prévoient par ailleurs que les 
biens saisis par la police à titre d'éléments de 
preuve devront être restitués à leur propriétaire 
aussi rapidement que possible. De nouvelles infrac-
tions ont été créées pour sanctionner l'utilisation 
non autorisée d'un ordinateur. La loi contient enfin 
des dispositions relatives aux prises d'otages et aux 
matières nucléaires, afin que le Canada puisse res-
pecter les obligations que lui imposent certains trai-
tés internationaux. 



D Entraide juridique en matière pénale 
Les fonctionnaires de la direction ont, au cours 

de 1985-1986, procédé à des consultations auprès 
de leurs homologues des provinces à propos du pro-
jet de Loi sur l'entraide juridique en matière crimi-
nelle. Ce texte permettra de mettre en application le 
traité signé le 18 mars 1985 entre le Canada et les 
États-Unis, de même que de tout autre traité d'en-
traide juridique en matière pénale dont le Canada 
pourra devenir signataire. Des consultations ont 
également eu lieu concernant une entente fédérale-
provinciale pour l'application du projet de loi en 
question. Un projet de loi sur le sujet a été rédigé et 
doit être déposé au Parlement en 1986-1987. 

D Rapports Badgley et Fraser 
C'est le 23 avril 1985 que le ministre de la Justice 

a déposé à la Chambre des communes le rapport du 
Comité spécial d'étude de la pornographie et de la 
prostitution (Comité Fraser). Ce rapport recoupe sur 
de nombreux points celui du Comité sur les infrac-
tions sexuelles à l'égard des enfants et des jeunes 
(Comité Badgley) publié en août 1984, en particulier 
dans le domaine des agressions sexuelles contre 
les enfants, de la pornographie et de la prostitution. 
En conséquence, les recommandations de ces deux 
comités ont été étudiées simultanément. 

Du fait que le comité Badgley n'a tenu aucune 
audience publique et que certaines de ses recom-
mandations ont suscité des inquiétudes dans la 
population, des fonctionnaires du ministère de la 
Justice et d'autres ministères fédéraux concernés 
ont rencontré plus de 300 personnes représentant 
plus de 200 organisations non gouvernementales et 
organismes du secteur privé. 

D Prostitution 
La Loi modifiant le Code criminel (prostitution) 

(projet de loi C-49) est entrée en vigueur le 
20 décembre 1985. Elle remplace l'article 195.1 du 
Code criminel. Aux termes des nouvelles disposi-
tions, est coupable d'une infraction punissable par 
procédure sommaire quiconque, dans un endroit 
soit public soit situé à la vue du public et dans le 
but de se livrer à la prostitution ou de retenir les ser-
vices d'une personne qui s'y livre, arrête un véhicule 
à moteur, gêne la circulation des piétons ou des 
véhicules ou arrête une personne ou bien communi-
que avec elle. "Endroit public" s'entend notamment 
de tout lieu auquel le public a accès de droit ou sur 
invitation; y est assimilé tout véhicule à moteur 
situé dans un endroit public. Ce texte a été conçu 
pour répondre rapidement aux graves problèmes 
que soulevaient dans les centre's urbains l'exten-
sion du racolage public. 

La nouvelle loi prévoit que ses dispositions 
devront faire l'objet d'un examen par un comité de 
la Chambre des communes trois ans après leur 
entrée en vigueur. La Section de la recherche et de 
la statistique élabore un plan d'évaluation des réper-
cussions de cette loi. 

D Révision du système fédéral en matière 
d'application de la loi 
Ce projet, auquel participent le ministère de la 

Justice, la Gendarmerie royale du Canada et le mi-
nistère du Solliciteur général, se propose de préci-
ser les attributions respectives de la Gendarmerie 
royale du Canada et des ministères ou organismes 
gouvernementaux chargés d'appliquer les lois 
fédérales. 

Criminalité intervenant sous le couvert 
d'activités licites et profits retirés d'un acte 
délictueux 
Des propositions de modifications législatives, 

basées sur les recommandations formulées en 1983 
dans le rapport sur "la criminalité érigée en entre-
prise" ont été préparées au cours de l'exercice en 
question. Selon les mesures envisagées, les autori-
tés policières disposeraient de moyens d'enquête 
plus efficaces, l'accusé ne pourrait plus se défaire 
avant le procès de biens acquis illégalement et les 
tribunaux auraient la possibilité de priver les délin-
quants de tous profits illicites. 

D Personnes condamnées à l'emprisonnement 
par suite d'une erreur judiciaire 
La direction a coordonné les travaux d'un groupe 

de travail fédéral-provincial chargé d'étudier la ques-
tion de l'indemnisation des personnes condamnées 
à l'emprisonnement en conséquence d'une erreur 
judiciaire. À la suite du rapport que ce groupe a pré-
senté au sous-ministre au cours de l'été 1985, des 
directives non législatives ont été élaborées en vue 
de mettre en place un système d'indemnisation de 
ces personnes. Ces directives feront l'objet de 
discussions entre les autorités fédérales et 
provinciales. 

Tarif des douanes 
La Cour d'appel fédérale a annulé le 14 mars 1985, 

dans l'affaire Lusher c. Sous-ministre du Revenu 
pour les douanes et l'accise, la disposition du Tarif 
des douanes qui autorisait les autorités douanières 
à interdire l'entrée au Canada de matériel considéré 
comme "immoral ou obscène". Le tribunal a jugé 
que ces dispositions étaient contraires à l'article 2 



de la Charte canadienne des droits et libertés, qui 
protège la liberté d'expression. La Loi modifiant le 
Tarif des douanes (projet de loi C-38) est entrée en 
vigueur le 3 avril 1985. Il s'agit d'une mesure ponc-
tuelle visant à rétablir le pouvoir des agents des 
douanes d'interdire l'entrée au Canada de docu-
ments obscènes et de littérature haineuse. La nou-
velle loi se conforme aux exigences de la Cour en 
renvoyant aux dispositions du Code criminel rela-
tives à l'obscénité et à la propagande haineuse. 

El Extradition 
Les fonctionnaires de la direction ont élaboré un 

traité concernant l'extradition des témoins, qui ser-
vira de base aux négociations que le Canada pro-
jette d'engager avec plusieurs Etats. Ce traité cons-
titue surtout un prolongement d'une révision des 
lois canadiennes relatives à l'extradition, qui pour-
rait aboutir à la modification de la Loi sur l'extradi-
tion et de la Loi sur les criminels fugitifs. 

D Septième congrès des Nations Unies pour 
la prévention du crime et le traitement 
des délinquants 
Une des principales activités des Nations Unies 

en matière de justice pénale est d'organiser tous 
les cinq ans un congrès pour la prévention du crime 
et le traitement des délinquants. La direction a éla-
boré la position du Canada et a conseillé la déléga-
tion canadienne, en vue du septième congrès de ce 
genre qui s'est tenu à Milan, en Italie, pendant l'été 
1985. Le Canada y a joué un rôle essentiel dans plu-
sieurs domaines, dont les suivants : les victimes, 
les principes de base pour la prévention du crime et 
la justice pénale en matière de développement, le 
Plan d'action de Milan, l'indépendance de la magis-
trature, la justice des mineurs, la criminalité organi-
sée, la toxicomanie, le terrorisme et les peines de 
substitution. 

LI  Modifications législatives concernant la Cour 
suprême du Canada 
Un projet de loi contenant des modifications au 

Code criminel et à la Loi sur la Cour suprême afin 
de simplifier la procédure d'appel devant la Cour 
suprême du Canada a été rédigé au cours du pré-
sent exercice et devrait être Soumis à l'examen du 
Parlement en 1986-1987. 

LI  Uniformisation des règles de procédure des 
conférences préparatoires au procès 
Dû à la Loi de 1985 modifiant le droit pénal (S.C. 

1985, c.19), l'article 553.1 du Code criminel, relatif 
aux conférences préparatoires au procès, n'est pas 
encore en vigueur. Un comité du Conseil canadien 
de la magistrature a été constitué en vue d'élaborer  

des règles uniformes de procédure sous le régime 
de cet article. Des fonctionnaires de la Section de la 
politique et de la modification du droit en matière 
pénale ont participé à la rédaction d'un ensemble 
de règles de procédure afin de mettre en oeuvre ce 
nouvel article. 

D Projet de loi sur la preuve au Canada 
La direction a poursuivi l'élaboration du projet de 

Loi de la preuve au Canada. Cette loi constituerait 
l'élément fédéral d'un ensemble de textes sur l'uni-
fication des règles de preuve que cherche à faire 
mettre en place la Conférence sur l'uniformisation 
des lois au Canada. De la sorte, les mêmes règles 
de preuve s'appliqueraient partout au Canada, qu'il 
s'agisse d'une affaire civile ou d'une affaire crimi-
nelle. Pendant l'année visée, un comité conjoint de 
représentants de l'Association du Barreau canadien 
et des procureurs généraux des provinces a été con-
sulté relativement au projet de loi S-33 (1984) et les 
modifications suggérées par ce comité ont été sou-
mises aux provinces et à des experts du droit de la 
preuve. 

LI  Loteries et jeux 
Le projet de loi C-81, Loi modifiant le Code cri-

minel (loteries), a été adopté par le Parlement le 
20 décembre 1985. La nouvelle loi est entrée en vi- 
gueur le 31 décembre de la même année. Elle révo-
que les pouvoirs du gouvernement fédéral de créer 
une loterie ou d'autres jeux, et clarifie les pouvoirs 
administratifs des provinces et territoires en ce qui 
a trait aux loteries. 

D Pari-mutuel 
La direction a mis au point, avec la collaboration 

du ministère de l'Agriculture, la Loi modifiant le 
Code criminel (pari mutuel) (S.C. 1985, c. 44), qui a 
pris effet le 1 er novembre 1985. Ce texte autorise le 
pari mutuel à l'égard des courses de chevaux inter-
venant à l'étranger qu'autorise le ministère de l'Agri-
culture, il facilite les paris par téléphone et les paris 
d'hippodrome à hippodrome et il permet enfin de 
mieux contrôler la régularité des courses. 

D Aide juridique 
L'entente sur l'aide juridique aux jeunes contreve-

nants a pris effet le 1er avril 1984, en même temps 
que la Loi suries jeunes contrevenants. Elle a pour 
objet de permettre à tous les jeunes contrevenants, 
quelle que soit leur situation, de bénéficier effecti-
vement de l'assistance d'un avocat. Le 1 er avril 1985, 
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les dispositions uniformes concernant l'âge maxi-
mal sont entrées en vigueur : le "jeune contreve-
nant" est défini à l'échelon national comme la per-
sonne ayant moins de 18 ans, ce qui a eu pour effet 
de relever l'âge maximal dans huit provinces et dans 
les deux territoires. Il est encore trop tôt pour savoir 
avec précision quelles seront les répercussions de 
cette modification et quelles dépenses entraînera 
l'entente sur l'aide juridique aux jeunes contreve-
nants. La deuxième année d'application de l'entente 
a entraîné pour le gouvernement fédéral des dépen-
ses d'environ 5,9 millions de dollars. 

L'entente sur l'aide juridique aux adultes en ma-
tière pénale, qui a été conclue avec les provinces en 
1983-1984, prévoyait un partage des frais pour une 
période de deux ans qui s'est terminée le 31 mars 
1985. Le groupe de travail fédéral-provincial chargé 
d'examiner les questions administratives soulevées 
par cette entente a remis son rapport en automne 
1985. À la fin de novembre de la même année, le 
ministère a distribué aux provinces un document 
portant sur les différentes questions qu'il convient 
de régler avant de pouvoir conclure des ententes à 
plus long terme. Parmi ces questions, mentionnons 
les mesures de contrôle, la rentabilité et les critères 
d'admissibilité. Vers la fin de l'année, il a été con-
venu de façon provisoire avec les provinces de 
signer une entente de deux ans pour 1985-1986 et 
1986-1987. 

Dépenses totales au titre de l'aide juridique en matière pénale comprenant 
la contribution du gouvernement fédéral 

Dollars constants (en millions) 

Aux termes de l'entente en matière d'aide juridique signée en 1984 avec les provinces, à l'exception du Québec, le versement par le 
gouvernement fédéral aux provinces au titre des dépenses d'aide juridique est désormais effectué pour l'année courante plutôt que 
pour l'année précédente, et ce, à partir de 1983-1984. Par suite de cette entente, le gouvernement fédéral n'a versé aucune somme 
relativement aux dépenses effectuées par les provinces au cours de l'exercice 1982-1983. En 1983-1984, elles ont reçu un paiement 
uniquement pour les dépenses portant sur cette même année. Malgré tout, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest ont reçu des 
versements du gouvernement fédéral en 1982-1983. Si l'entente sur le partage de coûts prenait fin avant 1994, les provinces 
recevraient le paiement de leurs dépenses de 1982-1983. 
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El Vulgarisation et information juridiques 
En vue de faciliter l'accès des citoyens au droit, 

le ministère a accordé des fonds de départ à des 
associations de vulgarisation et d'information juri-
diques dans quatre provinces et dans les deux terri-
toires, et a soutenu le réseau national des associa-
tions de vulgarisation et d'information juridiques 
par l'intermédiaire du Secrétariat de l'information 
juridique du Conseil canadien de la documentation 
juridique. Un soutien financier a été accordé, à 
même le Fonds d'accès à l'information juridique, à 
des associations communautaires qui fournissent 
des renseignements juridiques à des groupes de 
personnes défavorisées. 

Le ministère a en outre entrepris des études sur 
la situation, les techniques et les répercussions de 
la vulgarisation et de l'information juridiques, de 
même que sur les moyens de faciliter la compréhen-
sion des lois. Des brochures d'information sur la 
conduite avec facultés affaiblies et sur l'agression 
sexuelle ont été préparées à l'intention du public et 
on a lancé un programme national d'information sur 
la réforme du divorce. 

E Année internationale de la jeunesse 
Le ministère a accordé des subventions à des 

groupes de jeunes dans cinq provinces en vue de 
leur permettre de réaliser des projets de vulgarisa-
tion juridique et de recherche dans leur collectivité. 
Des jeunes d'Edmonton ont produit un film de fic-
tion documentaire sur la Charte canadienne des 
droits et libertés. En Saskatchewan, d'autres jeunes 
ont produit des films vidéo d'information juridique 
qui seront distribués dans le nord de la province. En 
Ontario, des groupes de jeunes ont réalisé des mes-
sages destinés au grand public, des affiches, des 
articles à insérer dans les journaux et des films vi-
déo, en plus d'organiser des ateliers à l'intention des 
jeunes défavorisés. Des étudiants en droit de l'Uni-
versité de Sherbrooke ont effectué des recherches 
sur les attitudes des jeunes face aux questions juri-
diques. Des jeunes de Terre-Neuve ont réalisé un 
guide d'information juridique à l'intention de la 
jeunesse. 

La Direction des communications et des affaires 
publiques du ministère de la Justice, avec le con-
cours de la Public Legal Education Society de 
Vancouver, a monté deux représentations théâtrales 
d'un procès, l'une sur le vol à l'étalage et l'autre sur 
la conduite avec facultés affaiblies, au Théâtre de la 
Justice de l'Exposition nationale du Pacifique. De 
jeunes acteurs et des étudiants en droit représen-
taient les personnages, et le public constituait 
le jury. Vingt mille personnes ont assisté à ce 
spectacle. 

La campagne contre l'alcool au volant était en 
grande partie destinée aux jeunes. Un dépliant spé-
cial à leur intention, expliquant en quoi consistaient 
l'infraction, la procédure et les peines encourues 
aux termes de la Loi suries jeunes contrevenants, 
a été distribué dans tout le pays. 

L'événement de l'Année internationale de la jeu-
nesse a été le Forum national sur la jeunesse et la 
loi qui s'est tenu .à Ottawa en janvier 1986. Cent cin-
quante jeunes y ont assisté, reflétant ainsi la diver-
sité culturelle et régionale du Canada. Au cours des 
cinq journées de réunion, les jeunes délégués, les 
directeurs d'atelier et les conférenciers ont échangé 
leurs vues sur des questions touchant la jeunesse 
et la loi. Au nombre des sujets abordés, signalons 
les jeunes et le crime, les jeunes et l'accès à la jus-
tice, les droits de la personne, le droit de la famille 
et les minorités culturelles. Les travaux du forum 
seront publiés. 

E Victimes d'actes criminels 
Des fonctionnaires du ministère ont participé au 

Groupe de travail fédéral-provincial sur les victimes 
d'actes criminels, qui a remis son rapport en décem-
bre 1985. Au cours de l'année, des fonctionnaires du 
ministère ont pris part aux travaux du comité fédéral 
interministériel sur les victimes d'actes criminels, 
qui est présidé par le sous-ministre adjoint — poli-
tique, programmes et recherche. Des fonctionnaires 
du ministère ont en outre participé au Groupe de 
travail fédéral-provincial-territorial sur les femmes 
battues. 

Le ministère continue de soutenir des expérien-
ces concernant la déclaration de la victime sur les 
conséquences de l'acte commis, ainsi que les ser-
vices judiciaires d'aide aux victimes et aux témoins 
et les renseignements à fournir aux victimes et aux 
témoins. Au cours de l'année considérée, le minis-
tère a poursuivi l'examen des dispositions du Code 
criminel relatives à l'agression sexuelle. Les direc-
tives aux procureurs des Territoires du Nord-Ouest 
relativement aux femmes battues et des études sur 
l'effet des directives semblables, qui ont été appli-
quées dans certaines provinces, ont aussi été 
analysées. 

H Projet sur la protection de la vie 
Le projet sur la protection de la vie porte sur des 

questions relatives au droit médical et au droit de 
l'environnement. Il étudie les recommandations for-
mulées par la Commission de réforme du droit et 
d'autres organismes sur des questions relevant de 
ces domaines, poursuit des recherches sur ces su-
jets et définit des réponses à ces recommandations. 
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Les questions médicales étudiées au cours de 
l'année avaient trait aux sujets suivants: l'expéri-
mentation humaine, l'infanticide, l'abandon des trai-
tements (y compris la fixation du moment du décès), 
la stérilisation et l'incapacité. L'intervention du pro-
cureur général devant la Cour suprême du Canada, 
dans une affaire où il s'agissait de faire valoir le 
droit à la protection de la loi d'une personne atteinte 
d'incapacité mentale dont on demandait la stérilisa-
tion, a exigé beaucoup de recherches. 

Grâce à une bourse de l'Organisation mondiale 
de la santé, le chef du projet d'étude du droit médi-
cal a pu consulter des experts d'Israël, du Royaume-
Uni, des Pays-Bas et des États-Unis. À la demande 
du ministère de la Santé et du Bien-être social, le 
chef du projet d'étude du droit médical a aussi ap-
porté son concours à des comités s'occupant de 
droit médical, notamment le Comité consultatif na-
tional sur le SIDA et les groupes de travail sur les 
centres de transplantation d'organes vitaux et les 
directives sur les dons d'organes et de tissus faits 
à l'hôpital. 

Pendant l'année visée par le présent rapport, il 
y a eu des consultations avec les gouvernements, 
des organismes et des personnes sur les consé-
quences qu'aurait l'application des recommanda- 
tions de la Commission de réforme du droit sur les 
questions d'environnement. Le chef du projet 
d'étude sur le droit de l'environnement a pu bénéfi-
cier d'une bourse de l'Organisation mondiale de la 
santé pour consulter des experts européens et amé-
ricains du domaine, en 1986-1987. 

E Autres activités 
Entre autres choses, la direction a cette année : 

Aidé le Conseil canadien de la magistrature à 
rédiger les règles applicables aux demandes de 
révision judiciaire relatives au délai préalable à la 
libération conditionnelle prévues par l'article 672 
du Code criminel. La première demande de ce 
genre devrait être présentée en octobre 1986. 

El Participé, en collaboration avec le ministère du 
Solliciteur général, à des consultations concer-
nant des modifications à la Loi suries jeunes 
contrevenants ainsi que des modifications corré-
latives au Code criminel, de même qu'à la rédac-
tion de ces modifications. 

CI Fourni des conseils juridiques lors de la liquida-
tion de la loterie fédérale sur les sports. 

El Élaboré des modifications visant à mettre en 
oeuvre la convention des Nations Unies contre 
la torture et autres peines ou traitements cruels 
inhumains ou dégradants. 

El Participé à des études en matière de criminalité 
informatique effectuées par l'Organisation de 
coopération et de développement économiques 
et par le Conseil de l'Europe. 

CI Participé à l'étude fédérale-provinciale sur la pro-
tection, par voie législative, des secrets indus-
triels et de l'information commerciale. 

El Aidé à la mise au point des propositions législa-
tives visant à préciser la compétence du Canada 
sur les zones extracôtières et sur le plateau con-
tinental. 

D Élaboré des ententes avec les provinces et avec 
les territoires en vue de mettre en place des pro-
grammes de travaux en paiement des amendes. 

El Participé à l'organisation de discussions et de 
conférences sur le projet de loi C-18 (Loi de 1985 
modifiant le droit pénal). 

El Participé aux programmes visant à sensibiliser 
le public et à modifier son attitude vis-à-vis de 
la conduite avec facultés affaiblies. 

• Recherche 
Voici les domaines dans lesquels des études ont 

été effectuées en 1985-1986, ainsi que certains des 
rapports et des publications qui en ont découlé. 
D'autres rapports sont indiqués à l'annexe IV. 

Ci Agression sexuelle 
La nécessité de procéder à un examen des réper-

cussions des nouveaux textes législatifs relatifs à 
l'agression sexuelle avait été reconnue lors d'une 
réunion fédérale-provinciale des sous-ministres de 
la Justice en juin 1983. Un programme de recher-
ches a donc été élaboré, qui comprenait notamment 
des études pratiques sur l'expérience, les attitudes, 
les pratiques et la procédure en matière de viol et 
d'agression sexuelle. Les travaux se sont poursuivis 
au cours de l'année considérée. Voici les titres des 
études terminées : The Experience of the Rape Vic-
tim with the Criminal Justice System Prior to Bill 
C-127, The New Sexual Assault Offences : Emerg-
ing Legal Issues et The Availability and Delivery of 
Legal Services in the Northwest Territories. 

El Victimes et témoins d'actes criminels 
Un programme de recherche sur les victimes a 

été établi en 1981. Dans le cadre de ce programme, 
des études ont été effectuées sur les besoins des 
victimes, les diverses possibilités de financement 
des services d'assistance aux victimes, des projets 
de modèle de déclaration par la victime quant aux 
conséquences de l'acte commis contre elle et sur 



les programmes d'aide aux victimes. Les études sui-
vantes ont été terminées en 1985-1986 : Étude du 
programme d'assistance aux témoins institué à 
Ottawa; Étude des programmes judiciaires d'aide 
aux victimes et aux témoins; Evaluation Assess-
ment of Treatment Groups for Men who Batter; The 
Legal Response to Wife Assault in the Northwest 
Territories : Criminal Prosecutions in 1984; Rapport 
sur la violence familiale dans la ville d'Halifax; Éva-
luation des programmes d'aide aux témoins d'acte 
criminel à Saint-John et à Campbellton, au Nouveau-
Brunswick; Enquête sur les besoins d'information 
juridique des victimes d'actes criminels; Indemnisa-
tion des victimes d'actes criminels au Canada, 1985. 

E Vulgarisation et information juridiques 
La Section de la recherche et de la statistique a 

effectué en 1985-1986 des études à propos de la vul-
garisation et de l'information juridiques et de la sim-
plification de la langue juridique. Des chargés de 
recherche ont étudié la nature, la portée et les réper-
cussions de la vulgarisation et de l'information juri-
diques dans d'autres pays et les façons d'évaluer 
les besoins des Canadiens dans ce domaine. Les 
études suivantes ont été terminées en 1985-1986: 
Plain Language and the Law, an Inquiry and a Biblio-
graphy; La vulgarisation de l'éducation et de l'infor-
mation juridiques dans certains pays; L'Éducation 
et l'information juridiques : étude exploratoire; An 
Evaluation Resource Book for Public Legal Educa-
tion and Information Organizations. 

E Pornographie et prostitution 
Un programme de recherches a été réalisé en col-

laboration avec le Comité spécial d'étude de la por-
nographie et de la prostitution (comité Fraser). Dix-
huit rapports ont été publiés en 1985-1986. La sec-
tion a en outre préparé un plan de recherche en vue 
d'évaluer les conséquences des nouvelles disposi-
tions du Code criminel dues au projet de loi C-49. 
Les travaux cette année comprenaient des études 
internationales comparées, des études pratiques 
sur la prostitution, des études sur la pornographie 
et sur les opinions et perceptions concernant la por-
nographie et la prostitution. (L'annexe IV contient 
une liste complète des études effectuées). 

H Autochtones 
Plusieurs études concernant les autochtones ont 

été effectuées au cours de l'année considérée, en 
particulier à propos des jeunes autochtones délin-
quants et de leurs besoins. 

Lil  Détermination de la peine 
Une étude à l'échelle nationale sur les pratiques 

et les tendances en matière de détermination de la 
peine a été effectuée de façon à aider la Commis-
sion canadienne sur la détermination de la peine à 
préparer son rapport final. La recherche a également 
porté sur la pénurie de renseignements quant aux 
activités des juridictions criminelles. Une étude de 
faisabilité a été terminée sur la collecte de données 
à propos de l'issue des poursuites pour infraction 
aux dispositions du Code criminel intentées devant 
les tribunaux de la région de Toronto. On envisage 
de procéder à une étude à grande échelle sur le sujet 
dans plusieurs provinces et territoires. Les études 
suivantes ont été effectuées en 1985-1986:  Initial 
Assessment of Potential Application of FPS/CPIC 
Data Base to Meet Statistical Requirements of the 
Department of Justice (Canada); Detailed Research 
Design and Workplan for Study on Dispositions of 
Criminal Code Cases; P.E.I. Sentencing Trends 
1978-1983. 

H Peines de substitution 
Le ministère a entrepris un programme triennal 

destiné à aider les provinces et les territoires à met-
tre en place des peines de substitution à l'emprison-
nement axées sur la réinsertion dans la collectivité. 
Plus spécialement, le ministère a étudié des pro-
grammes de travaux en paiement des amendes, de 
travaux d'intérêt général et de restitution. Les études 
suivantes ont été effectuées : Reparative Sanctions, 
Manitoba Fine Option Program — Evaluation 
Design. Trois Fact Books on Sentencing ont en 
outre été réalisés. 

E Médiation en matière de divorce 
La Section de la recherche et de la statistique 

procède à des études des services judiciaires de 
médiation à St. John's, à Montréal, à Winnipeg et à 
Saskatoon, en vue de déterminer "efficacité de ces 
services pour régler les conflits liés au divorce. Ces 
études doivent être terminées en mars 1987. Le mi-
nistère, la fondation Laidlaw et le ministère du pro-
cureur général de l'Ontario ont commandité une 
étude visant à déterminer l'intérêt financier et social 
que présenterait la prestation des services de média-
tion dans le cadre d'un programme d'aide juridique. 
En outre, la section prépare un répertoire des ser-
vices de médiation et de réconciliation en matière 
de divorce, à l'intention des avocats spécialisés 
dans le droit de la famille, des bureaux d'aide juri-
dique, des organismes d'information juridique et des 
organisations de services familiaux. Un document 
provisoire basé sur une première liste des services 
de médiation et intitulé Un aperçu des services de 
médiation et de réconciliation en matière de divorce 
au Canada, a été publié et distribué cette année. 



LI  Respect des lois et décriminalisation 
Un programme de recherche a été élaboré pour 

une étude sur le respect des lois et la décriminalisa-
tion projetée par le ministère. Les travaux commen-
ceront en 1986-1987. 

111 Protection de la vie : environnement 
Des recherches portant sur l'utilisation de la loi 

pénale pour assurer la protection de l'environnement 
ont été planifiées au cours de l'année. Les travaux 
se poursuivront en 1986-1987. 

111 Exécution des ordonnances et des ententes 
familiales 
En novembre 1985, la Section de la recherche et 

de la statistique a entrepris la conception et la mise 
en oeuvre d'un système visant à appliquer la Loi 
d'aide à l'exécution des ordonnances et des en-
tentes familiales. Le système permettra de saisir 
certaines sommes dues par les autorités fédérales 
au débiteur d'une pension alimentaire, afin d'assu-
rer le paiement de cette dernière. Il donnera égale-
ment la possibilité d'obtenir divers renseignements 
personnels qui se trouvent dans des fichiers fédé-
raux, en vue de retrouver une personne qui est visée 
par une procédure judiciaire relative à la garde des 
enfants ou au droit de visite. 

La Section de la recherche et de la statistique a 
en outre réalisé un livret de données statistiques 
concernant la rupture des liens familiaux. Ce docu-
ment contient des renseignements sur le divorce, 
le mariage, la séparation, les services de réconcilia- 
tion, l'exécution des décisions judiciaires relatives à 
la garde des enfants ou au versement d'une pension 
alimentaire et les répercussions de l'échec du ma-
riage sur la famille, à la fois au Canada et aux États-
Unis. La nouvelle loi sur le divorce a rendu néces-
saire des modifications au formulaire d'enregistre-
ment des divorces. Avec le concours des provinces 
et d'autres ministères, la section a procédé à une 
révision du formulaire et préparé un guide d'infor-
mation à l'intention des greffiers. 

La section a réalisé deux rapports de recherche 
sur l'exécution des décisions relatives à la garde 
des enfants ou au versement d'une pension alimen-
taire, de même qu'une bibliographie annotée des 
publications en la matière et qu'une étude de la Loi 
sur la saisie-arrêt et la distraction de pensions. 

En outre, un rapport de recherche sur les interven-
tions multidisciplinaires dans les services juri-
diques communautaires à l'Université de Moncton 
a été achevé. 

Ll Conduite avec facultés affaiblies 
La section a effectué des recherches visant à 

soutenir l'application des nouvelles dispositions 
législatives. Les recherches ont porté sur les sujets 
suivants : les jeunes conducteurs et l'alcool; l'éva-
luation médico-légale des contenants d'échantillon 
d'haleine; comparaison internationale des lois en la 
matière; statistiques, opinion publique et recherches 
disponibles. 

Les études suivantes ont été terminées en 1985- 
1986 : The Societal Costs of Impaired Driving; lm-
paired Driving in Foreign Jurisdictions : Penalties 
and Statutes; Impaired Driving : A Summary of Public 
Opinion; Impaired Driving : Canadian Statistics 
and International Legislative Comparisons; Youth, 
Alcohol and Traffic Accidents : Past Research and 
Future Directions; An Analysis of the Collision 
Involvement of Young, Male Drivers at Low Blood 
Alcohol Concentrations. 

LI Désordre mental 
En vue de soutenir les travaux du groupe de ré-

vision du droit pénal, la section a effectué des re-
cherches sur les ordonnances d'hospitalisation et 
les personnes détenues en vertu d'un mandat du 
lieutenant-gouverneur. Une étude de faisabilité a été 
effectuée en vue d'établir une base de données au 
sujet des personnes détenues en vertu d'un mandat 
du lieutenant-gouverneur. Les études suivantes ont 
été terminées en 1985-1986 : Persons Held on War-
rants of the Lieutenant Governor in Canada; Feasi-
bility of Establishing a Canadian Data Base for For-
ensic Psychiatric Patients Held Under a Warrant of 
the Lieutenant Governor; Criminal Recidivism of a 
Cohort of Persons Found Unfit to Stand Trial and/or 
Not Guilty by Reason of Insanity in the Province of 
Quebec. 

•  Subventions et contributions 
La Direction de la politique, des programmes et 

de la recherche assure la mise en oeuvre de presque 
tous les programmes de subventions et de contribu-
tions du ministère. 

El Aide juridique aux adultes en matière pénale 
Le programme d'aide juridique aux adultes en 

matière pénale vise à assurer des services mini-
maux d'aide juridique en matière pénale dans l'en-
semble du Canada. Les provinces et les territoires 
fournissent des services d'aide juridique à toutes 
les personnes admissibles relativement aux actes 
criminels, à certaines infractions punissables par 
procédure sommaire et à certaines lois fédérales. 
La contribution du gouvernement fédéral pour 
1985-1986 a continué de représenter environ la moi-
tié du total des dépenses admissibles relatives à 
l'aide juridique en matière pénale au Canada. 



43 491 645 	48 454 562 52 031 363 Total 

Sommes consacrées aux programmes dont le coût est partagé 
avec les provinces 1983-1986 

Aide juridique — adultes 

Aide juridique — jeunes contrevenants 

Assistance parajudiciaire aux autochtones 

Indemnisation des victimes d'actes criminels 

1983-1984 

40 759 513 

2 891 151 

2 440 981 

1984-1985 

40 264 534 

2 713 668 

3 020 560 

2 445 800 

1985-1986 

40 264 534** 

5 872 966* 

3 226 363 

2 667 500* 

*Estimation basée sur le budget des provinces. 

**La contribution du gouvernement fédéral pour 1985-1986 ne dépassera pas celle versée pour 1984-1985 tant que des ententes 
révisées en matière d'aide juridique aux adultes n'auront pas été signées. 

D Aide juridique aux jeunes contrevenants 
Selon la formule dont il a été convenu avec les 

provinces dans le cadre du Programme d'aide juri-
dique aux jeunes contrevenants, le gouvernement 
fédéral verse une contribution égale à la moitié des 
dépenses de la province (90 % dans les Maritimes) 
ou à 0,40 $ par habitant, selon celui de ces deux 
chiffres qui est le moins élevé. Pour 1985-1986, cette 
contribution devrait être de 5,9 millions de dollars. 

D Aide aux victimes d'actes criminels 
Le programme de partage des frais en matière 

d'aide aux victimes d'actes criminels vise à indemni-
ser les victimes innocentes, en particulier les victi-
mes d'actes criminels violents. Des ententes sur le 
sujet ont été conclues entre le gouvernement fédé-
ral et toutes les provinces et territoires, à l'excep-
tion de l'île-du-Prince-Édouard. La contribution du 
gouvernement fédéral à ce programme a été d'envi-
ron 2,5 millions de dollars pour 1985-1986. 

E Assistance parajudiciaire aux autochtones 
Ce programme est financé moitié par les provinces 

et les territoires et moitié par le gouvernement fédé-
ral. Il vise à aider les Indiens inscrits et non inscrits, 
les Inuit et les Métis à comprendre leurs droits et à 
obtenir de l'aide en matière juridique. Le Nouveau-
Brunswick, la Nouvelle-Écosse et l'île-du-Prince-
Édouard ne participent cependant pas à ce pro-
gramme. Pour 1985-1986, ce programme a entraîné 
pour le gouvernement fédéral des dépenses de 
3,2 millions de dollars. 

D Échange d'étudiants droit civilicomrnon law 
Ce programme a pour but de favoriser une meil-

leure connaissance des systèmes de droit civil et de 
common law grâce à des échanges auxquels parti-
cipent quarante-huit étudiants en droit provenant de 
diverses parties du pays. Il encourage le développe-
ment du bilinguisme, puisque le cours de droit civil 
est donné en français à l'Université de Sherbrooke, 
et le cours de common law en anglais à l'Université 
Dalhousie. Pour 1985-1986, 242 000 $ ont été consa-
crés au programme en question. 

D Bourses d'études Duff-Rinfret 
Ce programme offre sept bourses à des étudiants 

en droit et à des avocats canadiens en vue de leur 
permettre de poursuivre des études au niveau de la 
maîtrise dans une faculté de droit au Canada. Les 
boursiers doivent rédiger un mémoire portant sur un 
domaine du droit qui relève du gouvernement fédé-
ral. Le montant total consacré à ce programme en 
1985-1986 a été de 95 550 $. 

D Accès des autochtones aux études de droit 
Ce programme encourage les étudiants autoch-

tones à s'engager dans la profession juridique en 
les défrayant du coût de l'obtention d'un diplôme 
ou de l'admission au barreau d'une province ou d'un 
territoire. Dix étudiants métis ou indiens non ins-
crits sont admis au programme chaque année. En 
1985-1986, le programme disposait de 256 000 $. 

se 



D Fonds de la réforme du droit pénal 
Ce fonds encourage le recours à des expériences 

pour évaluer les effets des propositions de réforme 
du droit pénal. Grâce à un budget de 1 009 700 $ en 
1985-1986, le Fonds de la réforme du droit pénal a 
permis au ministère de consulter divers spécialistes 
ou associations sur des questions de réforme juri-
dique. Le fonds permet également de soutenir finan-
cièrement des conférences et des séminaires, ainsi 
que de réaliser des documents d'information juri-
dique sur des questions de justice pénale auxquel-
les le ministère porte un intérêt particulier. En 1985- 
1986, les projets sur l'aide aux victimes et sur les 
peines de substitution à l'emprisonnement ont été 
privilégiés par le fonds. 

Cl Fonds des droits de la personne 
Ce programme apporte une aide financière aux 

groupes et aux personnes qui fournissent à la popu-
lation des informations sur la Charte canadienne 
des droits et libertés, sur les textes régissant les 
droits de la personne et sur les obligations interna-
tionales du Canada en la matière. Des crédits de 
500 000 $ étaient affectés à ce fonds pour 1985-1986. 

El Projets spéciaux en matière d'aide juridique 
Ce programme, qui encourage la recherche et les 

projets expérimentaux en matière d'aide juridique, 
disposait pour 1985-1986 de crédits de 125 000 $. 

D Fonds de la consultation et du développement 
Ce fonds permet de fournir une aide financière à 

des personnes et à des organismes pour des projets 
de recherche et de publication juridiques, pour des 
consultations en droit civil et en droit administra-
tif, et pour des conférences non gouvernementales 
dont le sujet intéresse le ministère. Les crédits à 
la disposition de ce programme pour l'année 1985- 
1986 étaient de 165 000 $. 

III Fonds d'accès à l'information juridique 
En vue d'améliorer et de développer le réseau de 

vulgarisation et d'information juridiques dans tout 
le pays, ce fonds fournit un financement de départ 
aux organisations qui se consacrent exclusivement 
à la vulgarisation et à l'information juridiques dans 
les provinces et les territoires où de tels services 
n'existent pas encore. Les nouvelles organisations 
doivent répondre aux besoins d'information juridi-
que du public, en particulier à ceux des groupes dé-
favorisés. Le ministère a pour l'instant conclu des 
ententes de financement de départ avec Terre-Neuve, 
l'île-du-Prince-Édouard, le Nouveau-Brunswick, le 
Manitoba, le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest. 
Le fonds accorde en outre un soutien financier à 
divers organismes en vue de fournir des renseigne-
ments juridiques à des groupes spéciaux (par exem-
ple, les personnes handicapées, les autochtones, 
les jeunes, les minorités visibles, les personnes 
âgées, les immigrants ou les personnes économi-
quement faibles) et donner des informations au 
grand public à propos des lois fédérales. Pour 
1985-1986, une somme de 485 000 $ était affectée 
à ce fonds. 

Sommes consacrées aux projets en 1985-1986* 

Fonds Crédits disponibles 	Somme dépensée 

Fonds de la réforme du droit pénal 

• Fonds des victimes 
• Fonds de la détermination de la peine 

Fonds des droits de la personne 

Fonds de la consultation et du développement 

Fonds d'accès à l'information juridique 

Projets spéciaux — aide juridique 

417 500 $ 

352 200 $ 
240 000 $ 

500 000 $ 

165 000 $ 

485 000 $ 

125 000 $ 

140 190 $ 

313 930 $ 
88 551 $ 

390 824 $ 

109 165 $ 

395 021 $ 

41 000 $ 

*En 1985-1986, certains crédits des fonds d'aide financière n'ont été utilisés qu'en partie à cause du blocage temporaire des dépenses 
discrétionnaires. D'autres renseignements sur les subventions et contributions sont donnés à l'annexe Ill. 



La Direction du contentieux 
des alaires civiles 

In Mandat 
La Direction du contentieux des affaires civiles 

est chargée principalement de représenter le procu-
reur général du Canada dans les recours judiciaires 
de nature civile mettant en cause les autorités fédé-
rales. Elle regroupe les services chargés du conten-
tieux civil à l'administration centrale et au sein des 
bureaux régionaux. 

Les conseillers juridiques de la direction inter-
viennent à toutes les étapes des litiges, du début 
des débats en première instance jusqu'à l'appel de-
vant la Cour suprême du Canada. Les affaires dont 
ils ont à s'occuper vont de la simple question con-
tractuelle ou délictuelle au litige relevant d'un do-
maine bien particulier, tel que le droit maritime, la 
propriété industrielle, la faillite, le droit internatio-
nal ou le droit commercial. En outre, les avocats dé-
tachés auprès des ministères participent souvent à 
des audiences concernant la constitutionnalité de 
lois fédérales ou provinciales, ou encore l'applica-
tion de lois fédérales. 

Les membres de la direction agissent devant les 
juridictions fédérales ou provinciales de tous les 
degrés, ainsi que devant les comités, commissions 
et tribunaux chargés d'appliquer des lois fédérales. 
Il leur arrive aussi de plaider devant la Cour interna-
tionale de justice de La F-laye et d'autres juridictions 
internationales. 

Les dispositions de la Charte canadienne des 
droits et libertés ont entraîné une augmentation en 
nombre et en complexité des dossiers confiés à la 
direction. 

La direction fournit conseils et assistance aux 
autorités fédérales sur les questions susceptibles 
de donner lieu à une contestation judiciaire. Ses 
membres sont souvent appelés à donner leur avis 
sur les difficultés juridiques que leur paraissent 
susceptibles de soulever les mesures législatives 
ou autres dont l'adoption est envisagée. La direc-
tion contribue également à l'élaboration des politi-
ques et des lois. 

À l'administration centrale et dans la plupart des 
bureaux régionaux, la direction assure le fonction-
nement du Bureau des saisies-arrêts du gouverne-
ment établi en application de la Loi sur la saisie-
arrêt et la distraction de pensions. 

WI Organisation 
Le sous-ministre associé — contentieux et le 

sous-procureur général adjoint — contentieux des 
affaires civiles coordonnent la conduite de tous les 
litiges survenant dans les provinces de common law. 
De son côté, le sous-ministre associé — droit civil 
coordonne tous les litiges intervenant au Québec. 
En plus de la Section du contentieux des affaires 
civiles et du droit immobilier (Québec) ainsi que de 
celle du contentieux des affaires civiles (common 
law) situées à l'administration centrale à Ottawa, il 
existe dans chacun des bureaux régionaux du minis-
tère un groupe du contentieux qui se charge des 
litiges civils. 

Règle générale, chaque bureau régional se charge 
des litiges prenant naissance sur son territoire. Cette 
règle peut toutefois subir des exceptions si les con-
seillers juridiques spécialisés dans le domaine con-
cerné ont leur bureau ailleurs ou s'il apparaît souhai-
table que le litige soit pris en charge par le person-
nel d'Ottawa du fait que l'affaire concerne l'adminis-
tration centrale du ministère client. Le procureur 
général confie également des dossiers à des avo-
cats du secteur privé qui s'acquittent de leur tâche 
sous le contrôle de la direction. 

La direction regroupe environ 60 juristes dans les 
bureaux régionaux et à l'administration centrale. Ils 
sont assistés dans leur tâche par des techniciens 
en droit, des commis et des secrétaires. Il importe 
enfin de souligner que le groupe des avocats géné-
raux, dont les membres se répartissent entre l'ad-
ministration centrale et les bureaux régionaux, se 
charge également de certains litiges civils. 
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La Section du contentieux des affaires civiles et 
du droit immobilier (Québec) se compose de six avo-
cats, de trois notaires et d'une secrétaire juridique. 
La section dessert toutes les régions du Québec, 
sauf la région de Montréal, et s'occupe de toutes les 
questions de droit public ou privé, à l'exception des 
affaires pénales, des affaires fiscales et des ques-
tions d'immigration. Certains litiges exigent que les 
sections de droit civil et de common law travaillent 
de concert. Tel est le cas des contestations décou-
lant de l'accident du vol 182 d'Air India. Il y a eu par 
ailleurs au Québec un accroissement sensible du 
nombre de litiges portant sur la Charte. 

• Activités 
Voici quelques-unes des principales affaires dont 

la direction a eu à s'occuper pendant l'année : 

III Section du contentieux des affaires civiles 
(common law) 
Winterhaven Stables c. La Reine — Cette affaire a 

été instruite en décembre 1985 par la Cour du banc 
de la reine de l'Alberta. On y contestait le pouvoir du 
gouvernement fédéral de consacrer des sommes à 
des programmes de subventions conditionnelles et 
celui d'effectuer des paiements de transfert aux pro-
vinces. La décision, qui n'a pas encore été rendue, 
aura de l'importance quant à l'affaire de l'Associa-
tion médicale canadienne c. Le Procureur général 
du Canada, laquelle porte sur le pouvoir de dépen-
ser du gouvernement fédéral dans le domaine de la 
santé. 

Société pour l'expansion des exportations c. 
Credival S.A. — Dans cette affaire, l'avocat du gou-
vernement fédéral a réussi à faire autoriser en jus-
tice la saisie et la vente de deux avions à réaction 
Challenger appartenant à des établissements finan-
ciers vénézuéliens. Ces appareils avaient été don-
nés en garantie d'un prêt qu'avait octroyé la Société 
pour l'expansion des exportations dans le but de 
promouvoir la vente et l'exportation de produits 
canadiens. La vente de ces avions a permis de récu-
pérer plus de 8 millions de dollars. 

Trois affaires portant sur l'article 2 de la Charte 
canadienne des droits et libertés ont été instruites 
ensemble en mars 1986. Dans ces affaires, soit 
Millar c. La Reine, Osborne c. La Reine et Cassidy et 
autres c. La Reine, il s'agit de déterminer s'il est 
permis de restreindre les activités politiques parti-
sanes des fonctionnaires et, dans l'affirmative, dans 
quelle mesure. La décision devrait être rendue sous 
peu. 

Gold c. Le Procureur général du Canada — Le de-
mandeur prétend que des préposés de la Couronne 
ont participé à une conspiration visant à l'empêcher 
d'obtenir un emploi au sein de l'administration. Ce 
litige a soulevé des questions portant sur la produc-
tion de documents dont la divulgation porterait 
atteinte à la sécurité nationale et a entraîné pour la 
première fois le dépôt d'une attestation en vertu de 
l'article 36.2 de la Loi sur la preuve au Canada. Il 
soulève également des questions concernant le lien 
entre la Loi sur la protection des renseignements 
personnels et la Loi sur la preuve au Canada. 

Alberta Govemment Telephones c. CNCP, CRTC 
et le Procureur général du Canada — Cette affaire 
porte sur le point de savoir si les sociétés de télé-
phone provinciales sont assujetties à la compé-
tence législative fédérale. La Cour d'appel fédérale 
en est venue à une conclusion favorable au gouver-
nement fédéral. 

Aerlinte Teoranta et autres c. La Reine — Dans 
cette affaire portée devant la Cour d'appel fédérale, 
quatorze transporteurs aériens internationaux ont 
demandé un jugement déclarant que l'imposition de 
frais d'atterrissage relativement aux vols transocéa-
niques est discriminatoire et nulle. Ils ont en outre 
demandé le remboursement des frais déjà payés. 

Les avocats de la direction ont également repré-
senté le gouvernement devant la Commission d'en-
quête sur les criminels de guerre (Commission 
Deschênes). 

Les successeurs des victimes et les assureurs 
d'Air India ont intenté des actions par suite de l'ex-
plosion d'un avion de cette société. Cette affaire 
soulevant de nombreuses questions complexes, 
son règlement devrait prendre un certain temps. 

De nombreux litiges déjà en cours lors de la pré-
cédente année financière se sont poursuivis. Au 
nombre de ces affaires, signalons celle concernant 
l'interdiction d'utiliser la mousse d'urée fornnaldé-
hyde ainsi que le litige opposant la société Amway 
aux autorités fédérales quant au paiement des droits 
et pénalités en vertu de la législation douanière 
et fiscale. 



El Section du contentieux des affaires civiles et 
du droit immobilier (Québec) 
La Commission de la santé et de la sécurité du 

travail a, par voie de subrogation, intenté des pour-
suites devant la Cour fédérale du Canada. Elle cher-
che à obtenir des dommages-intérêts de plus de 
500 000 $ pour ce qu'elle a dû payer aux victimes 
des actes de violence commis dans les édifices de 
l'Assemblée nationale, à Québec, en mai 1984. Les 
victimes de cet incident ont été blessées par une 
arme obtenue par le caporal Denis Lortie à la base 
militaire de Carp. La demande repose sur la préten-
due négligence des autorités militaires en ce qui 
concerne la possession, la réglementation et le con-
trôle des armes prises par le caporal Lortie. 

Dans une affaire posant le problème des relations 
entre le droit canonique et le droit commun, la pa-
roisse de l'Ange-Gardien a exigé des Musées natio-
naux du Canada qu'ils lui restituent des objets sa-
crés qui auraient été vendus à un marchand par le 
curé de la paroisse il y a de cela plusieurs années. 
La cause est rendue devant la Cour d'appel du 
Québec. 

Le syndicat représentant les travailleurs de la raf-
finerie Gulf de Montréal ont contesté devant la Cour 
d'appel fédérale l'approbation par le ministère de 
l'Expansion industrielle régionale de la vente à la 
société Ultramar des biens de la société Gulf situés 
au Québec et dans les Maritimes. La cour, se ran-
geant à la thèse des autorités fédérales, a rejeté la 
demande au motif que la décision en était une de 
nature purement administrative et qu'elle ne pouvait 
donc pas faire l'objet d'un contrôle judiciaire. 

La section s'est également occupée d'une pour-
suite en dommages-intérêts intentée par une per-
sonne qui a été congédiée des Forces armées pour 
sa seule orientation sexuelle. Le gouvernement 
fédéral a demandé le rejet de l'action au motif que, 
selon une jurisprudence bien établie, un soldat n'a 
pas de droit d'action contre la Couronne devant les 
tribunaux de droit commun lorsqu'il s'agit d'une 
affaire concernant le service militaire. Cette deman-
de a été rejetée. La décision de la Cour d'appel 
fédérale sur le point de savoir si les articles 7 et 15 
de la Charté s'appliquent dans cette affaire aura des 
répercussions non seulement pour les Forces 
armées mais aussi pour d'autres institutions. 

Plus de 200 propriétaires de navires ont formé 
des demandes en réparation contre la Voie maritime 
du Saint-Laurent par suite des pertes qu'ils auraient 
subies pendant les vingt jours au cours desquels la 
navigation a été interrompue à cause du bris du mé- 
canisme de levage du pont de Valleyfield, au Québec, 
le 21 novembre 1984. Les habitants de ce secteur 
cherchent également à intenter un recours collectif 
contre la Voie maritime. La Couronne a intenté con-
tre ceux qui ont conçu et construit le pont des re-
cours visant à les contraindre à verser des dom-
mages-intérêts et à réparer le pont de Valleyfield 
et d'autres ouvrages du même genre. 

Le 9 septembre 1985, l'appel formé contre une 
décision de la Cour des sessions de la paix de 
Gaspé a été instruit. Cette cour avait rejeté, pour 
motif d'incompétence, les accusations portées en 
vertu du Code criminel contre le navire Sheppard II. 
Les accusations ont été rejetées au motif que les 
actes reprochés avaient été commis dans le golfe 
du Saint-Laurent, près des Îles-de-la-Madeleine, 
dans des eaux situées, selon la cour, à l'extérieur de 
la mer territoriale ou des eaux intérieures prévues 
par l'article 433 du Code criminel. La Cour des ses-
sions en est arrivée à la conclusion qu'il s'agissait 
d'eaux internationales non visées par le Code crimi-
nel. La Cour a rejeté l'attestation dans laquelle le 
Secrétaire d'État aux Affaires extérieures affirmait 
que le Canada avait toujours considéré les eaux du 
golfe comme des eaux intérieures. 

En 1983, environ 1 000 résidents du Québec dont 
les terres ont été expropriées en 1969 pour la cons-
truction de l'aéroport de Mirabel ont intenté devant 
la Cour fédérale du Canada des poursuites dirigées 
notamment contre la Couronne. Elles souhaitent 
faire déclarer nulle l'expropriation du fait que 80 000 
des 97 000 acres de terres expropriées n'ont pas été 
utilisées et que cette expropriation est donc incons-
titutionnelle. La section a conseillé le gouvernement 
sur les aspects juridiques de l'ensemble du dossier, 
et plus particulièrement de l'entente de vente d'une 
partie des terres expropriées. 

Dans les affaires Devine et Brown, les parties 
demanderesses contestaient les dispositions de la 
loi 101, qui régit au Québec l'affichage et la publi-
cité commerciale, en se fondant sur des arguments 
constitutionnels concernant la séparation des pou-
voirs et sur l'incompatibilité de ces dispositions 
avec celles de la Charte canadienne des droits et 
libertés. Les deux appels ont été instruits par la 
Cour d'appel du Québec en mars 1986, mais celle-
ci n'a pas encore rendu sa décision. 
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La ville de Saint-Denis-de-Brompton a tenté d'ob-
tenir de la Cour supérieure du Québec une injonc-
tion visant à assurer le respect d'un règlement, 
fondé sur le paragraphe 413(12) du Code municipal 
du Québec, interdisant l'utilisation d'embarcations 
à moteur sur le Lac Montjoie. La cour a rejeté la 
requête au motif que le paragraphe 413(12) du Code 
municipal est incompatible avec le pouvoir du gou-
vernement fédéral en matière de navigation et de 
transport par eau. L'appel formé contre la décision 
a été instruit le 15 janvier 1986, mais la cour n'a pas 
encore statué. 

Dans l'affaire de l'Association des Pêcheurs de 
Pabos Mills et autres c. Le ministre des Pêches et 
Océans, la Cour supérieure a statué que l'article 18 
de la Loi sur la Cour fédérale ne faisait pas obstacle 
à ce qu'elle accorde une injonction contre la Cou-
ronne. La Cour d'appel a, le 20 février 1986, autorisé 
la Couronne à interjeter appel en la matière. L'injonc-
tion vise la pêche au hareng dans la Baie des Cha-
leurs. Ce litige porte en outre sur l'article 24 de la 
Charte canadienne des droits et libertés. 
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La  IIirec ion du droit pénal 
Mandat 
La Direction du droit pénal assure l'exécution des 

obligations mises à la charge du procureur général 
du Canada et du ministre de la Justice par les textes 
législatifs ou par la common law. 

Elle doit plus particulièrement s'occuper des 
poursuites judiciaires relatives aux infractions pré-
vues par la plupart des textes fédéraux ou aux com-
plots visant à les commettre. La majeure partie de 
ces poursuites sont intentées sur le fondement de 
la Loi suries stupéfiants, de la Loi des aliments et 
drogues et de la Loi de l'impôt sur le revenu. Les 
procédures engagées en vertu du Code criminel font 
cependant exception à cette règle, puisque le pou-
voir de poursuite est exercé en la matière par le pro-
cureur général de la province. Au Yukon et dans les 
Territoires du Nord-Ouest, le procureur général du 
Canada veille néanmoins à la poursuite de toutes 
les infractions aux lois fédérales, y compris au Code 
criminel. 

La direction examine également les demandes de 
clémence présentées au ministre de la Justice par 
des personnes reconnues coupables d'une infrac-
tion pénale ou condamnées à une peine d'emprison-
nement. Relèvent également de la compétence de la 
direction, toutes les questions d'extradition relati-
ves à la Loi sur l'extradition ainsi que les demandes 
de renvoi formées en vertu de la Loi suries crimi-
nels fugitifs, et plus particulièrement la négociation 
des traités d'extradition. 

Le Code criminel oblige dans certains cas à obte-
nir le consentement du procureur général du Canada 
avant d'engager des procédures. La direction exa-
mine ces demandes de consentement de même que 
celles ayant trait au transfert de dossiers ou d'or-
donnances de probation d'une province à une autre. 

Enfin, les avocats de la direction sont appelés à 
donner leur avis sur les modifications au Code cri-
minel de même que sur l'élaboration et la mise en 
oeuvre des politiques et des programmes en ma-
tière de droit pénal. 

RI Organisation 
Cette direction est placée sous l'autorité du sous-

procureur général adjoint — droit pénal. Elle se com-
pose d'une centaine d'avocats qui travaillent à l'ad-
ministration centrale à Ottawa et dans les sections 
des poursuites pénales des neuf bureaux régionaux 
du ministère. Ces sections prennent en charge 
toutes les affaires criminelles intervenant sur leur 
territoire. Dans les endroits où il n'y a pas de bureau 
régional, les poursuites pénales sont exercées par 
quelque 500 avocats du secteur privé à qui est con-
férée la qualité de représentant permanent du pro-
cureur général. Là où il n'y a pas de représentants 
permanents, des représentants spéciaux sont nom-
més au gré des besoins. Tous les représentants 
sont supervisés et aidés par des avocats d'un 
bureau régional. 

Activités 
D Demandes de clémence 

Au cours de l'année, la direction a instruit environ 
34 demandes de clémence présentées en vertu du 
Code criminel. Dans aucun de ces cas, il n'a été 
jugé y avoir lieu pour le ministre ou le Cabinet 
d'intervenir. 

D Extradition et renvois 
En 1985-1986, le Canada a déposé 43 demandes 

d'extradition aux États-Unis et 13 dans d'autres pays. 
Pour sa part, il en a reçu 69 des États-Unis et 14 
d'autres pays. Le Canada a en outre présenté cinq 
demandes de renvoi de fugitifs à des pays membres 
du Commonwealth, tandis qu'il en a reçu trois. Au 
cours de l'année, 22 fugitifs ont été renvoyés au 
Canada et celui-ci en a pour sa part renvoyé 23 dans 
d'autres pays. Les demandes présentées au Canada 
en vue d'obtenir le renvoi de fugitifs ont augmenté 
de 50 % par rapport à l'année précédente. 

El Entraide juridique 
Le 17 mars 1985, le premier ministre Brian Mulroney 

et le président Ronald Reagan ont signé un traité 
d'entraide juridique entre le Canada et les États-Unis 
en matière d'enquêtes et de poursuites criminelles. 
Au cours de l'année, la Section des poursuites pé-
nales a contribué à l'élaboration des mesures légis-
latives visant à mettre en oeuvre ce traité et les 
traités de même nature qui seront conclus avec 
d'autres pays. Ces mesures devraient être soumises 
à l'examen de la Chambre des communes cet 
automne. 



Des discussions ont en outre eu lieu avec les re-
présentants des procureurs généraux des provinces 
en vue de définir les modalités de la collaboration 
entre les deux ordres de gouvernement pour ce qui 
concerne la mise en oeuvre du traité d'entraide juri-
dique. Une fois que les dispositions législatives re-
quises seront en place, le traité en cause pourra être 
ratifié, permettant au Canada de réunir des éléments 
de preuve pour faciliter les enquêtes criminelles 
américaines, et de recevoir en retour une aide 
semblable. 

Au cours de l'année, la direction a aidé différents 
pays étrangers à obtenir l'exécution au Canada de 
lettres rogatoires destinées à recueillir des éléments 
de preuve dans le cadre d'enquêtes ou de poursuites 
criminelles. Le Canada a reçu à cet égard une aide 
semblable de pays étrangers. 

Ci Équipe volante du Nord 
Les membres de l'Équipe volante du Nord ont 

fourni une aide considérable aux procureurs de la 
Couronne des bureaux régionaux de Yellowknife et 
de Whitehorse. L'augmentation sensible du nombre 
de poursuites a rendu cette aide nécessaire. L'équipe 
se compose de 20 avocats d'expérience des bureaux 
régionaux et de l'administration centrale du minis-
tère. Elle a oeuvré dans plus de 45 "circuits" des 
Territoires du Nord-Ouest et dans au moins 25 cir-
cuits du Territoire du Yukon, tant à la Cour territo-
riale qu'a la Cour suprême. Des membres de l'équipe 
venant du bureau régional de Montréal ont pris en 
charge plusieurs procès devant jury qui se sont tenus 
en français à Frobisher Bay et à Yellowknife. Le 
bureau régional d'Edmonton a fourni son aide, à 
Edmonton et à Calgary, dans des affaires soumises 
à la Cour d'appel des Territoires du Nord-Ouest. 

III Partie IV.1 du Code criminel 
Certains membres de l'administration centrale et 

des bureaux régionaux, de même que certains repré-
sentants permanents du procureur général, sont 
habilités à demander l'autorisation d'intercepter des 
communications privées pour les fins de certaines 
enquêtes. 

El Affaires spéciales 
En 1985-1986, la direction a engagé 148 pour-

suites pour évasion fiscale, dont 141 ont abouti à 
des condamnations. 

La Direction du droit pénal a également plaidé 
au cours de l'année les causes suivantes devant la 
Cour suprême du Canada : 

Edwin Dewey Smith c. La Reine, affaire dans la-
quelle il s'agit de décider si la peine minimum de 
sept années d'emprisonnement applicable aux per-
sonnes reconnues coupables d'importation de stu-
péfiants viole le droit prévu par la Charte de ne pas 
être emprisonné de façon arbitraire et de ne pas être 
assujetti à une peine cruelle et inusitée. La cour n'a 
pas encore rendu sa décision. 

Jack Edward Mannion c. La Reine, qui porte sur 
la question de savoir si le contre-interrogatoire de 
l'accusé, lors d'un nouveau procès, sur des dépo-
sitions qu'il a faites lors d'un procès antérieur au 
sujet du même acte d'accusation, viole son droit à 
la protection contre l'auto-incrimination prévu par 
la Charte. La cour n'a pas encore rendu sa décision. 

La République d'Argentine c. Hector Mellino, 
une affaire où la cour doit décider si la Charte cana-
dienne des droits et libertés s'applique aux mesures 
prises par un gouvernement étranger dans des pro-
cédures d'extradition. Le fugitif soutient qu'il ne 
devrait pas être extradé parce que l'État requis a 
violé le droit que lui reconnaît la Charte d'être jugé 
dans un délai raisonnable. La décision n'est pas 
encore intervenue. 

Wayne Peter Morozuk c. La Reine, affaire dans 
laquelle l'intéressé avait été accusé de possession 
de marihuana de cannabis dans le but d'en faire le 
trafic, alors qu'au procès, on a établi que la subs-
tance en cause était de la résine de cannabis. La 
Cour suprême du Canada a décidé que le fondement 
de l'infraction était la possession de cannabis dans 
le but d'en faire le trafic. Elle a modifié l'accusation 
pour en éliminer l'erreur de description et elle a 
maintenu la condamnation de Morozuk. 

Martin Chambers c. La Reine et Kurt Grabowski 
c. La Reine, deux litiges portant sur la recevabilité 
d'une preuve obtenue par mise sur écoute. Chambers 
a entre autres allégué qu'une autorisation d'écoute 
électronique était viciée parce que la Couronne 
avait omis de révéler qu'une enquête fiscale le con-
cernant était en cours lorsqu'elle a demandé l'auto-
risation de procéder à des écoutes électroniques 
dans le cadre d'une enquête sur une affaire de 
drogue. La cour n'a pas encore statué sur le cas de 
Chambers. Quant à l'affaire Grabowski, la Cour 
suprême du Canada a décidé, entre autres, que la 
partie erronée de l'ordonnance d'écoute électro-
nique pouvait en être dissociée, de telle sorte que 
les interceptions effectuées en vertu du reste de 
l'ordonnance étaient admissibles en preuve. 
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Eric Fleming, administrateur aux fins de l'instance 
de la succession de feu Ernest Roland Maria 
Gombosh c. La Reine, affaire portant sur une 
demande visant la restitution de sommes saisies 
dans le cadre d'une enquête en matière de stupé-
fiants. La Cour suprême du Canada a décidé que 
dans le cas où la poursuite allègue qu'un bien est le 
fruit d'un acte criminel et qu'il ne devrait pas être 
remis, en se basant sur le principe selon lequel on 
ne devrait pas bénéficier de ses méfaits, elle doit 
prouver son affirmation hors de tout doute raisonna-
ble soit lors de procédures criminelles antérieures, 
soit lors de l'audience portant sur la remise lorsque 
l'on ne peut donner suite aux accusations à cause 
du décès de l'accusé. 

Aperçu des activités de la Direction du droit pénal de 1983-1986 

1983-1984 	1984-1985 	1985-1986  

Demandes de clémence 	 35 	 35 	 34 
Demandes d'extradition et de renvoi 
• présentées par le Canada à un pays étranger 	 50 	 57 	 56 
• présentées au Canada par un pays étranger 	 59 	 56 	 83 
Poursuites spéciales (évasion fiscale) 	 177 	 163 	 148 
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La Direction du contentieux 
des affaires fiscales 

• Mandat 
La Direction du contentieux des affaires fiscales 

représente le procureur général du Canada dans 
tous les recours civils formés contre les décisions 
des autorités fiscales fixant le montant de l'impôt 
qu'un contribuable doit payer sur ses revenus, et 
conseille ceux qui sont chargés d'appliquer la Loi 
de l'impôt sur le revenu. La direction représente 
également les autorités fédérales dans tous les 
appels interjetés en vertu de la Loi de l'impôt sur le 
revenu devant la Cour canadienne de l'impôt, la divi-
sion de première instance et la division d'appel de 
la Cour fédérale ou la Cour suprême du Canada. La 
direction agit en outre pour le compte des autorités 
fédérales dans les appels formés en vertu de la Loi 
de 1971 sur l'assurance-chômage ou du Régime de 
pensions du Canada. 

• Organisation 
Le travail de la direction est partagé entre la sec-

tion du contentieux des affaires fiscales située à 
l'administration centrale et les sections des affaires 
fiscales rattachées aux bureaux régionaux d'Halifax, 
de Montréal, de Toronto, d'Edmonton et de Vancou-
ver. Les appels interjetés devant la Cour canadienne 
de l'impôt sont répartis selon les régions, tandis 
que les affaires portées devant la Cour fédérale ou 
la Cour suprême du Canada sont réparties en fonc-
tion, tout d'abord, de la nature et de la complexité 
du dossier, ensuite, de la quantité de travail des dif-
férents bureaux au moment en cause et, enfin, du 
lieu où se trouve le ministère client. 

La nécessité de faire face à l'augmentation du 
nombre des affaires avait entraîné un accroisse-
ment du personnel juridique de la direction. En 
effet, alors que celle-ci comptait 42 avocats dans 
l'ensemble du pays en 1984, elle en comptait 65 en 
1985. En 1986, le nombre d'avocats a toutefois dimi-
nué à 59. 

• Activités 
Le nombre d'affaires portées devant les tribunaux 

en matière fiscale est demeuré élevé au cours de 
l'année 1985-1986. Les questions à régler étaient en 
outre complexes et les décisions sont importantes. 
Voici les affaires majeures dont la direction s'est 
occupée au cours de l'année écoulée : 

Irving OH c. La Reine — Ce litige porte sur l'arti-
cle 245 de la Loi de l'impôt sur le revenu. Dans cette 
affaire, le ministre du Revenu national soutient que 
le contribuable a réduit son revenu de façon artifi-
cielle en gonflant ses dépenses d'acquisition de 
pétrole brut de sa filiale en propriété exclusive 
située aux Bermudes, pays où il n'y a pas d'impôt. 
Cette affaire met en jeu une somme d'environ 
120 millions de dollars. Le procès doit avoir lieu à 
l'automne de 1986. 

La Reine c. Paul Graham — La Cour d'appel fé-
dérale a en l'espèce examiné l'interprétation de 
l'article 31 de la Loi de l'impôt sur le revenu sur la 
déduction des pertes agricoles. Plus particulière-
ment, la Cour a examiné si les pertes agricoles pou-
vaient être déduites intégralement ou si elles 
devaient être limitées à 5 000 $. La Cour a décidé 

, 	Affaires d'évasion fiscale soumises au ministère de la Justice 
par le ministère du Revenu national — Impôt 

Année financière 

Nombre d'affaires soumises à la Justice 

Nombre d'affaires réglées par voie judiciaire 

Nombre de dossiers incomplets dans le recensement 
de la Justice 

1982-1983 1983-1984 1984-1985 1985-1986* 

176 	198 	172 	97 

159 	177 	178 	109 

195 	199 	212 	182 

*Du 1er avril 1985 au 9 janvier 1986. 
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que le contribuable entrait dans la première caté-
gorie d'agriculteurs définie dans l'arrêt qu'a rendu 
la Cour suprême du Canada en 1978 dans l'affaire 
Moldowan c. La Reine, et qu'il avait le droit de 
déduire la totalité de ses pertes agricoles. La per-
mission d'en appeler devant la Cour suprême du 
Canada a été refusée. 

La Reine c. McBumey — Dans cette affaire, la 
Cour d'appel fédérale est arrivée à la conclusion 
que les sommes versées par des contribuables aux 
écoles de leurs enfants, ces écoles étant des orga-
nismes de charité enregistrés et les enfants y rece-
vant un enseignement tant laïque que religieux, ne 
sont pas des "dons" au sens du sous-alinéa 110(1)a)(i) 
de la Loi de l'impôt surie revenu. La Cour suprême 
du Canada a refusé qu'on la saisisse d'un appel 
contre cette décision. 

Jean-Paul Gagnon c. La Reine — Ce litige portait 
sur la déduction de montants remis à l'ex-épouse du 
contribuable au titre d'un remboursement en capital  

et intérêts de deux hypothèques et de taxes fonciè-
res. La Cour suprême du Canada a statué que les 
sommes versées par le contribuable étaient des 
"allocations" au sens de l'alinéa 60 b) de la Loi de 
l'impôt sur le revenu et qu'elles étaient par consé-
quent déductibles de son revenu. 

La Reine c. 1m perlai  General Properties — La 
Cour suprême du Canada a en l'occurrence inter-
prété le sens du mot "contrôle" lorsqu'il s'agit de 
déterminer la situation fiscale d'une société dans le 
cadre des dispositions de l'article 256 de la Loi de 
l'impôt sur le revenu. 

Un certain nombre de cas d'évitement fiscal ont 
porté sur la question de savoir si un contribuable, 
par une activité ou une transaction, visait à réduire 
indûment ou artificiellement son revenu. Plusieurs 
décisions ont été rendues sur le sujet au cours de 
l'année, dont Consolidated Bathurst c. La Reine. Au 
surplus, diverses actions intentées devant les tribu-
naux risquent de toucher plus de 1 000 contribuables. 

Recensement des appels en matière d'impôt sur le revenu — 1980-1985 

1980-1981 1981-1982 1982-1983 1983-1984 1984-1985 

Cour canadienne de l'impôt 

Cour fédérale — Division de première instance  

2821 	3084 	3979 	5375 	5570 

792 	875 	1024 	1136 	1212 
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Le groupe des avocats généraux 
• Mandat 

Le groupe des avocats généraux représente le 
procureur général du Canada dans certains litiges 
qui doivent être confiés à des avocats possédant 
une expérience et des connaissances particulières. 

• Organisation 
Ce groupe se compose d'avocats de haut niveau 

ayant une vaste expérience des litiges civils, crimi-
nels ou fiscaux. Il réunit, sous la direction du pre-
mier avocat général, dix avocats généraux. Quatre 
d'entre eux travaillent à l'administration centrale, 
trois au bureau régional de Toronto, deux autres au 
bureau régional de Montréal et un au bureau régio-
nal d'Edmonton. 

• Activités 
Au cours de l'année faisant l'objet du présent 

rapport, le groupe des avocats généraux s'est occu-
pé de plusieurs affaires importantes en matière 
de droit constitutionnel. Ces litiges portaient sur 
l'interprétation de la Charte canadienne des droits 
et libertés relativement aux fouilles, perquisitions 
et saisies, aux droits à l'égalité, au droit de vote 
des détenus, ainsi qu'au point de savoir si la liberté 
d'association prévue par la Charte crée un droit à la 
négociation collective. Les autres grandes affaires 
de l'année avaient trait au droit administratif, à l'ac- 
cès à l'information, au droit pénal, au droit fiscal, au 
droit des communications ainsi qu'à la responsa-
bilité délictuelle ou contractuelle du gouvernement 
fédéral. 

Les membres du groupe apportent souvent leur 
concours à des activités de formation juridique, 
telles que les discussions et séminaires organisés 
par le ministère ou par l'association des avocats 
d'une province ou d'une ville donnée. Ils donnent 
en outre, aussi bien en anglais qu'en français, des 
cours dans le cadre des programmes de formation 
des candidats au barreau. 

Au nombre des dossiers qui ont été confiés au 
groupe pendant l'année, signalons celui des pour-
suites en dommages et intérêts intentées contre la 
Société canadienne d'hypothèques et de logement 
devant la Cour supérieure du Québec par les pro-
priétaires de maisons isolées à la mousse d'urée  

formaldéhyde, celui des audiences de la commis-
sion chargée par les autorités de l'Inde de recher-
cher les causes de l'explosion d'un appareil d'Air 
India, celui des poursuites intentées contre le gou-
vernement du Canada par suite de cette même tra-
gédie, ainsi que les audiences de la Commission 
Deschênes, qui enquête sur les criminels de guerre 
qui se seraient réfugiés au Canada. 

Voici quelques-unes des principales affaires dont 
s'est chargé le groupe des avocats généraux pen-
dant l'année : 

D Administration centrale 
Alliance de la Fonction publique du Canada c. La 

Reine — La Cour suprême doit, dans cette affaire 
où les parties ont été entendues en octobre 1985, 
déterminer si la Loi suries restrictions salariales du 
secteur public viole la liberté d'association prévue 
par l'article 2d) de la Charte canadienne des droits 
et libertés ou le droit à l'égalité devant la loi reconnu 
par l'article 1 b) de la Déclaration canadienne des 
droits. À cet égard, la Cour d'appel fédérale a déjà 
statué que la liberté d'association inscrite à l'article 
2d) de la Charte des droits ne comporte aucune 
garantie constitutionnelle du droit à la négociation 
collective. La Cour suprême n'a pas encore rendu sa 
décision. 

Pêcheries MPQ Ltée et autres c. Le Procureur 
général du Canada — Il s'agit d'une affaire où des 
recours ont été formés, devant la Cour du banc de la 
reine et la Cour d'appel du Nouveau-Brunswick, par 
des pêcheurs qui contestent les restrictions impo-
sées par le ministère des Pêches et Océans sur les 
permis de pêcher le crabe des neiges. Les permis 
empêchent les pêcheurs de crabe du Nouveau-
Brunswick d'exercer leurs activités dans une zone 
d'exploration, située au large de l'île-du-Prince-
Édouard, que le gouvernement fédéral a réservée 
aux pêcheurs de crabe de l'île-du-Prince-Édouard. 
Les restrictions ont été contestées parce qu'elles 
seraient inconstitutionnelles et hors du pouvoir de 
réglementation du Parlement ou contraires aux 
droits à l'égalité et à la liberté de circulation et 
d'établissement garantis par la Charte canadienne 
des droits et libertés. De plus, la Cour du banc de la 
reine a fait droit à la contestation, par le gouverne-
ment fédéral, du droit pour la Cour supérieure de la 
province de juger cette affaire, ce qui fait l'objet 
d'un recours devant la Cour d'appel. 
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Nombre total d'affaires portées 
devant la Cour suprême et nombre 
d'affaires auxquelles le gouvernement 
fédéral était partie 

1982 1983 1984 1985* 

Affaires auxquelles 
le fédéral était 
partie 

129 	89 	96 	62 

* Chiffres pour la période de janvier à la fin de juin 1985 

Nombre total d'affaires soumises à 
la Cour d'appel fédéral et nombre 
d'affaires auxquelles le gouvernement 
fédéral était partie 

1982 1983 1984 1985** 

650 1138 	983 326 

722 1264 1092 362 

** Chiffres pour la période de janvier à la fin de septembre 1985 
***Chiffres approximatifs 

Dominion of Canada General Insurance c. La 
Reine — Il s'agit d'une cause type portant sur une 
somme de 10 millions de dollars où la Cour d'appel 
fédérale a confirmé la cotisation présentée par le 
ministre du Revenu national en vertu des disposi-
tions de la Loi de l'impôt surie revenu relativement 
au calcul des réserves des sociétés d'assurances. 

Hertz c. La Reine — La décision rendue en l'es-
pèce par la division de première instance de la Cour 
fédérale, et qui a été portée en appel, a rejeté une 
réclamation de 5 millions de dollars pour pertes de 
profits futurs relativement à l'exploitation d'une 
entreprise de location de voitures dans les aéro-
ports canadiens. L'affaire met en cause le proces-
sus d'appel d'offres. 

Miller Bros. Ltd. c. La Reine — La Cour fédérale 
était saisie d'une réclamation d'un pépiniériste de 
Saint-Jean, au Nouveau-Brunswick, qui a importé 
des arbres et des arbustes du Massachusetts et 
du Rhode Island. Les inspections du ministère de 
l'Agriculture ont révélé la présence de larves de zig-
zag sur ces plantes dont la destruction a alors été 
ordonnée en vertu de la Loi sur la quarantaine des 
plantes et de ses règlements d'application. La Cour 
a statué que la saisie et la destruction des arbustes 
étaient contraires à la Charte canadienne des droits 
et libertés et a accordé des dommages et intérêts. 
La cause soulève d'importantes questions à l'égard 
des dispositions réglementaires et administratives 
sur les inspections et les saisies au regard de la 
Charte. La Cour d'appel fédérale a entendu en jan-
vier 1986 l'appel interjeté par la Couronne et a pris 
l'affaire en délibéré. 

Turmel c. CRTC — La Division de première 
instance de la Cour fédérale a rejeté l'action de 
M. Turmel, qui soutenait que les droits à l'égalité 
garantis par l'article 15 de la Charte canadienne des 
droits et libertés n'avaient pas été respectés parce 
que la Société Radio-Canada et d'autres chaînes de 
radio et de télévision ne lui avaient pas accordé de 
périodes gratuites de radiodiffusion comme aux 
autres candidats des partis politiques importants 
pendant les campagnes électorales. 

D Bureau régional de Toronto 
International Fund for Animal Welfare c. La Reine 

— L'affaire constitue une contestation, fondée sur 
la Charte canadienne des droits et libertés, du Règle-
ment sur la protection des phoques. Celui-ci régit 
la chasse annuelle du phoque au Canada, au large 
des îles-de-La-Madeleine et des côtes de Terre-
Neuve. La Division de première instance de la Cour 
fédérale a pris l'affaire en délibéré. 

36 	39 	49 	16 

Nombre total 
d'affaires 

Affaires auxquelles 
le fédéral était 
partie*** 

Nombre total 
d'affaires 



La Reine c. Bumett et Ruthbem Holdings Ltd. — Il 
s'agit d'un procès pénal pour évasion fiscale qui a 
trait à l'omission de déclarer des revenus dépassant 
4,5 millions de dollars. Le procès a commencé en 
octobre 1984 devant la Cour suprême de l'Ontario et 
s'est poursuivi en 1985 et 1986 par la présentation 
par la poursuite d'une preuve documentaire volumi-
neuse au sujet de plus de 30 transactions com-
plexes à l'occasion desquelles H y aurait eu évasion 
fiscale. 

111 Bureau régional d'Edmonton 
Organizational Society of Spouses of Military 

Members c. La Reine — Les épouses de militaires 
ont intenté contre le procureur général du Canada et 
le ministre de la Défense une action tendant à faire 
déclarer que les règlements et ordonnances royaux 
violent la liberté d'expression que l'article 2b) de la 
Charte garantit aux membres de ladite société. Les 
règlements en cause édictent qu'aucun officier en 
charge d'une base militaire ne peut permettre la 
tenue d'une réunion politique ou laisser prononcer 
un discours politique sur sa base. Les activités de 
l'association en cause consistaient en la distribu-
tion de journaux et la tenue d'une campagne pour 

- 	inciter les épouses de militaires à signer une péti- 
tion destinée au premier ministre pour lui demander 
l'instauration d'un programme dentaire pour les 
familles des militaires. 

La Reine c. Read — En l'espèce, l'accusé a été 
acquitté en mars 1986 par un juge de la Cour provin-
ciale de l'Alberta d'accusations, portées en vertu de 
la Loi de l'impôt sur le revenu, d'avoir omis de pro-
duire un rapport d'impôt sur le revenu après avoir 
été sommé de le faire. Le juge a conclu que l'obliga-
tion faite au contribuable en vertu de la formule de 
déclaration d'impôt d'évaluer le montant d'impôt 
qu'il doit viole le droit à la liberté d'expression ga-
ranti aux citoyens par la Charte. L'affaire a été por-
tée en appel. 
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Le se/us-procureur général adjoint — 
arniraut5 et 

ii Mandat  
Le sous-procureur général adjoint — amirauté et 

droit maritime s'occupe de l'action du ministère en 
matière de contentieux de l'amirauté, de législation 
maritime, de droit commercial maritime, d'enquêtes 
sur les sinistres en mer et de droit international de 
la mer. 

D Contentieux de l'amirauté 
Il n'est pas rare que la Couronne soit partie à des 

affaires relatives à l'amirauté soumises à la Cour 
fédérale du Canada. Il s'agit souvent de causes qui 
portent sur des sommes considérables et sont d'une 
grande complexité. 

D Législation maritime 
La Loi sur la marine marchande du Canada est 

un texte de loi important dont l'application exige le 
recours à des conseillers juridiques spécialisés. 

D Droit commercial maritime 
Il entre dans les fonctions du sous-procureur 

général adjoint — amirauté et droit maritime de ré-
diger les chartes-parties et autres documents de 
nature commerciale relatifs aux affaires maritimes. 

D Enquêtes sur les sinistres en mer 
Ces enquêtes sont menées en vertu de la Loi sur 

la marine marchande du Canada, qui autorise le mi-
nistre des Transports à confier à des juges le soin 
de procéder à des enquêtes sur les sinistres mari-
times graves. Le ministère de la Justice, après con-
sultation du juge en chef de la cour, donne son avis 
sur les juges qu'il convient de nommer. En outre, il 
choisit les conseillers juridiques de la commission 
ainsi constituée et supervise leur travail. 

D Droit international de la mer 
Le sous-procureur général adjoint — amirauté et 

droit maritime conseille le ministère des Transports 
en matière de droit maritime et participe aux confé-
rences diplomatiques visant à mettre au point des 
projets de convention dans ce domaine.  

roit  maritime  
11 Organisation 

Le sous-procureur général adjoint — amirauté et 
droit maritime assure la coordination de tout le tra-
vail qui, au ministère, touche au droit maritime. 
est aidé dans cette tâche par les avocats de l'admi-
nistration centrale, des contentieux des ministères 
et des bureaux régionaux, ainsi que par les avocats 
du secteur privé dont les services sont retenus par 
le ministère. 

iii Activités 
Au cours de 1985, le sous-procureur général — 

amirauté et droit maritime a notamment eu à: 

D fournir des avis juridiques au gouvernement rela-
tivement aux recommandations formulées dans la 
partie II du rapport de la Commission royale d'en-
quête sur le désastre marin de l'Ocean Ranger. 

El présider le groupe chargé d'étudier les ques-
tions juridiques soulevées par le projet de loi C-75 
(Loi modifiant la Loi sur la marine marchande du 
Canada). 

El coordonner la défense dans le cas des actions 
intentés contre l'Administration de la voie mari-
time du Saint-Laurent et les autorités fédérales, 
en Cour fédérale du Canada et en Cour supérieure 
du Québec, par suite de la défectuosité du pont 
de Valleyfield en novembre 1984. 

D mener une enquête sur la fermeture du canal 
Welland en octobre 1985 et dispenser les avis 
juridiques nécessaires à l'Administration de la 
voie maritime du Saint-Laurent. 

D suivre les procécures intentées par l'Administra-
tion de la voie maritime du Saint-Laurent et les 
autorités fédérales en raison de l'incident sur-
venu en novembre 1985: le navire Jaladovari, bat-
tant pavillon indien, a heurté le pont Saint-Louis. 



La Direction des contentieux 
des ministères 

• Mandat 
La Direction des contentieux des ministères four-

nit sur place des services juridiques de toute nature 
aux ministères et organismes fédéraux ainsi que 
des conseils juridiques spécialisés en ce qui con-
cerne le droit immobilier, le droit commercial et le 
droit de la protection des renseignements person-
nels et de l'accès à l'information. La direction par-
ticipe également à la planification, à l'élaboration et 
à la mise en oeuvre des politiques juridiques en ce 
qui concerne l'accès à l'information, la protection 
des renseignements personnels et les questions 
connexes. 

• Organisation 
En 1985-1986, la direction regroupait 264 per-

sonnes, ce chiffre comprenant à la fois les avocats 
et le personnel de soutien. La direction est struc-
turée en quatre secteurs dirigés respectivement par 
le premier sous-ministre adjoint — contentieux des 
ministères, le sous-ministre adjoint — droit com-
mercial et immobilier, le sous-ministre adjoint — 
finances et l'avocat général — contentieux des 
ministères. À eux quatre, ceux-ci forment au sein de 
la direction un comité des cadres supérieurs chargé 
de suivre les activités de celle-ci et de voir à ce que 
les ressources dont elle dispose soient utilisées 
efficacement. 

Le premier sous-ministre adjoint — contentieux 
des ministères, en plus d'exercer son autorité sur 
l'ensemble de la direction, voit directement à la 
gestion de la Section du droit à l'information et à la 
protection des renseignements personnels et est 
chargé des contentieux des ministères ou orga-
nismes suivants : ministère de l'Emploi et de l'Immi-
gration, ministère de la Santé nationale et du Bien-
être social, ministère des Affaires indiennes et du 
Nord canadien, ministère du Revenu national (impôt), 
Secrétariat du conseil du Trésor, ministère du Solli-
citeur général (ce qui comprend le Service correc-
tionnel), Gendarmerie royale du Canada, Commis-
sion nationale des libérations conditionnelles et 
Service canadien du renseignement de sécurité. 

Le sous-ministre adjoint — droit commercial et 
immobilier dirige toutes les activités relevant du 
domaine en cause. Il doit en outre gérer directement 
la Section du droit commercial, celle du droit immo-
bilier ainsi que les contentieux des ministères ou 
organismes qui suivent : ministère de la Consomma-
tion et des Corporations, ministère de l'Énergie, des 
Mines, et des Ressources, ministère des Travaux 
publics, ministère de l'Expansion industrielle 
régionale, ministère des Approvisionnements et 
Services, ministère des Transports, Commission de 
la Capitale nationale, Corporation commerciale 
canadienne, Commission canadienne du lait, Agence 
canadienne de développement international, Inves-
tissement Canada, Conseil national de recherches 
et Monnaie royale canadienne. 

Le sous-ministre adjoint — finances est le prin-
cipal conseiller juridique du ministère des Finances 
ainsi que du Bureau de l'Inspecteur général des 
banques et du Département des assurances. Il doit 
en outre diriger les deux services juridiques que 
compte le ministère des Finances. 

L'avocat général — contentieux des ministères 
gère les contentieux des ministères et organismes 
énumérés ci-après : ministère de l'Agriculture, minis-
tère des Communications, ministère de l'Environne-
ment, ministère des Affaires extérieures, ministère 
des Pêches et des Océans, ministère du Travail, 
ministère de la Défense nationale, ministère du 
Revenu national (douanes et accise), Secrétariat 
d'État, ministère des Affaires des anciens combat-
tants, Commission de contrôle de l'énergie ato-
mique, Commission canadienne des pensions, Corn-
mission de la Fonction publique et Commission des 
allocations aux anciens combattants. 
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• Activités 
La direction fournit des conseils juridiques dans 

presque tous les secteurs d'activité de l'administra-
tion fédérale. 

Parmi les principales réalisations de la direction 
au cours de 1985-1986, soulignons que celle-ci : 

a participé à la préparation des budgets de mai 
1985 et février 1986 ainsi que des mesures légis-
latives reliées à ceux-ci en matière notamment 
d'impôt et de pensions; 

a fourni des services juridiques en vue de prépa-
rer les négociations avec les États-Unis sur le 
libre échange; 

D a participé à tous les grands événements qui ont 
touché les institutions financières, dont les tra-
vaux de la Commission Estey, les poursuites et 
les mesures législatives au sujet de la faillite de 
la Banque commerciale canadienne et de la 
Banque Northland et la préparation, par la suite, 
des mesures législatives sur le contrôle 
réglementaire des établissements financiers; 

a participé à la privatisation de la DeHavilland, 
de la Société des arsenaux canadiens limitée et 
de la Corporation canadienne de développement; 

Ela fourni des conseils juridiques aux autorités 
fédérales relativement à l'accident d'Air India; 

a aidé à la révision des lois fédérales rendue 
nécessaire par les dispositions de la Charte sur 
l'égalité et à l'étude des problèmes complexes 
d'interprétation soulevés par l'article 15; 

a contribué à la mise au point des modifications à 
apporter à la Loi suries Indiens pour en éliminer 
la discrimination fondée sur le sexe; 

a participé à l'étude détaillée des lois et règle-
ments sur l'environnement, à la rédaction d'une 
nouvelle Loi suries douanes et des règlements 
d'application de celle-ci, ainsi qu'à la révision et 
à la codification des règlements sur le contrôle 
de l'énergie atomique; 

D a organisé le Forum national sur l'accès à l'infor-
mation et la protection des renseignements per-
sonnels qui s'est tenu à Ottawa les 6 et 7 mars 
1986 et auquel ont participé environ 250 per-
sonnes venues de tous les secteurs de la société. 



La Direction de la planification 
des programmes législatifs 

• Mandat 
La Direction de la planification des programmes 

législatifs rédige tous les projets de loi que le gou-
vernement se propose de présenter au Parlement et 
les motions de modification de ces projets de loi. 
Elle examine en outre tous les projets de règlement 
afin de vérifier s'ils satisfont aux exigences de la 
Loi suries textes réglementaires. Cette direction 
est aussi chargée de la révision périodique et de la 
codification des lois et des règlements. C'est aussi 
elle qui prépare le tableau des lois d'intérêt public, 
veille à la publication des recueils annuels des lois 
et de la partie Ill de la Gazette du Canada. 

• Organisation 
La direction considérée est placée sous l'autorité 

du sous-ministre adjoint — planification des pro-
grammes législatifs. Elle comprend trois sections : 

D La Section de législation 
Cette section relève du premier conseiller légis-

latif du gouvernement, qui a rang de sous-ministre 
adjoint. Pour la préparation des programmes légis-
latifs du gouvernement, il est assisté d'un premier 
conseiller législatif adjoint, d'un avocat général — 
législation, de deux avocats-conseils et de douze 
conseillers législatifs. Quatre conseillers législatifs 
sont en outre rattachés au service du droit fiscal du 
contentieux du ministère des Finances et y sont 
chargés de rédiger et réviser les modifications à la 
Loi de l'impôt sur le revenu et aux règlements pris 
pour son application. 

Le sous-ministre de la Justice a par ailleurs délé-
gué au premier conseiller législatif le soin d'exami-
ner, ainsi que le prévoient la Déclaration canadienne 
des droits et la Loi surie ministère de la Justice, 
tous les projets de loi du gouvernement présentés 
à la Chambre des communes. 

El La Section du Bureau du Conseil privé 
Cette section veille à l'exécution des obligations 

mises à la charge du sous-ministre de la Justice par 
la Loi suries textes réglementaires. Cette loi exige 
que tous les projets de règlement soient étudiés 
afin de s'assurer qu'ils sont conformes aux exi-
gences précises qu'elle édicte. La section fournit en 
outre des conseils pour la correction des difficultés 
juridiques, des ambiguïtés, des contradictions et 
des erreurs techniques que comportent les règle-
ments projetés. Elle veille par ailleurs à ce que les 
règlements ne contreviennent pas aux dispositions 
de la Charte canadienne des droits et libertés et à 
celles des conventions internationales sur les droits 
de la personne. Elle s'occupe aussi d'examiner tous 
les textes réglementaires qui doivent être publiés 
dans la partie Il de La Gazette du Canada. L'avocat 
général veille pour sa part à ce que tous les règle-
ments qui n'ont pas été étudiés en vertu de la Loi 
suries textes réglementaires respectent la Déclara-
tion canadienne des droits. 

Cette section compte 31 employés, dont 16 avo-
cats. Elle est dirigée par un avocat général et trois 
avocats-conseils. 

Les avocats de cette section agissent comme 
conseillers juridiques des fonctionnaires du Bureau 
du Conseil privé, et plus particulièrement du greffier 
adjoint du Conseil privé chargé des décrets. La sec-
tion s'occupe par ailleurs de la préparation de cer-
taines proclamations ainsi que des commissions 
et autres documents donnés sous le grand sceau, 
notamment ceux ayant pour objet de nommer les 
juges. 



El La Commission de revision des lois 
La Commission de revision des lois procède à 

la revision et au rassemblement des lois fédérales 
en vue d'en publier une version à jour en 1987. Elle 
s'occupe également des bases de données relatives 
à tous les textes législatifs et réglementaires fé-
déraux présentant un intérêt pour le grand public. 
La commission est présidée par le sous-ministre 
adjoint — planification des programmes législatifs. 
En font également partie le premier conseiller légis-
latif et le premier conseiller législatif adjoint. Au 
cours de l'année écoulée, le personnel de la com-
mission comptait quinze personnes, dont quatre 
avocats. 

a Activités 

Le nombre de projets de loi rédigés par la Section 
de la législation est passé à 75 en 1985-1986. Rappe-
lons que ce nombre était de 64 en 1984-1985 et de 52 
en 1983-1984. Parmi les projets de loi les plus impor-
tants dont la direction a assuré la rédaction au cours 
de l'année, on note la Loi sur le divorce de 1985, 
la Loi de mise en oeuvre de l'Accord atlantique 
Canada-Terre-Neuve, la Loi sur l'équité profession-
nelle, des modifications à la Loi sur la taxe d'accise, 
la Loi sur l'indemnité aux déposants de certaines 
institutions financières, la Loi nationale surie trans-
port ferroviaire des voyageurs, la Loi de 1985 sur les 
normes de prestation de pension, des modifications 
à la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, la Loi 
sur l'autonomie gouvernementale de la bande in-
dienne sechelte et la Loi de modification législative 
(Charte canadienne des droits et libertés). 

En 1985-1986, 2 017 textes réglementaires ont 
été soumis à l'examen de la direction, alors que ce 
nombre était de 1 840 en 1984-1985. 

Le ministère a aussi, comme chaque année, versé 
une aide financière à l'Université d'Ottawa relative-
ment au programme de rédaction législative donné 
par les sections de la common law et du droit civil 
de la faculté de droit. 

Mentionnons enfin que huit bourses d'étude en 
rédaction législative sont accordées annuellement 
à des diplômés en droit canadiens pour leur permet-
tre de suivre ce programme d'étude. Ce programme 
forme la plupart des rédacteurs législatifs que le 
gouvernement fédéral embauche et fournit même 
des candidats aux gouvernements provinciaux. Le 
total des sommes consacrée en 1985-1986 à l'aide 
financière à l'Université d'Ottawa et aux bourses 
d'étude s'établit à 183 600 $. 



Dépenses brutes de 1985-1986 
par activité 
(Répartition en pourcentage) 

MM' 
MU/ 
11111•/ 

Administration 
12% 

Services du 
contentieux 
21 % 

Élaboration de 
politiques et de 
programmes en 
matière juridique 
44 % 

Services juridiques 
18 % 

Services législatifs 
5% 

La Direction de l'administration 
• Mandat 

La Direction de l'administration remplit au sein 
du ministère de la Justice les fonctions de soutien 
administratif se rapportant aux finances, au person- 
nel, à la bibliothèque, à la recherche documentaire 
en matière juridique, aux locaux, à la sécurité des 
personnes et des lieux, aux systèmes informatiques, 
aux télécommunications et à toutes les questions 
de logistique auxquelles un ministère doit faire 
face. C'est ainsi que la Section de l'administration 
du personnel s'occupe de la dotation, des relations 
de travail, de la rémunération et des avantages so-
ciaux, de la formation et du perfectionnement, ainsi 
que de la planification des besoins en ressources 
humaines. Cette section se charge également de re-
cruter et de classer les avocats et de les affecter 
dans les différents ministères fédéraux. La direction 
s'occupe en outre de la gestion du Programme de 
stage d'étudiants en droit, de la formulation des 
politiques en matière d'action positive et de langues 
officielles, des activités relatives à la traduction et 
de la formation linguistique. 

La gestion des documents constitue une autre 
des tâches importantes de la direction. Les con-
seillers juridiques ont en effet recours aux dossiers 
des archives, dont certains remontent à 1868, année 
de la création du ministère, pour préparer les con-
testations en justice et fournir des consultations 
juridiques. 

La direction a établi en 1984 un Service de gestion 
des marchés de services juridiques qui se charge 
des aspects administratifs du recours par le minis-
tère à des avocats ou notaires du secteur privé. 

Le Bureau central des divorces tient quant à lui 
un registre informatisé de toutes les demandes en 
divorce, de façon à éviter que deux tribunaux de par- 
ties différentes du pays ne soient saisis de la même 
affaire. Le Bureau central des divorces fournit égale-
ment à Statistique Canada l'ensemble des données 
relatives au divorce que publie cet organisme. 

La direction est également en charge d'un réseau 
complet de bibliothèques pour répondre aux besoins 
spécialisés du ministère. Les bibliothèques des 
bureaux régionaux et les collections spéciales dis-
séminées dans le ministère s'ajoutent aux ouvrages 
de la bibliothèque principale. En plus des méthodes 
de recherche juridique classiques, la bibliothèque 
offre à ses utilisateurs la possibilité de consulter 
différents systèmes documentaires informatisés.  

• Activités 
La direction a poursuivi ses efforts afin de res-

treindre l'augmentation des coûts et de réduire les 
frais généraux du ministère. A cette fin, elle a exa-
miné soigneusement toutes les demandes de fonds 
ou de personnel. 

La Section de l'administration du personnel a reçu 
au cours de l'année plus de 800 demandes d'emploi 
pour des postes de conseillers juridiques, et le mi-
nistère a embauché 63 juristes. Environ 49 % des 
personnes dont la candidature a été retenue étaient 
des femmes, et 28 % étaient des francophones. Par 
ailleurs, 34 avocats stagiaires ont travaillé pour le 
ministère en 1985-1986. 

Le plan d'action positive du ministère, compor-
tant 38 recommandations, a été approuvé par le 
Conseil du Trésor le 3 juillet 1985. Certaines recom-
mandations visant à assurer un traitement équitable 
aux femmes, aux autochtones et aux handicapés 
ont été mises en oeuvre depuis. Un comité ministé-
riel sur l'action positive surveille l'application de ce 
plan, identifie les problèmes et suggère au sous-
ministre les solutions qui pourraient être apportées 
à ceux-ci. Chacun des sous-ministres adjoint ou 
sous-procureur général adjoint a soumis, pour les 
services placés sous son autorité, des plans qui 
comportent des objectifs précis. 



62 464 745 18 644 721 	49 804 538 	130 914 004 Total 

Au cours de l'année écoulée, le pourcentage du 
personnel francophone au sein du ministère s'est 
accru par rapport à 1984-1985, passant de 33 % à 
34,2 %. Le pourcentage d'avocats et de notaires 
francophones était de 27,3 %. De tous les postes 
juridiques du ministère, 52,6 % exigeaient une con-
naissance des deux langues officielles; 91,2 % des 
personnes occupant un poste entrant dans cette 
catégorie satisfaisaient aux exigences linguistiques 
prévues, tandis que les autres recevaient ou atten-
daient de recevoir une formation linguistique. Vingt-
deux employés ont reçu une formation linguistique 
à plein temps au cours de l'année. 

Dépenses* du ministère de la Justice 
Année financière 1985-1986 

L'informatisation a été cette année l'une des 
grandes préoccupations de la Direction de l'admi-
nistration. En juillet 1985, le Service de gestion des 
documents a commencé à informatiser les quelque 
200 000 dossiers dont il est responsable. Ce pro-
gramme, qui devrait être achevé en 1986-1987, per-
mettra non seulement d'économiser de l'espace, 
mais dotera aussi le ministère d'un système effi-
cace de gestion des documents. 

Au cours de l'année 1985, le Bureau central des 
divorces a reçu avis du dépôt de 74 895 demandes 
en divorce. 

Frais de 	Frais de 	Subventions et 
personnel fonctionnement contributions Total** 

1 550 261 

3 385 376 

1 500 	5 650 936 

22 004 774 

1 262 806 

1 160 610 

330 523 

2 149 184 

14 866 184 

6 821 281 

56 086 778 

4 621 536 

11 023 755 

Cabinet du ministre 	 950 818 

Sous-ministre 	 2 350 607 

Sous-ministre associé — 
droit civil 

Sous-ministre associé — 
contentieux 

Sous-procureur général adjoint — 
contentieux des affaires fiscales 

Sous-procureur général adjoint — 
droit pénal 

Sous-procureur général adjoint — 
amirauté et droit maritime 

Sous-procureur général adjoint — 
contentieux des affaires civiles 

Premier sous-ministre adjoint — 
contentieux des ministères 

Sous-ministre adjoint — 
planification des programmes législatifs 

Sous-ministre adjoint — 
politique, programmes et recherche 

Sous-ministre adjoint — 
droit public 

Sous-ministre adjoint — 
administration 

599 443 

1 034 769 

852 507 

5 075 764 

166 048 

145 789 

27 628 

312 093 

402 205 

2 154 932 

2 581 973 

1 010 577 

4 280 993 

4 796 929 

16 929 010 

1 096 758 

1 014 821 

302 895 

1 837 091 

14 463 979 

4 490 363 

4 219 753 

3 268 959 

6 742 762 

175 986 

49 285 052 

342 000 

Commission canadienne sur la détermination de la peine 787 104 

131 701 108 
*Chiffres tirés des Comptes publics, août 1986. 

**Les sommes sont arrondies. 



Les bureaux régionaux 
Neuf bureaux régionaux situés dans autant de 

grandes villes du pays jouent un rôle crucial dans 
le fonctionnement quotidien du ministère de la 
Justice. 

Ces bureaux se chargent de toutes sortes d'af-
faires contentieuses au nom du procureur général 
du Canada et fournissent des avis juridiques aux 
ministères et aux organismes fédéraux de leur ré-
gion. De plus, ils guident dans leur travail les avocats 
ou notaires du secteur privé à qui le ministère con-
fie des dossiers dans les endroits dont les bureaux 
régionaux ne s'occupent pas directement. 

En 1985-1986, les bureaux régionaux du ministère 
comptaient 244 avocats ou notaires, qu'assistaient 
dans leur tâche 243 non-juristes. Ils sont structurés 
à peu près de la même façon que l'administration 
centrale, c'est-à-dire que la plupart regroupent quatre 
sections, soit celles du contentieux civil, des pour-
suites pénales, du contentieux fiscal ainsi que du 
droit commercial et immobilier. Leur taille varie, les 
plus petits comptant seulement quelques avocats 
alors que d'autres, en l'occurrence les bureaux de 
Montréal, de Toronto et de Vancouver, ont des ef-
fectifs qui en feraient des cabinets importants dans 
le secteur privé. 

On trouvera ci-dessous la description des respon-
sabilités de chaque bureau régional et de certaines 
des principales affaires qui ont marqué l'année de 
chacun d'eux. Soulignons que les bureaux régio-
naux s'occupent d'une bonne partie des affaires 
contentieuses et des poursuites du ministère et 
que, par conséquent, ils ont eu à prendre en charge 
plusieurs des affaires dont il a été question dans les 
chapitres consacrés aux directions du contentieux 
des affaires civiles, du droit pénal et du contentieux 
des affaires fiscales. 

• Bureau régional d'Halifax 
En 1985-1986, les 11 avocats du bureau régional 

d'Halifax ainsi que les cabinets du secteur privé 
auxquels il est fait appel pour les aider dans leur 
travail se sont occupés des litiges civils, des litiges 
en droit immobilier et des poursuites pénales en 
Nouvelle-Écosse, au Nouveau-Brunswick, à l'île-
du-Prince-Édouard, à Terre-Neuve et au Labrador. 
Ils s'occupent également des litiges fiscaux dans 
toutes ces provinces, à l'exception du Nouveau-
Brunswick, et fournissent des conseils juridiques 
aux ministères et organismes fédéraux dans la 
région des Maritimes. 



Au cours de l'année financière, la Section du con-
tentieux des affaires civiles du bureau s'est occu-
pée des affaires MacKinnon c. La Reine et Munroe 
c. La Reine. Dans ces affaires, on contestait, en 
se fondant notamment sur les articles 4 et 6 de la 
Charte, la gestion par secteur et la gestion des 
pêcheries à des fins socio-économiques du minis-
tère des Pêches et Océans. 

La Section des poursuites pénales a eu gain de 
cause dans La Reine c. Sunila, Salayman. Cette 
affaire mettait en cause, outre ces deux dernières 
personnes, six autres membres d'une organisation 
ayant participé à l'importation de 13,2 tonnes de 
résine de cannabis, la plus grande saisie de drogue 
jamais réalisée au Canada. Tous les accusés, sauf 
un, ont été déclarés coupables. Cette affaire a éga-
lement permis de préciser davantage la situation 
juridique du Canada quant au droit d'intenter des 
poursuites contre les navires et d'arrêter des parti-
culiers en haute mer. 

« Bureau régional de Montréal 
Les activités du bureau régional de Montréal 

s'étendent à l'ensemble des districts judiciaires 
relevant de la Cour d'appel de Montréal, ce qui 
inclut la ville même de Montréal et les zones péri-
phériques. À l'intérieur de ce territoire, le bureau 
s'occupe de la conduite des poursuites pénales 
intentées au nom du procureur général du Canada, 
agit en demande ou en défense dans les affaires 
civiles auxquelles la Couronne est partie et repré-
sente le ministre du Revenu national dans les litiges 
fiscaux mettant en cause des contribuables québé-
cois. Il fournit également des conseils juridiques 
aux services fédéraux situés au Québec. 

Le bureau régional de Montréal compte 95 em-
ployés, dont 48 conseillers juridiques, soit 21 dans 
la Section du contentieux des affaires civiles, 13 
dans celle des poursuites criminelles et 11 dans la 
Section du contentieux des affaires fiscales. On y 
trouve également trois avocats généraux. 

En 1985-1986, la Section du contentieux des af-
faires civiles s'est occupée de 5 770 dossiers con-
cernant, pour la plupart, le droit administratif; elle a 
aussi assuré la défense du gouvernement fédéral 
dans des poursuites civiles excédant 57 millions de 
dollars et a engagé pour le compte du gouverne-
ment fédéral des poursuites civiles totalisant plus 
de 52 millions de dollars. 

Comme au cours des dernières années, la Charte 
canadienne des droits et libertés a donné lieu à un 
accroissement du nombre des causes en droit ad-
ministratif dont ont eu à s'occuper les avocats du 
bureau. Cette tendance a été davantage marquée 
cette année par suite de l'entrée en vigueur de 
l'article 15. 

Voici quelques-unes des affaires dont la Section 
du contentieux des affaires civiles s'est occupée au 
cours de l'année: 

Lévesque c. Le Procureur général du Canada et 
autres — Dans cette affaire, un détenu d'un péniten-
cier fédéral cherchait à obtenir de la Cour fédérale 
l'autorisation de voter lors de l'élection provinciale. 
À la lumière de la Loi électorale du Québec et de 
l'article 3 de la Charte, la Cour fédérale a statué que 
le détenu avait droit de vote. 

Gérard Biais c. Le ministre du Revenu national — 
Cette affaire portait sur la vente de l'inventaire de 
St-Louis Textiles Ltée par un syndic de faillite. Puis-
que le failli avait acheté les marchandises exemptes 
de taxe en vertu d'un agrément délivré en applica-
tion de la Loi sur la taxe d'accise, le syndic soute-
nait que la taxe de vente sur les marchandises qu'il 
avait vendues constituait une réclamation prouvable 
en vertu de la Loi sur la faillite. Toutefois, la Cour 
suprême du Canada a décidé que la taxe de vente ne 
constituait pas une réclamation prouvable et que le 
syndic devait la payer. 

Pipemo c. Le Ministre de l'Emploi et de l'Immigra-
tion et autres. Le requérant revendiquait le statut de 
réfugié en vertu de la Loi sur l'immigration de 1976. 
La cour devait déterminer, d'une part, si le ministre 
était tenu de communiquer au requérant les mo- 
tifs de son refus afin de lui permettre de réfuter la 
preuve présentée avant la décision finale et, d'autre 
part, si le requérant avait le droit de connaître la 
preuve du ministre avant l'audience de la Commis-
sion d'appel de l'immigration. Dans sa décision du 
19 septembre 1985, la Cour d'appel fédérale a jugé 
que le requérant n'avait ni le droit de recevoir d'ex-
plications ni de connaître la preuve avant l'audience. 
La Cour suprême du Canada a refusé de permettre 
qu'on la saisisse d'un appel contre cette décision. 

Vachon c. Commission de l'emploi et de l'immi-
gration — Dans cette affaire, le demandeur devait 
à cette Commission environ 900 $ en prestations 
d'assurance-chômage qui lui avaient été versées en 
trop à cause d'une erreur administrative. Il a alors 
fait une cession de biens en vertu de la Loi sur la 
faillite et, avant de recevoir sa libération, il est de- 
venu de nouveau admissible aux prestations d'assu-
rance-chômage. La commission a décidé d'établir 



une compensation entre les prestations qui lui 
étaient payables et la dette de 900 $. Après avoir 
reçu sa libération, le demandeur a intenté devant la 
Cour fédérale une action où il contestait le droit 
pour la commission d'effectuer une telle compen-
sation. Saisie ultérieurement de l'affaire, la Cour 
suprême du Canada a décidé que le paragraphe 
49(1) de la Loi sur la faillite interdit tout type de 
recours judiciaire ou administratif contre les biens 
d'un failli, que les biens aient profité au syndic ou 
soient demeurés la propriété du failli, comme dans 
le cas de prestations d'assurance-chômage. 

En 1985-1986, les avocats de la Section des pour-
suites criminelles se sont occupés de 2 232 affaires 
dont des appels, des demandes d'extradition, des 
demandes d'interception de communications pri-
vées et des poursuites pour trafic de drogue. Ils se 
sont également occupés des poursuites concer-
nant les crimes économiques et le droit carcéral, 
lesquelles ont connu une expansion phénoménale 
depuis l'entrée en vigueur de la Charte. 

Dans une des affaires dont s'est occupée la sec-
tion, le gouvernement américain demandait l'extra-
dition d'un individu qui avait été condamné à mort 
en Pennsylvanie pour meurtre au premier degré. Sur 
la base de l'article 6 du traité d'extradition entre le 
Canada et les États-Unis, on a fait valoir que l'extra-
dition peut être refusée dans le cas où l'infraction 
est passible de la peine de mort, sauf si l'Etat requé-
rant garantit que la personne ne sera pas exécutée. 
Par ailleurs, comme la vie de l'accusé serait en dan-
ger s'il retournait aux États-Unis, on a aussi sou-
tenu qu'il était protégé par les articles 7 et 12 de la 
Charte. Le juge d'extradition a refusé l'extradition. 

Deux affaires ont également porté sur la validité 
des autorisations d'interception de communications 
privées. Dans La Reine c. Bujold, Goyette et autres, 
l'accusé contestait l'autorisation donnée parce 
qu'elle avait été accordée par un représentant du 
procureur général du Québec alors qu'il s'agissait 
d'une infraction prévue par la Loi sur les stupé-
fiants. Selon l'interprétation donnée par la Cour des 
sessions de la paix aux alinéas 178.12(1)a) et b) du 
Code criminel, l'autorisation était valide même si la 
poursuite avait été intentée par le procureur général 
du Canada. 

Dans Kurt Grabowski c. La Reine, l'appelant allé-
guait devant la Cour suprême qu'une autorisation 
d'interception de communications privées n'était 
pas conforme au Code criminel et équivalait à une 
autorisation en blanc. La cour a décidé que la clause 
générale autorisant l'interception de communica-
tions sans mention du nom des personnes visées et  

du lieu de l'interception signifie que toute communi-
cation peut être interceptée en quelque lieu que ce 
soit; il s'agit donc là d'une clause illégale. Toute-
fois, si la clause peut être retirée de l'autorisation 
sans modifier le fond de celle-ci et s'il n'y a pas eu 
d'interception en vertu de ladite clause, l'autorisa-
tion demeure juridiquement valide. 

En 1985-1986, 11 conseillers juridiques de la 
Section du contentieux des affaires fiscales ont 
représenté le gouvernement devant les tribunaux 
fédéraux et la Cour suprême du Canada dans 2 724 
litiges portant sur l'impôt ou sur l'assurance-chô-
mage. Il y a eu encore cette année un nombre élevé 
de dossiers de pertes agricoles; il y a également eu 
un accroissement du nombre de causes concernant 
les immeubles résidentiels à logements multiples. 
Six cent soixante-douze affaires d'assurance-chô-
mage ont abouti devant la Cour canadienne de l'im-
pôt ou la Cour d'appel fédérale. Parmi celles-ci, 
signalons les suivantes : 

Dominion Metal Inc. c. La Reine — La Couronne 
contestait en l'espèce l'évaluation d'un actif. Selon 
l'évaluateur du contribuable, il fallait tenir compte 
du critère de "l'acheteur spécial" dans la détermi-
nation de la valeur marchande d'un actif, même si 
une telle personne n'existe pas au moment de l'éva-
luation. La Cour canadienne de l'impôt a statué en 
faveur des autorités fédérales. L'affaire a été portée 
en appel devant la Cour fédérale, qui l'a instruite en 
février 1986 mais n'a pas encore rendu sa décision. 

La Reine c. Bronfman Trust — Il s'agissait de 
déterminer si une fiducie peut, en vertu de la Loi de 
l'impôt sur le revenu, déduire l'intérêt sur les prêts 
qu'elle a versé à un établissement de crédit lors-
que l'emprunt a servi à payer l'un des bénéficiaires. 
Cette affaire fera l'objet d'un appel devant la Cour 
suprême du Canada en 1986. 

Canadien Pacifique Ltée c. Le procureur général 
du Canada — Le jugement de la Cour suprême du 
Canada n'a pas encore été rendu dans cette affaire. 
La Cour doit déterminer si un hôtel doit déduire les 
primes d'assurance-chômage du montant des pour-
boires qu'il a perçus pour les employés. L'hôtel a en 
effet organisé des banquets pour plusieurs groupes 
et a ajouté à la note les frais de service pour les ré-
partir ensuite entre les employés. La Cour d'appel 
fédérale a donné raison à la Couronne. 
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a Bureau régional de Toronto 
Le bureau régional de Toronto s'occupe des ques-

tions juridiques intéressant le gouvernement fédéral 
dans le sud-ouest de l'Ontario. Il se charge notam-
ment des poursuites pénales intentées en vertu des 
lois fédérales autres que le Code criminel, des 
litiges d'ordre fiscal ou civil ainsi que des affaires 
portant sur des questions de faillite, d'insolvabilité, 
de droit commercial et de droit immobilier. Il donne 
également des consultations et des conseils juri-
diques aux ministères et organismes fédéraux ayant 
leurs bureaux dans cette partie de l'Ontario. 

Le bureau comptait 69 conseillers juridiques en 
1985-1986, soit 14 au contentieux des affaires ci-
viles, 25 aux poursuites criminelles et 15 au con-
tentieux des affaires fiscales. À quoi il faut ajouter 
quatre avocats généraux et huit avocats chargés 
des consultations en matière de droit commercial et 
immobilier. En outre, plus de 300 avocats dont les 
services ont été retenus pour représenter le procu-
reur général relevaient de son autorité. 

La Section de consultation en matière de droit 
commercial et immobilier a eu à se pencher sur un 
grand nombre d'affaires de portée internationale en 
matière de faillite et d'insolvabilité. Cette section 
s'est également chargée d'un certain nombre de 
conflits qui auraient pu entraîner l'interruption des 
activités aéroportuaires à Ottawa et à Toronto. Elle 
s'est par ailleurs occupée d'un grand nombre de 
procédures intentées par suite de l'adoption des 
dispositions législatives permettant la saisie-arrêt 
et la distraction de pensions. Au nombre des ser-
vices juridiques fournis aux ministères et orga-
nismes fédéraux, signalons que la section s'est 
chargée de la négociation et de la rédaction de con-
trats et de baux commerciaux. Elle a aussi participé 
aux procédures judiciaires entourant la liquidation 
des sociétés Northumberland Insurance et Conti-
nental Trust. 

La Section des poursuites criminelles se charge 
des poursuites pour le compte du procureur général 
dans le sud de l'Ontario. Elle s'est notamment occu-
pée des appels, des demandes d'interception de 
communications privées, des demandes de mandat 
de perquisition, des demandes d'extradition ainsi 
que des consultations données aux organismes 
chargés des enquêtes. Les affaires concernant la 
Charte des droits et libertés représentent une part 
sans cesse croissante du travail de la section. 

Cette année, c'est la Loi de l'impôt surie revenu 
qui a donné lieu à deux des affaires les plus impor-
tantes et les plus complexes. Le procès de Joseph 
Burnett et Ruthbem Holdings Ltd., qui a débuté en 
octobre 1984, se poursuit toujours devant la Cour 
suprême de l'Ontario. Cette affaire concerne une 
prétendue évasion fiscale de plus de 2 millions de 
dollars. D'autre part, l'enquête préliminaire s'est 
poursuivie dans l'affaire Frank Mauro et autres, où 
les accusés auraient comploté en vue de commettre 
une évasion fiscale de plus de 1,5 million de dol-
lars. Dans cette affaire, des témoins ont été en-
tendus aux États-Unis, en Italie, en France, en 
Grande-Bretagne, en Belgique, aux Pays-Bas et en 
Allemagne. 

Au cours de l'année financière visée par le rap-
port, il y a eu de nombreuses affaires de stupéfiants. 
Dans l'affaire Paul Vidotto et autres, les défendeurs 
étaient accusés d'avoir comploté en vue de faire le 
trafic de cocaïne et de fabriquer de la méthamphéta-
mine d'une valeur de plus de 16 millions de dollars. 
Les accusés ont été déclarés coupables et se sont 
vus infliger des peines allant jusqu'à quatorze 
années d'emprisonnement. Dans La Reine c. Marsh 
et autres, 39 membres et associés du club de 
motards les Outlaws sont accusés d'avoir comploté 
en vue de faire le trafic d'un certain nombre de 
drogues. Douze des accusés subiront leur procès 
devant la Cour suprême de l'Ontario en mai 1986. 

Il y a eu de nombreux appels au cours de l'année. 
Dans La Reine c. Finlay et Grellette, la Cour d'appel 
de l'Ontario a statué que les dispositions sur l'inter-
ception des communications privées ne contreve-
naient pas à la Charte. Des décisions ont également 
été rendues dans un certain nombre d'affaires por-
tées en appel devant la Cour suprême du Canada. 

Il y a également eu de nombreux dossiers d'extra-
dition cette année. Mentionnons notamment l'affaire 
États-Unis c. Golitschek. Dans ce dossier, on a fait 
extrader aux États-Unis un trafiquant d'armes autri-
chien qui, avec d'autres individus se trouvant en 
Autriche et en Allemagne de l'Ouest, aurait com-
ploté en vue d'amener le gouvernement américain 
à délivrer des permis d'exportation de matériel mili-
taire à destination de l'Iran en soumettant de faux 
documents indiquant l'Espagne comme destination. 
Par suite d'un mandat d'extradition, Golitschek a 
été arrêté peu après son arrivée à Toronto, où il 
venait conclure un contrat d'achat avec des agents 
secrets américains se faisant passer pour des trafi-
quants d'armes internationaux. Le fugitif a été incar-
céré pour être extradé; il a maintenant subi son pro-
cès et a été déclaré coupable. L'affaire Golitschek 
est la première de ce genre qui a réussi. 



La Section du contentieux des affaires fiscales 
conseille le ministre du Revenu national en matière 
fiscale et représente ce dernier devant les tribunaux 
dans les litiges de cette nature. La section donne 
par ailleurs des consultations juridiques aux bureaux 
locaux de Revenu Canada et représente les auto-
rités fédérales dans les affaires de pensions et 
d'assurance-chômage portées devant la Commis-
sion d'appel des pensions et la Cour canadienne de 
l'impôt. 

Au cours de l'année, les avocats de la section ont 
plaidé la cause La Reine c. Imperia! General Prop-
erties. Cette affaire a donné lieu à une décision 
marquante de la Cour suprême du Canada. La cour 
devait interpréter la notion de "contrôle" prévue au 
paragraphe 256(1) de la Loi de l'impôt surie revenu, 
notion dont on se sert pour déterminer le revenu 
assujetti au faible taux d'imposition applicable aux 
petites entreprises. 

Il y a eu cette année plusieurs dossiers de perqui-
sition et de saisie. Dans l'affaire Procureur général 
du Canada c. Pica, la Cour d'appel de l'Ontario a 
statué d'une part, qu'il n'existait aucun fondement 
permettant d'annuler la saisie des documents du 
contribuable effectuée sous le régime de l'alinéa 
231(1)d) de la Loi de l'impôt surie revenu et, d'autre 
part, que le contribuable n'aurait pas dû avoir la pos-
sibilité de contester la saisie après le début du 
procès. 

L'affaire Gerol a donné lieu à une sérieuse con-
testation, fondée sur la Charte, de la Loi de l'impôt 
surie revenu. Dans cette affaire, on alléguait que 
les dispositions créant les Régimes enregistrés 
d'épargne-retraite établissaient une distinction fon-
dée sur l'âge et portaient atteinte aux droits à la vie, 
à la liberté et à la sécurité de la personne garantis 
par les articles 15, 7 et 2 de la Charte. La Cour su-
prême de l'Ontario a confirmé la constitutionnalité 
des dispositions législatives considérées. 

La Section du contentieux des affaires civiles a 
sensiblement modifié la nature et les modalités 
d'exécution de son travail en intégrant mieux les 
services offerts par les bureaux régionaux et les 
contentieux des ministères et en augmentant les 
champs de spécialisation, les consultations et les 
échanges de renseignements avec les ministères 
clients. La section s'occupe principalement mainte-
nant de questions de droit public, des litiges soule-
vés par la Charte et des revendications des 
autochtones. 

Deux affaires permettent de bien illustrer les for-
mes nouvelles que peut prendre la contestation des 
lois fédérales. Dans l'affaire Parkdale Tavern c. Sa 
Majesté La Reine, le demandeur n'a pas réussi à 
établir que les dispositions de la Loi électorale du 
Canada interdisant la vente de boissons alcooliques 
le jour d'une élection portaient atteinte à son droit 
d'exploiter un commerce. Dans l'affaire Pinkus 
Bregman c. Le procureur général du Canada, sur 
laquelle la Cour suprême du Canada n'a pas encore 
statué, un ancien soldat russe ayant fait la seconde 
guerre mondiale conteste, en ce qu'il s'agit selon lui 
d'une distinction injustifiée, le fait qu'on exige dix 
ans de résidence au Canada pour être admissible 
aux allocations d'anciens combattants. 

Par ailleurs, la section a également eu gain de 
cause dans la défense de deux ministres accusés 
d'outrage au tribunal parce que leurs fonctionnaires 
avaient omis de se conformer à une ordonnance 
judiciaire. Elle a également réussi à faire rejeter une 
demande d'injonction dans l'affaire Weizfield c. Sa 
Majesté la Reine, où les pacifistes qui depuis plus 
d'une année campaient sur la Colline parlementaire 
tentaient d'empêcher les autorités de les en 
expulser. 

• Bureau régional de Winnipeg 
Le bureau régional de Winnipeg représente le pro-

cureur général du Canada au Manitoba et fait appel 
à des avocats du secteur privé dans certaines cir-
constances. Il supervise en outre le travail de cer-
tains représentants du nord-ouest de l'Ontario. Le 
bureau de Winnipeg comptait onze avocats en 1985- 
1986, dont quatre aux poursuites criminelles, quatre 
aux litiges civils, un en droit commercial et immobi-
lier, un auprès du ministère des Affaires indiénnes 
et du Nord canadien et un avocat général respon-
sable de la gestion et du contentieux. 

Le nombre d'affaires où la Charte a été invoquée 
a continué d'augmenter au cours de l'année. Ces 
affaires portaient sur des questions de droit civil, de 
droit pénal et de droit commercial. 

Dans l'une des affaires les plus importantes, 
Stepp c. La Reine, il s'agissait de déterminer si la 
Couronne fédérale devait être tenue responsable de 
la négligence d'un agent de la Gendarmerie royale 
du Canada travaillant dans un poste éloigné du 
Nord. L'agent avait frappé un arbre alors qu'il circu-
lait à haute vitesse avec la motoneige sur laquelle 
prenait place une infirmière qu'il reconduisait chez 
elle après une réception. L'infirmière a soutenu 
qu'un agent de la Gendarmerie travaillant seul dans 
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un poste isolé devait être considéré comme en fonc-
tions vingt-quatre heures sur vingt-quatre dans la 
mesure où il agissait à l'intérieur de ses attribu-
tions. La Division de première instance de la Cour 
fédérale a rejeté l'action intentée contre la Couronne 
fédérale au motif que l'agent n'avait pas agi dans le 
cadre de ses fonctions. 

Dans Collins c. Stocks, un syndic de faillite a pré-
senté une requête à la Cour du banc de la reine du 
Manitoba lui demandant de déclarer que le droit 
dans un immeuble conféré à un ancien combattant 
en vertu d'un contrat de vente faisait partie de l'actif 
du failli ou que le contrat de vente en question per-
mettait tout au moins au syndic de régler le solde 
impayé et de demander le titre de propriété. La 
requête a été rejetée. 

Dans l'affaire La Reine c. Guberman, la Cour 
d'appel du Manitoba a confirmé la décision de la 
Cour du banc de la reine de la province. Cette déci-
sion a confirmé l'admissibilité d'éléments de preuve 
obtenus par suite de la fouille d'un passager d'un 
véhicule automobile. Le véhicule en question avait 
été arrêté dans le cadre d'une vérification systéma-
tique. À cause d'une odeur de marihuana et de la 
découverte d'un petit sac de cette drogue caché 
dans le véhicule, le passager et le conducteur furent 
tous deux amenés au poste de police où le passager 
fut subséquemment fouillé. On a soutenu qu'il y 
avait eu fouille abusive et que le droit d'obtenir sans 
délai l'assistance d'un avocat n'avait pas été res-
pecté. La Cour d'appel a confirmé la validité de la 
fouille, s'écartant ainsi de la décision rendue par la 
Cour suprême dans La Reine C. The rens. 

Dans ICG Utilities (Manitoba) Ltd., les avocats 
de la Justice sont intervenus pour le compte du mi- 
nistère de la Défense nationale dans une affaire de 
taux de rendement. On a réussi à établir que le capi-
tal et le rendement de la part nette du requérant 
étaient injustes et excessifs. La décision de la cour 
a permis à l'ensemble des clients d'économiser 
environ un million de dollars par année. 

Dans La Reine c. Genser il était fait appel devant 
la Cour d'appel du Manitoba d'une ordonnance de 
non-lieu rendue à l'endroit d'une personne soupçon-
née d'avoir comploté en vue de faire le trafic de co-
caïne. En accueillant l'appel et en ordonnant la 
tenue d'un nouveau procès, la cour a clarifié les 
règles de droit relatives aux opérations d'achat et de 
vente de cette nature. Cette affaire a été soumise à 
la Cour suprême du Canada. 

Bureau régional de Saskatoon 
Le bureau régional de Saskatoon fournit aux mi-

nistères fédéraux tous les services juridiques dont 
ils ont besoin en ce qui concerne leurs activités en 
Saskatchewan et a la charge des litiges civils et cri-
minels qui intéressent cette province. Le personnel 
de ce bureau se compose de neuf avocats, de trois 
étudiants en droit et de sept employés de soutien. 
Des membres du groupe de droit commercial et 
immobilier s'occupent d'un bureau secondaire à 
Regina deux jours par semaine. D'autres avocats 
s'occupent des litiges civils et des poursuites crimi-
nelles. Le bureau fournit aussi des services au bu-
reau régional de Regina du ministère des Affaires 
indiennes et du Nord canadien. Vingt-cinq repré-
sentants du procureur général du Canada en Saskat-
chewan relèvent du bureau de Saskatoon. 

Parmi les principaux litiges qui ont marqué l'an-
née du bureau régional de Saskatoon, il faut men-
tionner les suivants : 

La Reine c. Nelson — La Cour provinciale a rendu 
en l'occurrence une ordonnance de non-lieu dans 
une affaire d'évasion fiscale, estimant que la saisie 
de documents appartenant à l'accusé était dans 
les circonstances contraire aux dispositions de la 
Charte. La Cour du banc de la Reine a confirmé cette 
décision. La Couronne fédérale a soutenu devant la 
Cour d'appel que la preuve répondait aux critères 
d'admissibilité de la Charte même si elle avait été 
obtenue de façon inconstitutionnelle, puisqu'elle 
pouvait être utilisée aux fins d'un procès sans dé-
considérer l'administration de la justice. La cour a 
pris l'affaire en délibéré. 

Borowski c. Le procureur général du Canada — 
Le demandeur soutenait que les dispositions du 
Code criminel sur l'avortement allaient à l'encontre 
de la Charte. La Cour du banc de la reine ayant 
rejeté la demande, un recours a ensuite été formé 
devant la Cour d'appel de la Saskatchewan. Cette 
dernière n'a pas encore rendu sa décision. 

La Reine c. Bouclin, Jackson et Nienhuis — Dans 
cette affaire, les intéressés étaient accusés d'avoir 
comploté en vue de faire le trafic d'un stupéfiant en 
1982. On a, avec l'accord de l'avocat de la défense, 
retardé le procès de 26 mois en attendant qu'une 
décision soit rendue dans une affaire semblable qui 
avait été portée en appel. L'affaire a subi un autre 
retard de 22 mois parce que le tribunal n'était pas en 
mesure de l'inscrire au rôle. Elle a donc subi un 
retard total de quatre ans. La Cour du banc de la 
reine a statué que le droit reconnu aux accusés par 
la Charte d'être jugés dans un délai raisonnable 
n'avait pas été respecté et a en conséquence rejeté 
les accusations. Il a été interjeté appel de cette 
décision devant la Cour d'appel de la Saskatchewan. 



La Reine c. Avet Electronics Ltd. et autres — 
Les intéressés étaient accusés d'avoir exploité un 
système de télédiffusion sans avoir obtenu de per-
mis à cette fin. La partie défenderesse a présenté 
une requête préliminaire visant à faire annuler les 
mandats de perquisition demandés pour saisir l'équi-
pement de télédiffusion. Cette requête a été rejetée 
au motif que l'équipement avait été saisi en vertu de 
mandats de perquisition valides. Il reste maintenant 
à procéder à l'instruction de l'affaire. 

Le bureau de Saskatoon s'est en outre occupé de 
plusieurs affaires non contentieuses importantes, 
comme le règlement de certaines revendications 
territoriales des autochtones qui étaient en suspens 
depuis une centaine d'années. Le groupe du droit 
commercial et immobilier a quant à lui participé aux 
subdivisions et aux échanges de terrains néces-
saires à la création du parc historique de Batoche. 

• Bureau régional d'Edmonton 
Le bureau régional d'Edmonton représente tous 

les ministères et la plupart des organismes fédé-
raux en Alberta aux fins des poursuites intentées en 
vertu de lois fédérales autres que le Code criminel. 
Il s'occupe, entre autres, des affaires civiles et fis-
cales et de droit commercial et immobilier. Il four-
nit des services en matière de fiscalité à la Saskat-
chewan et aux Territoires du Nord-Ouest. Le bureau 
est en outre responsable du travail des avocats du 
secteur privé qui s'occupent des poursuites crimi-
nelles et des litiges civils. 

Le nombre d'avocats du bureau est passé de 32 à 
29 au cours de l'exercice 1985-1986. Un de ces avo-
cats s'occupait strictement de recouvrement d'im-
pôt, alors que neuf autres s'occupaient de pour-
suites criminelles, cinq de litiges civils, cinq autres 
de droit commercial et immobilier et de consulta-
tions juridiques et neuf d'affaires fiscales. 

Des progrès ont été accomplis en ce qui con-
cerne la mise en oeuvre du plan d'action du minis-
tère en matière d'action positive, puisque quatre 
femmes ont accédé à des postes supérieurs. 

La Section du contentieux des affaires civiles 
s'est occupée de plusieurs dossiers majeurs dans 
le domaine des contrats, de la responsabilité délic-
tuelle et du droit administratif. L'affaire la plus im-
portante, Winterhaven Stables Limited c. Le procu-
reur général du Canada, a amené cette section à 
travailler de concert avec l'administration centrale. 

La partie demanderesse voulait en l'occurrence que 
la cour déclare la Loi de l'impôt surie revenu in-
constitutionnelle du fait, entre autres, qu'elle crée 
un impôt direct pour recueillir des fonds dans les 
provinces. La demanderesse contestait en outre la 
validité de la Loi canadienne sur la santé, du Régime 
d'assistance publique du Canada et de la Loi sur les 
accords fiscaux entre le gouvernement fédéral et les 
provinces et sur les contributions fédérales en ma-
tière d'enseignement postsecondaire et de santé. 

La Section du droit commercial et immobilier 
a présenté la demande visant à obtenir la mise en 
liquidation de la Banque commerciale canadienne 
pour le compte de la Société d'assurance-dépôts du 
Canada et a représenté cette société dans d'autres 
affaires contentieuses découlant de la mise en liqui-
dation de cette banque. Les avocats de la section 
ont également obtenu une ordonnance interdisant à 
la CCB Mortgage Investrnent Corporation de verser 
des sommes aux déposants en attendant l'issue 
des discussions entre la société et le ministre des 
Finances relativement à une restructuration de la 
société en cause. 

Voici quelques-unes des affaires dont la Section 
des poursuites criminelles s'est occupée : 

La République fédérale d'Allemagne c. Gruener 
— Il s'agissait d'une affaire d'extradition en vertu du 
traité d'extradition entre le Canada et la République 
fédérale d'Allemagne. Un criminel condamné qui 
s'était enfui de l'Allemagne de l'Ouest a été accusé 
de méfait, à Calgary, et a ensuite été extradé. 

La Reine c. 264544 Alberta Ltd. et Charles Fix — 
Les intéressés éaient accusés d'avoir exploité un 
service aérien d'affrètement sans détenir le permis 
requis par la Loi sur l'aéronautique. Ils soutenaient 
quant à eux que leur service était exploité confor-
mément à la loi, puisqu'ils effectuaient leurs opéra-
tions en vertu d'une entente avec un tiers qui, lui, 
était titulaire d'un permis. La déclaration de culpabi-
lité a été annulée par suite d'un appel par procédure 
sommaire, mais confirmée par la Cour d'appel de 
l'Alberta lors d'un appel subséquent. 

La Reine c. Reed — L'intéressé était accusé 
d'avoir omis de remplir des déclarations d'impôt 
sur le revenu, et d'avoir refusé de répondre aux de-
mandes de renseignements concernant son revenu 
qui lui avaient été faites. L'accusé a réussi à con-
vaincre la cour que du fait de leur caractère obliga-
toire, les demandes de renseignements allaient à 
l'encontre de la liberté d'expression garantie à l'ali-
néa 2b) de la Charte. Cette décision a été portée en 
appel. 
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McGill c. Le ministre du Revenu national — Le 
contribuable demandait au tribunal de rendre une 
ordonnance prorogeant le délai prévu pour signifier 
un avis d'opposition à une cotisation établie en ver-
tu de l'article 167 de la Loi de l'impôt sur le revenu. 
Le contribuable soutenait qu'il ne savait pas qu'un 
tel avis devait être présenté dans un délai donné. La 
Cour canadienne de l'impôt a rejeté sa demande. La 
Cour d'appel fédérale a été saisie de l'affaire sur le 
fondement de l'article 28 de la Loi sur la Cour fédé-
rale, mais a rejeté le recours au motif que le fait de 
ne pas connaître la loi n'avait aucun rapport avec la 
question de savoir si une telle ordonnance devait 
être rendue et qu'il y avait lieu d'appliquer les cri-
tères énoncés à l'article 167. La Cour suprême du 
Canada a refusé d'accorder l'autorisation d'en appe-
ler de cette décision. 

OC Bureau régional de Vancouver 
Le bureau régional de Vancouver fournit aux 

ministères et organismes fédéraux tous les avis et 
services juridiques dont ils ont besoin en ce qui 
concerne leurs activités en Colombie-Britannique. 

En 1985-1986, 21 des 57 avocats que compte ce 
bureau étaient chargés de poursuivre les auteurs 
d'infractions à des lois fédérales. La plupart de ces 
poursuites avaient trait au commerce illicite de la 
drogue. Il y a eu au cours de l'année près de 3 000 
affaires d'infraction à la législation sur la drogue. 
Des avocats du bureau se sont en outre occupés 
des poursuites intentées en vertu des lois fédérales 
et territoriales ainsi que du Code criminel au Yukon 
et dans les Territoires du Nord-Ouest. 

Onze avocats spécialisés en droit fiscal ont eu à 
défendre la position du gouvernement fédéral dans 
plus de 400 cas de contestation de cotisations 
d'impôt sur le revenu en Colombie-Britannique et au 
Yukon. Pour leur part, les 14 avocats de la Section 
du contentieux des affaires civiles ont eu à s'occu-
per de réclamations contre les autorités fédérales 
s'élevant à plus de 300 millions de dollars. 

Quant aux 11 avocats travaillant dans le domaine 
du droit commercial et immobilier, ils ont vu à 
toutes les opérations immobilières et commerciales 
du gouvernement fédéral en Colombie-Britannique, 
y compris à la vente de biens immeubles de la Cou-
ronne valant quelque 15 millions de dollars. Ceux-ci 
comprennent l'ancien pénitencier de la Colombie-
Britannique et l'édifice Alvin qui valaient 5,2 mil-
lions de dollars chacun. Les avocats de ce groupe 
ont également préparé les baux nécessaires pour la 
restauration et la mise en valeur de quatre édifices  

fédéraux historiques, maintenant appelés le Sinclair 
Centre, situés sur un terrain de grande valeur au 
centre-ville de Vancouver. Il s'agit là d'une opération 
de 37 millions de dollars. Ils se sont également 
occupés de la cession de terrains fédéraux à la pro-
vince pour la réalisation d'un projet résidentiel et 
commercial sur la péninsule Songhees, au centre de 
Victoria. 

Les affaires Derrickson et Paul ont été instruites 
par la Cour suprême du Canada, qui a statué que les 
dispositions du Family Relations Act de la Colombie-
Britannique, qui permettent à la Cour suprême de 
cette province d'ordonner que la maison familiale 
soit vendue ou que l'un des conjoints soit mis en 
possession de la maison en question, ne s'appli-
quent pas lorsque cette maison est située sur une 
réserve indienne. Il résulte de cette décision que 
d'autres mesures doivent être prises pour protéger 
les conjoints autochtones qui, lorsqu'il y a échec du 
mariage, revendiquent un immeuble situé sur une 
réserve. 

La Section du contentieux des affaires fiscales 
du bureau de Vancouver s'est occupée, au cours de 
l'année, des affaires Western Technologies Corpo-
ration et Bechthold Resources Limited. Le pouvoir 
du ministère du Revenu national de percevoir des 
impôts découlant du régime de crédit d'impôt pour 
la recherche scientifique était en cause. Au cours 
de 1985-1986, le problème de la perception est deve-
nu critique lorsqu'on s'est aperçu que des montants 
d'impôt considérables étaient placés dans des 
comptes étrangers, hors d'atteinte des autorités 
canadiennes. Ces affaires sont maintenant devant la 
Cour d'appel fédérale. 

Le bureau a eu gain de cause devant la Cour 
d'appel de la Colombie-Britannique dans l'affaire 
Transpacific Tours c. Le directeur des enquêtes et 
recherches. Dans cette affaire, la cour a confirmé la 
constitutionnalité des dispositions de la Loi relative 
aux enquêtes suries coalitions qui permettent à la 
Commission sur les pratiques restrictives du com-
merce d'interroger des personnes et d'examiner des 
documents dans le but de prouver qu'il y a eu en-
tente illégale en vue de restreindre indûment la 
concurrence. Le pouvoir de cette commission de 
recueillir des éléments de preuve susceptibles 
d'établir les infractions aurait été sérieusement 
affaibli si la Couronne avait perdu. 
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• Bureau régional de Whitehorse 
L'article 2 du Code criminel disposant que les 

fonctions de procureur général du Yukon sont exer-
cées par le procureur général du Canada, le bureau 
régional de Whitehorse est chargé de responsabili-
tés uniques au sein du ministère. Le bureau s'occupe 
plus particulièrement de toutes les poursuites inten-
tées en vertu du Code criminel et des autres lois 
fédérales. Il exerce également un contrôle relative-
ment aux poursuites intentées en vertu des lois du 
Yukon. Enfin, le bureau de Whitehorse est plus spé-
cialement responsable des poursuites intentées sur 
le fondement de la Loi suries jeunes contrevenants 
et du Children's Act du Yukon. 

Depuis que la responsabilité des litiges civils 
a été transférée du bureau régional de Vancouver 
à l'ancien bureau du procureur de la Couronne 
de Whitehorse en 1984, ce dernier joue le rôle de 
bureau régional. Le bureau régional de Whitehorse 
bénéficie maintenant des services d'un avocat qui 
s'occupe à plein temps des litiges civils et de la 
prestation dè services juridiques aux ministères et 
organismes fédéraux au Yukon. 

En 1985-1986, le contentieux des affaires civiles 
du bureau de Whitehorse a surtout fourni des avis 
juridiques au commissaire du Yukon et au minis-
tère des Affaires indiennes et du Nord en matière de 
réclamations minières, sous le régime de la Loi sur 
l'extraction du quartz dans le Yukon et de la Loi sur 
l'extraction de l'or dans le Yukon. Le bureau a égale-
ment continué à agir comme conseiller de Santé et 
Bien-être social Canada relativement aux demandes 
présentées en vertu du Mental Health Act. 

L'un des avocats du bureau est membre du con-
seil d'administration du programme de vulgarisation 
et d'information juridiques du Yukon. Le directeur 
régional participe aux travaux du comité spécial sur 
les infractions sexuelles contre les enfants, du co-
mité des utilisateurs du nouveau palais de justice, 
du comité de gestion de la justice et du comité de 
liaison avec les tribunaux, en plus d'avoir été con-
seiller spécial du groupe de travail sur la violence 
familiale établi en 1985. Le personnel du bureau 
régional de Whitehorse participe également aux pro-
grammes de formation des juges de paix. Enfin, les 
avocats s'intéressent aux programmes de réinser-
tion dans la collectivité destinés aux jeunes 
contrevenants. 

Parmi les causes importantes dont le bureau 
s'est occupé cette année, mentionnons les 
suivantes : 

La Reine c. Kenneth James Bailey — Dans cette 
affaire, l'accusé contestait les dispositions du Code 
criminel qui autorisent la constitution d'un jury com-
posé de six personnes dans le Territoire du Yukon. 
Le juge Maddison, de la Cour suprême du Yukon, a 
statué que les dispositions en question sont con-
traires à l'article 15 de la Charte canadienne des 
droits et libertés. 

La Reine c. Darlene McGinty — Des accusations 
de voies de fait graves ayant été portées, la défense 
a soutenu que le conjoint de l'accusée pouvait té-
moigner, mais qu'il n'était pas un témoin à charge 
contraignable lorsqu'il choisissait de ne pas témoi-
gner. La Cour territoriale du Yukon a statué que le 
conjoint était un témoin habile à témoigner et un 
témoin contraignable. Cette affaire a fait l'objet d'un 
recours devant la Cour d'appel du Yukon. 

La Reine c. Mazur et Taylor — La défense avait 
présenté une requête en Cour territoriale pour que 
deux prévenus faisant l'objet d'accusations distinc-
tes soient jugés en vertu d'une seule dénonciation. 
Bien que la requête ait d'abord été accueillie, la 
Couronne a obtenu un bref de mandamus contrai-
gnant la Cour territoriale à procéder à l'instruction 
sur la base des accusations portées par la Cou-
ronne. Le recours intenté devant la Cour d'appel par 
la défense a été rejeté et une demande d'autorisa-
tion d'en appeler à la Cour suprême du Canada a 
été présentée. 

• Bureau régional de Yellowknife 
Les huit avocats de ce bureau agissent comme 

conseillers juridiques des ministères, organismes 
et commissions fédéraux des Territoires du Nord-
Ouest, assurent la poursuite de toutes les infrac-
tions au Code criminel, aux lois fédérales et aux 
ordonnances territoriales, et procèdent aux enquê-
tes intervenant sous le régime de l' Ordonnance sur 
les coroners. Six avocats ainsi que l'avocat-conseil 
suivent les tribunaux partout où ils siègent dans les 
territoires, qui s'étendent sur cinq fuseaux horaires 
et ont une superficie de 3,2 millions de kilomètres 
carrés. Un avocat reste à Yellowknife et s'occupe 
des litiges civils et des opérations immobilières en 
plus de fournir des services de consultation. 

La décision la plus importante rendue cette année 
en ce qui concerne l'administration de la justice 
dans les territoires concerne le procès avec jury. 
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Dans La Reine c. Punch, la Cour suprême des 
Territoires du Nord-Ouest a en effet déclaré de nul 
effet l'article 561 du Code criminel, qui prévoit la 
constitution dans les territoires d'un jury composé 
de six personnes. La Cour s'est appuyée sur une 
décision semblable rendue par la Cour suprême du 
Yukon, qui s'était fondée sur les dispositions sur 
l'égalité de l'article 15 de la Charte canadienne des 
droits et libertés. 

Depuis que cette décision a été rendue, en octo-
bre 1985, des procès se sont déroulés devant un jury 
de douze personnes dans les localités de Fort Rae, 
Yellowknife, lnuvik, Hay River, Cape Dorset, Copper-
mine, Fort Smith et Rankin Inlet. La population de 
ces localités varie de 13 000 personnes dans le cas 
de Yellowknife à 800 à Cape Dorset. Ceci confirme 
que les tribunaux des territoires sont toujours en 
mesure d'assurer à tous l'accès à la Justice. 

À Yellowknife, deux procès avec un jury composé 
de douze personnes ont été tenus en français, con-
formément aux dispositions de la Partie XIV.1 du 
Code criminel, qui sont relatives à la langue du pro-
cès. Bien que des procès avec jury aient déjà eu lieu 
en français dans les territoires, il n'y avait encore 
jamais eu de tels procès devant douze jurés. Les 
décisions rendues dans ces affaires ont été portées 
en appel, et on s'attend à ce que la Cour d'appel des 
Territoires du Nord-Ouest ait pour la première fois à 
instruire des affaires en français. 
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Annexe I 
• Lois dont l'application relève en tout ou en partie du ministre de la Justice 
Code criminel, S.R.C. 1970, c. C-34 

Déclaration canadienne des droits, S.C. 1960, c. 44 

Loi anti-inflation, S.C. 1974-75-76, c. 75 

Loi canadienne sur les droits de la personne, 
S.C. 1976-77, c. 33 

Loi canadienne suries prises, S.R.C. 1970, c. P-24 

Loi de 1984 sur la Convention Canada-Royaume-Uni 
relative aux jugements en matière civile et 
commerciale, S.C. 1984, c.32 

Loi des aliments et drogues, S.R.C. 1970, c. F-27 

Loi d'interprétation, S.R.C. 1970, c. 1-23 

Loi sur l'accès à l'information, S.C. 1980-81-82-83, 
c. 111 (Annexe I) 

Loi sur la Commission de réforme du droit, 
S.R.C. 1970, c. 23 (1 er supp.) 

Loi sur la Cour canadienne de l'impôt, 
S.C. 1980-81-82-83, c. 158 (Partie I) 

Loi sur la Cour fédérale, S.R.C. 1970, c. 10(2e  supp.) 

Loi sur la Cour permanente de justice internationale, 
S.C. 1921, c. 46 

Loi sur la Cour suprême, S.R.C. 1970, c. S-19 

Loi sur l'annulation du mariage (Ontario), S.R.C. 1970, 
c. A-14 

Loi sur la preuve au Canada, S.R.C. 1970, c. E-10 

Loi sur la protection des renseignements personnels, 
S.C. 1980-81-82-83, c. 111 (Annexe II) 

Loi sur la répression de l'usage du tabac chez 
les adolescents, S.R.C. 1970, c. T-9 

Loi sur la responsabilité de la Couronne, S.R.C. 1970, 
c. C-38 

Loi sur la revision des lois, S.C. 1974-75-76, c. 20 

Loi sur la saisie-arrêt et la distraction de pensions, 
S.C. 1980-81-82-83, c. 100 

Loi sur le dimanche, S.R.C. 1970, c. L-13 

Loi sur le divorce, S.R.C. 1970, c. D-8 

Loi sur le maintien des services postaux, 
S.R.C. 1970, c. P-15 

Loi sur le mariage, S.R.C. 1970, c. M-5 

Loi sur le ministère de la Justice, S.R.C. 1970, c. J-2 

Loi sur l'enrôlement à l'étranger, S.R.C. 1970, c. F-29 

Loi sur l'extradition, S.R.C. 1970, c. E-21 

Loi sur les biens en déshérence, S.R.C. 1970, c. E-7 

Loi sur les connaissements, S.R.C. 1970, c. B-6 

Loi sur les criminels fugitifs, S.R.C. 1970, c. F-32 

Loi sur les juges, S.R.C. 1970, c. J-I 

Loi suries mesures de guerre, S.R.C. 1970, c. IN-2 

Loi sur les mesures extraterritoriales étrangères, 
S.C. 1984, c. 49 

Loi sur les secrets officiels, S.R.C. 1970, c. 0-3 

Loi sur les stupéfiants, S.R.C. 1970, c. N-1 

Loi sur les textes réglementaires, S.C. 1970-71-72, 
c. 38 

Loi sur l'identification des criminels, S.R.C. 1970, c. 1-1 

Loi sur l'immunité des États, S.C. 1980-81-82-83, c. 95 

65 



Annexe II 
• Ministères et organismes desservis par la Direction 

des contentieux des ministères 
Administration du pipe-line du Nord 	 Défense nationale 

Administration du rétablissement agricole des Prairies Département des assurances 

Affaires des anciens combattants 	 Énergie, Mines et Ressources 

Affaires extérieures 	 Environnement 

Affaires indiennes et du Nord canadien 	 Expansion industrielle régionale 

Agence canadienne de développement international 	Finances 

Agriculture 	 Gendarmerie royale du Canada 

Approvisionnements et Services 	 Inspecteur général des banques 

Archives publiques 	 Investissement Canada 

Bibliothèque nationale 	 Ministre d'État à la Jeunesse 

Commission canadienne des grains 	 Ministre d'État à la Science et à la Technologie 

Commission canadienne des pensions 	 Ministre d'État au Multiculturalisme 

Commission canadienne du lait 	 Monnaie royale canadienne 

Commission de contrôle de l'énergie atomique 	Musées nationaux du Canada 

Commission de la Capitale nationale 	 Office canadien des provendes 

Commission de la Fonction publique 	 Office d'aide à l'adaptation des travailleurs 

Commission de l'emploi et de l'immigration 	 Office de commercialisation du poisson d'eau douce 
Commission d'énergie du Nord canadien 	 Office de stabilisation des prix agricoles 

Commission des allocations aux anciens combattants Office des prix des produits de la pêche 

Commission des champs de bataille nationaux 	Office des produits agricoles 

Commission d'indemnisation des marins marchands Office national du film 

Commission du textile et du vêtement 	 Pêches et Océans 

Commission nationale des libérations conditionnelles Régime d'assurance-bâtiments de pêche 

Communications 	 Revenu Canada (douanes et accise) 

Condition féminine 	 Revenu Canada (impôt) 

Condition physique et Sport amateur 	 Santé et Bien-être social 
Conseil de recherches médicales 	 Secrétariat d'État 

Conseil du Trésor 	 Service canadien du renseignement de sécurité 

Conseil national de commercialisation des produits 	Service correctionnel Canada 
de ferme 	 Solliciteur général 

Conseil national de recherches 	 Statistique Canada 
Consommation et Corporations 	 Transports 
Construction de Défense (1951) Limitée 	 Travail 
Corporation commerciale canadienne 	 Travaux publics 



Coalition of Provincial Organisations 
of the Handicapped (Winnipeg) 

Comité Logement Rosemont 
(Montréal) 

Cornittee for Racial Justice 
(Vancouver) 

Conseil ethnoculturel canadien 
(Ottawa) 

Delos Davis Law Guild (Toronto) 

Faculté d'éducation, Université 
Simon Fraser (Burnaby) 

Bénéficiaire 

Cl Fonds des droits de la personne 

Association nationale de la femme et 
le droit (Ottawa) 

Association nationale de la femme et 
le droit (Ottawa) 

Association nationale de la femme et 
le droit (Ottawa) 

Business and Professional Women's 
Association of Yellowknife 
(Yellowknife) 

Canadian Association of Children 
and Adults with Learning Disabilities 
(Ottawa) 

Somme 
accordée 

20 000 $ 

10 000 $ 

10 000 $ 

20 000 $ 

5 405 $ 

30 000 $ 

5 115 $ 

4 500 $ 

33 000 $ 

7 500 $ 

13  000$  

Annexe III 
• Subventions et contributions octroyées en 1985-1986 

Projet 

Publication d'un numéro du Canadian Journal 
of Women and the Law sur les droits de la 
personne 

Mémoire sur les questions concernant les 
femmes au Comité de la Chambre des 
communes sur les droits à l'égalité 

Étude de faisabilité sur la création d'un 
magazine canadien de la femme et du droit 

Conférence des Territoires du Nord-Ouest sur 
les droits à l'égalité accordés par la Charte et 
le Human Rights Code des Territoires du 
Nord-Ouest 

Formulation d'une prise de position à l'égard 
du document de travail du gouvernement 
fédéral sur les droits à l'égalité et présentation 
d'un mémoire au Comité de la Chambre des 
communes sur les droits à l'égalité 

Préparation et présentation d'un mémoire au 
Comité de la Chambre des communes sur les 
droits à l'égalité 

Étude sur la situation des femmes et du 
logement relativement aux droits et libertés 
dans le domaine du logement 

Mémoire sur les droits des minorités au 
Comité de la Chambre des communes sur les 
droits à l'égalité 

Mémoire sur les aspects multiculturels de 
l'article 15 au Comité de la Chambre des 
communes sur les droits à l'égalité 

Conférence internationale des avocats et 
juristes noirs 

Étude du concept d'égalité devant la loi et 
des conséquences constitutionnelles qui en 
découlent à l'égard de la formation des enfants 
handicapés 
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Faculté de droit, Université Laval 
(Québec) 

Faculté de droit, Université de 
Toronto (Toronto) 

Fondation canadienne des droits de 
l'homme (Montréal) 

Fondation canadienne des droits de 
la personne (Montréal) 

Law Related Education Group, 
Université de Colombie-Britannique 
(Vancouver) 

Peter Maloney 

Phoenix Rising Magazine (Toronto) 

Public Legal Education Society of 
B.C. (Vancouver) 

Association des professeurs de droit 
du Québec (Montréal) 

Association nationale de la femme et 
le droit (Ottawa) 

Canadian Arbitration, Conciliation 
and Amicable Composition Centre 
(Ottawa) 

Canadian Council on International 
Law (Ottawa) 

Bénéficiaire 	 Projet 
Somme 

accordée 

Quatrième conférence de droit constitutionnel 
international sur la souveraineté de l'État et les 
droits fondamentaux et sur la sécurité, l'ordre 
et les droits, juin 1986 

Production d'un vidéo sur les contestations 
constitutionnelles fondées sur la Charte 

Projet de recherche sur les droits de la 
personne et l'autonomie gouvernementale des 
autochtones en vue d'examiner l'exercice des 
droits de la personne par les individus et par 
les collectivités autochtones 

Septième cour d'été sur les droits de la 
personne 

Projet de sensibilisation à la Charte en vue 
d'établir une liste préliminaire de décisions 
fondées sur la Charte et un manuel et un guide 
à l'intention des animateurs dans le domaine 
des droits de la personne 

Présentation sur l'orientation sexuelle au 
Comité de la Chambre des communes sur les 
droits à l'égalité 

Numéro spécial du magazine Phoenix 
Rising au sujet de la Charte et du système 
de psychiatrie 

Production d'un vidéo de trente minutes sur la 
Charte et les droits et libertés qu'elle garantit 

Réunion annuelle de l'Association sur le thème 
"Recherche juridique et enseignement du 
droit : nouvelles perspectives" 

Publication d'un feuillet d'information sur les 
lois fédérales et provinciales à l'égard des 
femmes à l'île-du-Prince-Édouard 

Publication des actes d'un séminaire sur 
l'arbitrage 

Quatrième conférence annuelle de droit 
international intitulée "Réglementation et 
déréglementation : tendances et problèmes" 

H Fonds de la consultation et du développement 

55 000 $ 

5 000 $ 

9 600 $ 

40 000 $ 

10 000 $ 

5 700 $ 

18 660 $ 

15 000 $ 

1 000 $ 

2 000 $ 

1 451 $ 

4 000 $ 
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Somme 
accordée 

9 443 $ 

3 114 $ 

679 $ 

Bénéficiaire 

Canadian Environmental Law 
Research Foundation (Toronto) 

Canadian Institute for the 
Administration of Justice 
(Edmonton) 

Faculté de droit, Université d'Ottawa 
(Ottawa) 

Faculté de droit, Université Laval 
(Québec) 

Faculté des sciences sociales, 
Université Carleton (Ottawa) 

International Youth Year Conference 
on Law, Inc. 

Médiation familiale Canada (Toronto) 

Professeur David J. Mullan, faculté 
de droit, Université Queen's 
(Kingston) 

Union internationale du notariat latin 
(Montréal) 

D Fonds de la réforme du droit pénal 

Association canadienne de justice 
pénale (Ottawa) 

Association canadienne de justice 
pénale (Ottawa) 

Projet 

Projet de recherches sur l'intervention à 
l'étranger de la part de citoyens et préparation 
d'un manuel, à l'intention du public, sur les 
méthodes juridiques d'intervention en dehors 
du pays. 

Séminaire judiciaire sur le droit de la famille, 
Halifax 

Conférence nationale sur la Cour suprême du 
Canada, sur le partage des pouvoirs, le droit 
civil, la common law, le droit pénal son rôle et 
sa structure, la Charte et les autres pays 

Colloque international sur l'arbitrage 
commercial 

Production par M. Kevin Boyle d'un livret 
intitulé The Crime of Movement: The Pass 
Laws in South Africa et enregistrement de son 
cours sur vidéo 

Recherche et préparation de documents et du 
rapport final de la conférence sur le droit 
organisée dans le cadre de l'Année 
internationale de la jeunesse 

Session de formation en médiation familiale, 
Halifax 

Rapport sur le colloque de Birmingham sur le 
droit comparé, qui portait sur la responsabilité 
du gouvernement, l'indemnisation et la 
responsabilité civile 

Dix-huitième conférence de l'Union 
internationale du notariat latin, qui aura lieu 
du 21 au 27 septembre 1986 

10 000 $ 

18 000 $ 

15 000 $ 

1 108 $ 

15 000 $ 

10 000 $ 

Congrès de 1985 sur la justice pénale 

Séminaire sur les droits des victimes dans le 
processus judiciaire afin de discuter des 
questions étudiées par le groupe de travail 
fédéral-provincial sur les victimes d'actes 
criminels 

5 000 $ 

10 000 $ 
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Somme 
accordée 

1 300 $ 

68 750 $ 

Bénéficiaire 	 Projet 

Associations nationales intéressées 
à la justice pénale (Ottawa) 

Child Protection Centre (Winnipeg) 

Séminaire sur la justice pénale, la 
réconciliation sociale des contrevenants 
et des victimes pour discuter de l'ensemble 
du processus et des programmes de 
réconciliation, des obstacles à la réconciliation 
dans la société, du rôle des institutions et des 
changements de structure 

Projet expérimental de défense des enfants 
destiné à fournir de l'information juridique aux 
groupes autochtones et de la formation aux 
procureurs de la Couronne et, en collaboration 
avec les organisations autochtones, à 
améliorer les services aux victimes sur les 
réserves 

Comité spécial du président de la 
communauté urbaine de Toronto 
(Toronto) 

Community Justice Initiatives 
(Waterloo) 

Community Law Program of Windsor 
(Windsor) 

Community Services Council of 
Newfoundland (St. John's) 

Conseil canadien de l'enfance et de 
la jeunesse (Ottawa) 

Institut canadien de l'administration 
de la Justice (Edmonton) 

Le Groupe de recherche en 
information juridique (Québec) 

Manitoba Victim-Witness Advisory 
Board (Winnipeg) 

Ministère de la Justice de l'Île-du-
Prince-Édouard 

Étude pour trouver des moyens d'améliorer la 	9 500 $ 
réaction de la société aux agressions sexuelles 
contre les enfants 

Publicité des nouvelles activités du 	 34 238 $ 
Community Justice Resource Centre et 
établissement d'un réseau et d'un bulletin de 
nouvelles nationales 

Publication d'un volume du Canadian 	 9 923 $ 
Community Law Journal sur les droits des 
victimes 

Impression et distribution de 200 exemplaires 	2 800 $ 
des rapports du groupe de travail sur les 
infractions sexuelles contre les enfants 

Établissement d'un organisme privé pour 	 25 482 $ 
assurer le suivi des sujets soulevés par les 
rapports Badgley et Fraser 

Publication des actes de la conférence 	 10 000 $ 
annuelle de l'Institut qui a porté sur certaines 
questions soulevées par la Charte 

Publication des versions anglaise et française 	 452 $ 
du manuel intitulé Indemnisation des victimes 
d'actes criminels au Québec 

43 725 $ 

14 000 $ 

Mise au point de déclarations sur les 
conséquences pour la victime de l'acte 
criminel commis et présentation de ces 
déclarations devant les tribunaux judiciaires 

Étude de faisabilité sur la mise en place 
dans cette province d'un régime de travail 
en paiement des amendes 
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Président du Bureau d'aide aux 
victimes d'actes criminels du Yukon 

Service de police de Calgary 
(Calgary) 

Society Against Family Abuse 
(Yellowknife) 

The Battleford Prosecution Unit 
(North Battleford) 

The John Howard Society of 
Manitoba 

Université de Toronto 

Université Simon Fraser (Burnaby) 

Vancouver Incest and Sexual Abuse 
Centre Society (Vancouver) 

Somme 
accordée 
5 093 $ 

28 606 $ 

14 967 $ 

43 821 $ 

36 604 $ 

333 $ 

1 900 $ 

57 026 $ 

Bénéficiaire 	 Projet 

Aide financière pour permettre à un 
représentant de l'Association nationale des 
directeurs des Bureaux d'aide aux victimes 
d'actes criminels de participer au groupe de 
travail fédéral-provincial sur les victimes 
d'actes criminels 

Modèle de déclaration sur les conséquences 
pour la victime de l'acte criminel commis 
contre celle-ci, à l'intention du service 
d'assistance aux victimes 

Conférence sur la violence dans la famille 

Projet expérimental sur la manière de réaliser 
et de produire des déclarations relatives aux 
conséquences de l'acte criminel sur la victime 

Organisation de quatre ateliers sur le choix 
entre l'amende ou des travaux compensatoires 
dans différents endroits du Manitoba 

Conférence de deux jours sur les 
conséquences du rapport Badgley pour la 
Colombie-Britannique 

La jeunesse du Nord en crise : une 
interpellation pour la Justice — conférence et 
atelier sur les problèmes des autochtones dans 
le Nord canadien 

Aide aux victimes par le biais du système 
de justice pénale et contacts avec les 
fonctionnaires du système de justice pénale 
relativement à des problèmes précis de 
mauvais traitement d'enfants 

El Projets spéciaux en matière d'aide juridique 

Legal Services Society of B.C. 	Prestation de services juridiques dans la 
(Vancouver) 	 région du Fort Nelson par un service relevant 

du bureau régional de Fort St. John 

54 414 $ 



Programme d'information juridique pour les 
Territoires du Nord-Ouest 

Réalisation d'un numéro du magazine Just 
Cause/En toute justice sur les handicapés et 
les tribunaux 

B.C. Public Interest Advocacy Centre 
(Vancouver) 

Community Legal Education 
(Manitoba) (Winnipeg) 

Community Legal Education Ontario 
(Toronto) 

Programme d'information juridique pour le 
Manitoba 

Programme d'information juridique pour 
l'île-du-Prince-Édouard 

Somme 
accordée 

30 000 $ 

9 000 $ 

Bénéficiaire 	 Projet 

H Fonds d'accès à l'information juridique 

Arctic Public Legal Education and 
Information Society (Yellowknife) 

Association canadienne d'assistance 
juridique, d'information et de 
recherche des handicapés — 
CAJI R (Ottawa) 

14 766 $ Sessions de formation données aux 
intermédiaires et agents d'indemnisation afin 
de leur donner des informations juridiques sur 
le système de tribunaux familiaux. 

14 000 $ 

17 985 $ 

60 000 $ 

53 240 $ 

20 000 $ 

60 000 $ 

45 000 $ 

60 000 $ 

Réalisation d'un périodique intitulé Youth and 
the Law pour renseigner les jeunes sur leurs 
droits et leur rôle dans le système juridique 

Réalisation d'une publication d'éducation 
juridique intitulée Street Level Magazine et 
développement de quatre jeux juridiques sur 
ordinateur à l'intention des jeunes 

Community Legal Education 
Association of Manitoba Inc. 
(VVinnipeg) 

Community Legal Information 
Association of P.E.I. (Charlottetown) 

Production d'un film intitulé "In Trouble with 
the Law" à l'intention des jeunes du niveau 
secondaire 

Public Legal Information Association 
of Newfoundland (St. John's) 

Aide financière pour mettre sur pied un 
programme de vulgarisation et d'information 
juridiques 

Yukon Public Legal Education 	Programme d'information juridique pour 
Association (Whitehorse) 	 le Yukon 

Public Legal Education Society of 
Nova Scotia (Halifax) 

Programme d'information juridique pour 
Terre-Neuve 

Services juridiques communautaires 
(Moncton-Dieppe) 



Annexe IV 
• Documents publiés par la Section de la recherche et de la statistique 

en 1985-1986 
D Victimes et témoins d'actes criminels • 

Enquête suries besoins d'information juridique des victimes d'actes criminels, ministère de la Justice. 

Étude des programmes judiciaires d'aide aux victimes et aux témoins, Abt Associates of Canada. 

Evaluation Assessment of Treatment Groups for Men Who Batter, Abt Associates of Canada. 

Évaluation des programmes d'aide aux témoins d'actes criminels à Saint-John et à Cam pbellton au 
Nouveau-Brunswick, Robert P. Mullaly. 

L'indemnisation des victimes d'actes criminels au Canada, ministère de la Justice. 

Étude du programme d'assistance aux témoins institué à Ottawa, Abt Associates of Canada. 

Rapport sur la violence familiale dans la ville d'Halifax, M me  E. Jane Campbell. 

The Legal Response to Wife Assault in the Northwest Territories : Criminal Prosecutions in 1984, Catherine 
J.  Borne. 

D Documents de travail sur la pornographie et la prostitution 

Accords et conventions des Nations-Unies sur la pornographie et la prostitution, D. Sansfaçon. 

Les attitudes et perceptions des Canadiens face à la pornographie et la prostitution, Peat Marwick & Partners. 

Historique de la législation et du débat public sur la pornographie et l'obscénité au Royaume-Uni, lan Taylor. 

L'impact de la pornographie : une analyse de la recherche et un résumé des résultats, H.B. McKay et 
D.J. Dolff. 

La prostitution au Canada : une synthèse des résultats de recherche, D. Sansfaçon. 

Les Journaux çanadiens et la pornographie et la prostitution, 1978-1983, M. El Komos. 

Pornographie et prostitution au Danemark, en France, en Allemagne de l'Ouest, aux Pays-Bas et en Suède, 
John S. Kiedrowski, J.M. van Dijk. 

Pornographie et prostitution aux États-Unis, D. Sansfaçon. 

Pornographie et prostitution dans certains pays, C.H.S. Jayewardene, T.J. Juliani et C.K. Talbot. 

Prostitution et maladies transmises sexuellement, M. Haug et M. Cini. 

Rapport sur la prostitution à Vancouver, J. Lowman. 

Rapport sur la prostitution au Québec, R. Gemme, A. Murphy, M. Bourque, M.A. Nemeh, et N. Payment. 

Rapport sur la prostitution dans les Maritimes, N. Crook. 

Rapport sur la prostitution dans les provinces des Prairies, M. Lautt. 

Rapport sur la prostitution en Ontario, J. Fleischman. 

Sexualité et violence, images et réalité : la censure et le contrôle pénal de l'obscénité, N. Boyd. 

Une analyse de contenu de vidéos sexuellement explicites en Colombie-Britannique, T.S. Palys. 

Une enquête auprès des distributeurs canadiens de matériel pornographique, B. Kaite. 

E Médiation en matière de divorce 
Un aperçu des services de médiation et de réconciliation en matière de divorce au Canada, ministère de la 
Justice. 


